
Bilan de la Francophonie 
en développement durable
20 ans après le Sommet de la Terre (Rio, 1992)

Bi
la

n 
de

 la
 F

ra
nc

op
ho

ni
e 

en
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
ur

ab
le

 –
 2

0 
an

s 
ap

rè
s 

le
 S

om
m

et
 d

e 
la

 Te
rr

e 
(R

io
, 1

99
2)

POINTS DE REPÈRE 22

C e rapport, Bilan de la Francophonie en développement durable, 20 ans après le 
Sommet de la Terre (Rio, 1992), rend compte des efforts soutenus qui ont permis 
à l’Organisation internationale de la Francophonie d’être de son temps et de 

prendre sa place, toute sa place, dans les arènes mondiales où se forgent les concepts 
et se mettent en place les stratégies pour bâtir un monde où il fait meilleur vivre. Le 
rapport rend surtout compte des gestes concrets posés sur le terrain par l’Organisation 
pour donner corps à ces concepts et créer les conditions d’un développement humain 
durable. Conçu dans le cadre du processus préparatoire de la Conférence Mondiale sur 
le Développement Durable 2012 ou Rio+20, il participe bien de la volonté de dresser le 
bilan de la mise en œuvre de l’Agenda 21 pour se projeter, mieux outillé qu’hier, dans 
l’avenir que nous voulons.
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Au cours des 20 dernières années, l’Organisation internationale de la 
Francophonie s’est activement associée à l’action de la communauté 

internationale en faveur du développement durable. Elle était déjà à Rio où ce 
concept a été adopté avec un plan d’action, l’Agenda 21, pour le mettre en œuvre 
au cours du 21e siècle.

Mais c’est bien avant Rio qu’elle l’a inscrit dans sa stratégie d’action comme 
le montre la Résolution sur l’environnement adoptée au 3e Sommet (Dakar, 
1989), résolution dans laquelle les chefs d’État et de gouvernement « appuient le 
concept de développement durable tel que défini par la Commission Mondiale sur 
l’Environnement et le Développement, pour affirmer l’interdépendance entre l’économie 
et l’environnement ». La conférence ministérielle décidée à Dakar et organisée à 
Tunis en juin 1991, un an avant Rio, est marquante de ce point de vue. Elle a 
permis de donner corps à cette stratégie qui a guidé l’action francophone pendant 
tout le processus préparatoire de Rio, pendant ce rendez-vous universel et au-delà.

D’autres gestes d’importance ont été posés au cours des années qui ont suivi, 
vis-à-vis des pays membres en rapport avec différents partenaires au développement, 
ou en direction de l’organisation elle-même, pour adapter ces structures et ajuster 
ces forces face aux enjeux et défis nouveaux, ceux d’un monde où il fait meilleur 
vivre et où l’action commune doit viser avant tout « l’amélioration continue de 
la qualité de vie des citoyens par la prise en compte du caractère indissociable des 
dimensions environnementale, sociale, économique et culturelle du développement dans 
une perspective d’équité intra et intergénérationnelle ».

Ce rapport, Bilan de la Francophonie en développement durable, 20 ans après 
le Sommet de la Terre (Rio 1992), rend compte de tous ces efforts, des efforts 
soutenus, qui ont permis à l’Organisation internationale de la Francophonie d’être 
de son temps et de prendre sa place, toute sa place, dans les arènes mondiales où 
se forgent les concepts et se mettent en place les stratégies pour bâtir ce monde 
où il fait meilleur vivre. Le rapport rend surtout compte des gestes concrets posés 
sur le terrain par l’Organisation pour donner corps à ces concepts et créer les 
conditions d’un développement humain durable. Conçu dans le cadre du processus 
préparatoire de la Conférence Mondiale sur le Développement Durable 2012 ou 
Rio+20, il participe bien de la volonté de dresser le bilan de la mise en œuvre de 
l’Agenda 21 pour se projeter, mieux outillé qu’hier, dans l’avenir que nous voulons.
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Je remercie les auteurs de ce rapport dont l’expérience unique a permis de 
retrouver et de réunir dans un même document tous ces faits et gestes appartenant 
certes à l’histoire, mais rendant compte d’un parcours unique qui a fait de la 
Francophonie un acteur clef sur la scène mondiale, un acteur généreux qui a su 
apporter sa pierre à l’édifice commun. C’est à juste raison qu’ils rappellent et 
soulignent à ce propos, le travail remarquable qu’elle a fait aux côtés de l’UNESCO 
pour replacer la culture et la diversité culturelle au cœur du processus mondial de 
conception et de mise en œuvre d’une mondialisation apaisée et à visage humain.

Puissions-nous en tirer avantage pour agir au mieux des intérêts des pays 
membres dans les deux décennies à venir, d’ici le prochain grand rendez-vous 
mondial sur le développement durable.
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Introduction

En juin 2012, la communauté internationale se réunit de nouveau à Rio de 
Janeiro (Brésil) dans le cadre d’une conférence convoquée par les Nations 

Unies, « la Conférence Mondiale sur le Développement Durable 2012 » ou 
Rio+20. Le principal objectif de Rio+20 est de dresser le bilan des engagements 
internationaux sur le développement durable pris 20 ans plus tôt à Rio, puis à 
Johannesburg en 2002, dans le but de les renforcer en prenant notamment en 
compte les questions émergentes.

L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), comme les 
opérateurs qui lui sont associés, s’est étroitement et activement associée, au cours 
de ces 20 dernières années, à l’action de la communauté internationale en faveur du 
développement durable. C’est pour rendre compte de sa contribution à cette action 
et mieux se projeter dans « l’engagement politique renouvelé » qu’elle cherche à 
dresser le bilan de ses interventions sur cette période.

Ce bilan, chronologique, a pour fil conducteur l’évolution du concept de 
développement durable et de sa pratique, au plan mondial et dans le cadre de la 
coopération multilatérale francophone.

Au chapitre 1, Repères historiques, le bilan va aux sources du concept de 
développement durable, des années soixante au Sommet de Rio où le concept a 
été adopté avec un plan d’action, l’Agenda 21, pour le mettre en œuvre au cours 
du 21e siècle. Il rappelle le contexte des rencontres au Sommet, des travaux en 
commissions et des intenses concertations multipartites au cours desquels le 
concept a pris forme et vu le jour.

La part que la Francophonie et ses pays membres ont prise dans ce processus 
est exposée en ce qui concerne notamment le processus préparatoire de Rio et la 
participation à ce rendez-vous universel.

Le chapitre 2, Francophonie et développement durable, relate 10 ans d’efforts 
de la communauté internationale, du Sommet de Rio (1992) au Sommet de 
Johannesburg (2002), pour mettre en œuvre l’Agenda 21 avec un rappel motivé 
de différentes rencontres au Sommet organisées sur la période pour faire un suivi 
de la mise en œuvre de l’Agenda 21 (AG extraordinaire de 1997), ou proposer 
des ajustements de nature à la renforcer (les Sommets du Millénaire de 2000, de 
Monterrey sur le financement du développement et de Johannesburg en 2002).

Bilan de la Francophonie BON.indd   1 13-01-29   14:09
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Les contributions de la Francophonie à ces grands rendez-vous mondiaux 
sont mises en exergue, de même que les efforts de réorganisation interne destinés à 
asseoir les bases d’une action multilatérale francophone réussie en ce qui concerne 
notamment les actions engagées pour informer, former et développer les capacités 
au niveau des pays membres sur l’environnement et le développement durable.

Le chapitre 3, Du Sommet de la Francophonie de Beyrouth à celui de 
Ouagadougou, rappelle la volonté exprimée au Sommet de Beyrouth de faire 
de Ouagadougou le Sommet du développement durable dans le but d’assurer 
une meilleure prise en compte des résolutions arrêtées à Johannesburg sur 
le renforcement de la mise en œuvre de l’Agenda 21. Il rappelle les efforts de 
réflexion interne et surtout de mise en œuvre des dites résolutions dans les champs 
de compétence que la Francophonie s’est donnés, Paix, démocratie et droits de 
l’Homme, Diversité culturelle et linguistique, Éducation, Formation, Jeunesse, 
Enseignement supérieur et recherche, Économie et développement durable. Le 
bilan de ces efforts devait asseoir les bases d’une restructuration, envisagée pour 
Ouagadougou, de l’action multilatérale francophone dont le développement 
durable serait le pivot.

Le chapitre 4, Du Sommet de la Francophonie de Ouagadougou à Rio+20, fait 
une présentation motivée des résultats du Sommet de Ouagadougou (2004) et 
notamment de la Déclaration de Ouagadougou et du Cadre stratégique décennal 
que les Chefs d’État et de Gouvernement s’y sont donnés. Le Cadre stratégique 
rappelle les valeurs et les principes partagés, les acquis de nature à la fois politique, 
juridique et institutionnelle qui ont forgé la personnalité de la Francophonie, 
les institutions qui la composent et surtout les défis et les enjeux auxquels elle 
doit faire face, en tant que membre de la communauté mondiale, au cours des 
10 prochaines années. C’est forte de ces acquis et consciente de ces nouveaux défis, 
qu’elle s’est donné 8 Objectifs stratégiques organisés autour de 4 grandes Missions 
destinées à structurer son action dans l’avenir. 

Le rappel du contexte international qui a précédé Rio+20 et en a imposé 
l’agenda, est l’occasion de souligner la présence de la Francophonie et des appuis 
qu’elle apporte à ses pays membres dans le débat mondial et dans les arènes où 
se pensent et se construisent les bases d’une coopération mondiale renouvelée. 
L’adoption, sur la période, de la Convention internationale sur la diversité et la 
promotion des expressions culturelles dont la Francophonie est l’un des principaux 
initiateurs, est marquante de ce point de vue.

Le chapitre 5, Programmation et actions de la Francophonie en développement 
durable après Ouagadougou, décrit la nouvelle programmation, la programmation 
post-Ouagadougou. Il présente surtout les actions conduites et les résultats 
obtenus par les différents opérateurs dans un cadre conceptuel imaginé pour 
rendre le mieux compte de leurs contributions somme toute complémentaires, à 
la réalisation des objectifs de développement durable. Dans toutes leurs diversités, 
elles contribuent en effet, respectivement, à Créer les conditions préalables du 
développement durable, Appuyer les efforts de développement économique et social, 

Bilan de la Francophonie BON.indd   2 13-01-29   14:09
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Créer les conditions d’un développement respectueux de l’environnement et soucieux 
de la conservation des ressources naturelles, Associer tous les acteurs à l’effort commun 
en faveur du développement durable et Œuvrer pour une mondialisation maîtrisée à 
visage humain.

Le chapitre 6, Perspectives pour la Francophonie suite au Forum de Lyon de 
février 2012, rappelle un moment de communion et de réflexion collective qui a 
réuni, en amont de Rio+20, les États et Gouvernements membres de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF), les Opérateurs et les Directions de l’OIF, 
la communauté scientifique, les responsables locaux et la société civile, dans le 
but de formuler des propositions susceptibles de fonder une position politique 
convergente dans le cadre du nouveau rendez-vous de Rio. À cette occasion, la 
Francophonie a réaffirmé les valeurs qui fondent son action et rappelé les grandes 
perspectives dans lesquelles cette action s’inscrit, avant de dégager des propositions 
d’amendement du projet de la Déclaration de Rio+20, L’avenir que nous voulons, 
propositions que devrait porter chacun des États membres à Rio.

Introduction

Bilan de la Francophonie BON.indd   3 13-01-29   14:09
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Des années soixante au Sommet de Rio

Les années 60 ont été marquées par le constat que les activités économiques 
génèrent des atteintes à l’environnement. Le Club de Rome travaille à l’époque 

sur l’hypothèse de la croissance zéro ; le développement économique et la protection 
de l’environnement seraient-ils considérés comme antinomiques ? 

En 1971 à Founex (Suisse), lors d’un séminaire de préparation de la 
Conférence de Stockholm, des économistes du Nord et du Sud avancent l’idée 
de l’écodéveloppement qui visait à protéger l’environnement par le processus 
de développement lui-même. On veut réconcilier le développement humain et 
l’environnement et remettre en cause les modes de développement productivistes, 
générateurs d’inégalités, de pauvreté et de dégradations environnementales.

C’est lors de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement humain 
de Stockholm en 1972 que les liens entre l’environnement et le développement ont 
été examinés et que furent proposés des modèles de développement économique 
compatibles avec la gestion des ressources et de l’environnement. L’un des 
principaux résultats de la Conférence de Stockholm fut la création du PNUE, 
Programme des Nations Unies pour l’environnement, créé comme pendant du 
PNUD, Programme des Nations Unies pour le développement.

Au cours des années 80, le grand public découvre l’existence de pollutions 
transfrontières, le trou de la couche d’ozone, les pluies acides et l’effet de serre, 
en même temps que se renforce le mouvement pour une solidarité planétaire face 
aux problèmes environnementaux. À Nairobi, en 1982, lors de la seconde grande 
Conférence de l’ONU sur l’environnement, la suggestion du PNUE de mise en 
place d’une commission internationale sur l’environnement et le développement fut 
retenue. L’Assemblée générale des Nations Unies de 1983 décida donc la création 
de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement (CMED). 
Cette commission fut alors installée par le secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, sous la présidence de Madame Gro Harlem Brundtland, ancienne 
première ministre de Norvège.

Le rapport publié par cette Commission sous l’appellation de « Notre avenir 
à tous » ou de « Rapport Brundtland », en 1987, adopte le concept et le thème de 
« Sustainable development » traduit en français par « Développement soutenable », 
« Développement viable » ou, plus communément, par « Développement durable ».

Chapitre 1 – Repères historiques

Bilan de la Francophonie BON.indd   5 13-01-29   14:09
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Le Développement durable y est défini, entre autres, comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs : deux concepts sont inhérents à cette notion, le concept de besoins et, 
plus particulièrement, des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder 
la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre 
organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins 
actuels et à venir ».

Suite aux recommandations de la Commission, en décembre 1989, l’Assemblée 
générale des Nations Unies demandait la convocation d’une conférence mondiale 
au plus haut niveau pour élaborer des stratégies visant à mettre fin aux atteintes 
portées à l’environnement « dans le cadre d’une intensification des efforts nationaux 
et internationaux entrepris pour encourager le développement durable et écologiquement 
rationnel dans tous les pays ». Ainsi fut convoquée la Conférence des Nations pour 
l’environnement et le développement (CNUED) qui devait se tenir à Rio de 
Janeiro au Brésil en juin 1992. 

C’est à ce Sommet mondial que le concept du développement durable sera 
donc consacré et adopté par toute la Communauté internationale.

Francophonie et développement durable :  
du Sommet de Dakar (1989) au Sommet  
de la Terre (Rio, 1992)
L’événement fondateur de l’intervention de la coopération multilatérale 
francophone dans le domaine de l’environnement et du développement durable 
est le Sommet de Dakar, en mai 1989.

Dans la Résolution sur l’environnement adoptée à ce 3e Sommet, les chefs 
d’État et de gouvernement « appuient le concept de développement durable tel que 
défini par la Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement, pour 
affirmer l’interdépendance entre l’économie et l’environnement ». Ils se félicitaient de 
« la tenue en 1992 d’une Conférence mondiale sur l’environnement et le développement » 
qui avait été annoncée par l’Assemblée générale de l’ONU en décembre 1988 et 
dont la tenue au Brésil, en juin 1992 et au plus haut niveau possible devait être 
confirmée par l’Assemblée générale de décembre 1989. Par cette déclaration, le 
Sommet de Dakar décidait enfin « la convocation d’une Conférence des ministres 
francophones chargés de l’environnement », conférence ministérielle qui se tiendra à 
Tunis en 1991.

En outre, le Sommet de Dakar décidait la création de l’Université Senghor. 
Cette université francophone au service du développement ouvrira ses portes en 
1990 avec un département Environnement.
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La Conférence ministérielle de Tunis
La Conférence ministérielle se tient à Tunis les 23 et 24 avril 1991, soit un an 
avant le Sommet de la Terre, celui de Rio de Janeiro. Dans la Déclaration de 
Tunis1, les Ministres s’engagent à promouvoir le développement durable « qui lie les 
préoccupations d’environnement de chaque pays à celles de la planète et les objectifs de 
protection à ceux du développement, en visant le bien-être des générations actuelles sans 
compromettre celui des générations futures ». Ils affirment leur adhésion aux principes 
fondamentaux de droit, d’obligation et de responsabilité tant individuelle que 
collective à respecter pour la protection de l’environnement.

Si les préoccupations qui ressortent des conclusions et de la Déclaration de 
Tunis sont essentiellement environnementales, la Conférence de Tunis a produit 
un Plan d’action en cinq axes principaux suivant lesquels l’essentiel de l’action de la 
Francophonie en matière d’environnement puis de développement durable devait 
être conduit par la suite : information, sensibilisation, formation, concertation 
et développement de partenariat.

 1. Déclaration de Tunis et plan d’action quinquennal en faveur du développement durable, 
Conférence des Ministres francophones chargés de l’environnement, Tunis, 2-24 avril 
1991.

Encadré 1 

Conscients de l’impérieuse nécessité pour chaque État et gouvernement 
concerné de définir sa politique d’environnement, affirment leur soutien et 
leur adhésion aux principes fondamentaux suivants :
•	 le	droit	des	citoyens	à	bénéficier	d’un	environnement	de	qualité	;
•	 la	participation	des	populations	aux	processus	de	prise	de	décisions	en	

matière	d’environnement	;
•	 le	devoir	de	prévention	et	de	précaution	;
•	 la	nécessité	d’évaluer	 les	 impacts	 sur	 l’environnement,	 y	compris	 les	

impacts	transfrontaliers,	à	chaque	étape	du	développement	;
•	 la	responsabilité	de	ceux	qui	portent	atteinte	à	l’environnement	;
•	 l’obligation	pour	chaque	pays	de	prendre	les	mesures	requises	pour	éviter	

de	polluer	l’environnement	d’autres	États	;
•	 l’application	du	principe	pollueur-payeur	;
•	 la	responsabilisation	de	l’utilisateur	des	ressources	naturelles	;
•	 l’exploitation	des	ressources	renouvelables	selon	des	pratiques	et	des	

normes qui en assurent la pérennité.

Tiré de Déclaration de Tunis et plan d’action quinquennal en faveur d’un développement durable.
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La Francophonie au Sommet de Rio
La Conférence des Nations pour l’environnement et le développement (CNUED) 
appelée « Sommet de la Terre » s’est tenue à Rio en 1992 et a vu la participation de 
plus de 150 pays et de 94 Chefs d’État et de gouvernement qui y ont pris la parole.

Ce Sommet a adopté une Déclaration politique comportant une série 
de principes, dont le principe pollueur-payeur, le principe de précaution, et le 
principe de responsabilités communes, mais différenciées définissant les droits 
et les responsabilités des États en matière d’environnement et de développement. 

Le Sommet a, en outre, adopté un programme d’action pour le 21e siècle, 
intitulé Agenda 21 qui est un plan détaillé d’action mondiale dans tous les 
domaines du développement durable.

Le Sommet a, par ailleurs, vu l’adoption de deux Conventions internationales 
confirmant l’engagement des États à agir pour l’environnement planétaire contre 
les changements climatiques, pour la préservation de la biodiversité. Il s’agit de la 

Encadré 2 

Déclaration et plan d’action de Tunis, Conférence des Ministres francophones chargés de 
l’environnement, 1991.

Axe concertation
Établir	 des	 positions	 communes	
aux	pays	de	l’espace	francophone,	
chaque	fois	que	possible,	en	regard	
des	événements	 relatifs	 à	 l’envi-
ronnement et au développe ment 
durable.
Anticiper les grandes décisions 
mondiales	et	régionales	utiles	à	ces	
thèmes.
Assurer une participation, la plus 
large	 possible,	 des	 pays	 franco-
phones	 aux	 réunions	 interna-
tionales sur l’environne ment.

•	 Avant	 les	 principales	 confé-
rences	internationales,	les	pays	
ayant	en	commun	 l’usage	du	
français tiendront une réunion 
de concertation pour identifier 
leurs	possibles	convergences.

•	 Ils	 se	 concerteront	 sur	 le	
renfor	cement	 du	 système	
mondial	concerné	par	 l’envi-
ron  nement dans l’esprit de la 
déclaration	de	La	Haye.

•	 Ils	 s’engagent	 activement	 et	
solidairement	 dans	 le	 pro-
cessus de préparation et de 
mise en œuvre de la CNUED 
et	y	joueront,	dans	certains	cas,	
un rôle pionnier.

•	 Ils	 favoriseront	 la	 présence	
des	pays	de	 l’espace	 franco-
phone et renforceront la 
présence	 de	 la	 langue	 fran-
çaise dans les réunions et 
insti tu tions internationales sur 
l’environnement.
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Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCCC) 
et de la Convention sur la diversité biologique (CDB) qui ont été signées lors du 
Sommet par les représentants de plus de 150 pays.

En outre, et la Francophonie a joué un rôle particulier sur ce point, la 
Conférence a recommandé à l’Assemblée générale des Nations Unies de créer un 
comité intergouvernemental de négociation chargé d’élaborer dans les deux ans une 
convention internationale sur la lutte contre la désertification.

Suivant les orientations données à Tunis, la Francophonie a pris une part active 
au processus préparatoire du Sommet de Rio (juin 1992). Pour tous les Comités 
préparatoires, les « PrepCom », qui se tenaient à Genève et à New York, l’Agence de 
Coopération Culturelle et Technique qui gérait le programme environnement de la 
coopération multilatérale francophone, a pris en charge la participation d’experts de 
pays membres et a organisé des séances de concertation des délégations francophones.

La Francophonie était aussi présente au Sommet de Rio avec un groupe 
d’experts de ses pays membres. Les délégations des pays francophones ont participé, 
souvent au niveau ministériel, à des séances de concertation, notamment pour 
adopter et appuyer fermement la proposition de Convention sur la désertification. 
Le programme de coopération de la Francophonie en environnement qui avait été 
adopté à Tunis a été présenté à la Conférence en séance plénière.

Un bulletin d’information quotidien en français sur les débats, les 
interventions et les négociations en cours était publié. Il était intitulé InformAction 
et il a été diffusé sur le site du Sommet, mais aussi sur le site où se réunissaient les 
Organisations non gouvernementales.

Ainsi fut mis activement en œuvre à l’occasion des comités préparatoires puis 
pendant le Sommet, l’outil de concertation francophone. Cet outil deviendra au 
cours des négociations internationales qui suivront, dans le cadre des Comités 
intergouvernementaux de négociations, de la Commission du développement 
durable et des Conférences des Parties aux conventions issues de Rio, un mode 
privilégié d’intervention qui ira se renforçant.

Comme contribution à la conférence mondiale, l’Agence de Coopération 
Culturelle et Technique (ACCT) qui était chargée du programme environnement 
de la Francophonie avait aussi fait réaliser deux études sur des sujets importants 
de l’Agenda 21. L’une portait sur les mécanismes novateurs de financement du 
développement durable et l’autre sur les transferts de technologie.

La Francophonie a pesé de tout son poids et fait jouer différents réseaux et cercles 
de solidarités pour faire accepter à Rio l’idée d’une Convention de lutte contre la 
désertification. Dans le message adressé à la Conférence par le Secrétaire général de 
l’ACCT, Jean-Louis Roy, il demandait que, « compte tenu de la gravité de la situation sur 
laquelle nos partenaires du Sud ne cessent de nous interpeller, et compte tenu de l’urgence 
d’y remédier », le processus d’élaboration de cette convention soit rapidement engagé2.

 2. Message du Secrétaire général de l’ACCT, 13e Séance plénière, Conférence des Nations 
Unies sur l’Environnement et le Développement, Rio de Janeiro, 11 juin 1992.
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De Rio (1992) à Johannesburg (Rio+10, 2002)

La Convention des Nations Unies sur la lutte  
contre la Désertification (1994)

Suite à la demande du Sommet de Rio, l’Assemblée générale des Nations Unies 
de 1992 mettait en place un Comité international de négociation chargé de 

préparer une convention internationale contre la désertification. Avec un échéancier 
serré, après cinq sessions de négociations, la Convention sur la lutte contre la 
désertification (CLD) était adoptée à Paris en juin 1994. Cette convention qui 
n’a pas été adoptée au Sommet de Rio a son origine dans les décisions de cette 
conférence et est souvent considérée comme la troisième convention de Rio. Elle 
est entrée en vigueur le 26 décembre 1996.

Assemblée générale extraordinaire des Nations Unies, 
New York, 1997
Pour le suivi de la mise en œuvre du Sommet de la Terre, il avait été convenu que 
l’Assemblée générale des Nations Unies se réunirait en session extraordinaire en 
1997 (Rio+5) pour examiner les progrès accomplis depuis Rio. Les chefs d’État et 
de gouvernement avaient été invités à participer à cette réunion. Dans la résolution 
finale, ils devaient réaffirmer les engagements pris à Rio, mais ne cachaient pas 
leur déception quant aux progrès accomplis. Ils reconnaissent alors « qu’un certain 
nombre de résultats encourageants ont été obtenus », mais, surtout, ils constatent « avec 
une profonde inquiétude que, pour ce qui est du développement durable, les perspectives 
d’ensemble sont plus sombres aujourd’hui qu’en 1992 ». Ils confirment cependant 
« que la mise en œuvre cohérente d’Action 21 [Agenda 21] demeure d’une importance 
vitale et est plus urgente que jamais ». 

À Rio+5, la Francophonie, représentée par le Secrétaire Général de l’ACCT, 
devait aussi déclarer qu’elle réaffirmait son « engagement et sa solidarité en faveur 
d’un développement durable ».

Chapitre 2 – Francophonie  
et développement durable :  
1992-2002
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Le Sommet du Millénaire, New York, 2000
La Francophonie, à travers ses pays membres et en tant que partie de la Commu-
nauté internationale, participe au Sommet du Millénaire (New York, 2000) qui 
définit et adopte les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

L’axe central de la déclaration des chefs d’État et de gouvernement réunis à ce 
Sommet est l’élimination de la pauvreté. Ils se déclarent3, à l’aube du millénaire, 
décidés à « créer – aux niveaux tant national que mondial – un climat propice au 
développement et à l’élimination de la pauvreté ». Mais ils ne manquent pas de 
souligner le contexte essentiel à un développement harmonieux en déclarant 
« chercher à assurer dans tous les pays la promotion et la protection intégrale des 
droits civils et des droits politiques, économiques, sociaux et culturels de chacun ». De 
même, les dirigeants des pays de la planète réaffirment leur « soutien aux principes 
du développement durable énoncés dans Action 21 ». Mais l’accent marqué sur 
l’élimination de la pauvreté fait de cette Assemblée du millénaire un sommet social 
planétaire plus ambitieux, avec des engagements plus marqués que ne l’avait été le 
Sommet mondial pour le développement social de Copenhague en 1995.

Les huit objectifs chiffrés, assortis d’un calendrier, constituaient des engage-
ments précis et ciblés sur des priorités urgentes, centrées sur la lutte contre 
l’extrême pauvreté4. Ils visaient à rassembler la Communauté internationale autour 
d’une vision commune du développement, face à des défis concernant l’ensemble 
de la planète. 

La Francophonie renforcera, à différents niveaux de fréquentation de la 
communauté internationale, sa maîtrise du nouveau paradigme qu’elle intégrera 
progressivement dans son discours et dans ses pratiques. 

C’est aussi la période où elle développe le concept de diversité culturelle face à une 
mondialisation tendant à traiter les biens culturels comme de simples biens marchands 
et à gommer les identités. De même qu’avec la Déclaration de Maurice5, elle avait 
déjà affirmé sa « volonté de poursuivre le renforcement de l’État de droit et de soutenir la 
démocratisation de la société politique et civile, conditions du développement durable ».

La Conférence internationale sur le financement  
du développement, Monterrey (Mexique), 2002
Pour faire du xxie siècle, celui du développement pour tous et parvenir à réaliser les 
objectifs de la Déclaration du Millénaire, les chefs d’État et de gouvernement de la 
planète se retrouvaient à Monterrey au Mexique, en mars 2002 pour la Conférence 
sur le financement du développement. Cette conférence débouchait sur la 

 3. Déclaration de Johannesburg sur le développement durable, http://wwwv1.agora21.org/
johannesburg/rapports/declaration-onu.pdf

 4. Le Objectifs du Millénaire pour le Développement, http://www.un.org/fr/
millenniumgoals/

 5. Déclaration de Maurice, Sommet de Maurice (16-18 octobre 1993), Recueil des 
Déclarations des Sommets et des Plans d’action des Sommets de la Francophonie.
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proclamation du Consensus de Monterrey6 par lequel la communauté internationale 
s’engageait « à mobiliser et utiliser plus efficacement les ressources financières et à réunir 
les conditions économiques nationales et internationales requises pour atteindre les 
objectifs de développement de la communauté internationale, notamment ceux énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire, pour éliminer la pauvreté, améliorer la situation 
sociale et élever le niveau de vie, et protéger l’environnement ». Le consensus précisait 
que la réalisation des objectifs de développement appelait « un nouveau partenariat 
entre les pays développés et les pays en développement » et s’engageait à « appliquer 
des politiques rationnelles, à instaurer une bonne gouvernance à tous les niveaux et à 
assurer la primauté du droit ». Les participants à la conférence s’engageaient à :

– la mobilisation de leurs ressources nationales,

– l’attraction des flux financiers internationaux,

– la promotion du commerce international en tant que moteur du développement,

– l’intensification de la coopération financière et technique internationale pour 
le développement,

– au financement viable de la dette et à l’allégement de la dette extérieure,

– et au renforcement de la cohérence des systèmes monétaires, financiers et 
commerciaux internationaux.

Le consensus appelait aussi, une nouvelle fois, les pays développés à prendre les 
mesures appropriées pour parvenir à consacrer 0,7 % de leur PIB à l’aide publique 
au développement (APD).

Le Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg, 2002, « Rio+10 »
La Francophonie est allée à Johannesburg (octobre 2002), au Sommet mondial pour 
le développement durable, avec toutes ces préoccupations, mais aussi ses propres 
valeurs. Elle participe activement comme à Rio, dix ans plus tôt, aux travaux et 
organise dans ce cadre, avec l’UNESCO et le PNUE, une Table ronde de haut 
niveau sur le thème Diversité culturelle et biodiversité pour un développement durable 7. 
Les résultats de cette table ronde asseyent l’idée que la culture doit être considérée 
comme le 4e pilier du développement durable ainsi qu’il en ressortait clairement 
des résultats des concertations de la communauté francophone, préparatoires à 
Johannesburg, avec notamment, le colloque international scientifique de Dakar 
(mai 2002)8, la réunion d’experts représentant les États et gouvernements à Tunis et 
les concertations francophones pendant les sessions. Les résultats de la Table ronde 

 6. Rapport de la Conférence mondiale sur le financement du développement, Monterrey 
(Mexique), http://www.ipu.org/splz-f/ffd08/monterrey.pdf

 7. Diversité culturelle et biodiversité pour un développement durable, Table ronde de 
haut niveau organisé dans le cadre du Sommet de Johannesburg; http://www.unep.org/
civil_society/PDF_docs/Diversite_Culturelle_et_Biodiversite.pdf 

 8. Francophonie et développement durable : Quels enjeux? Quelle priorité pour l’horizon 
2012 http://www.fnh.org/francais/fnh/uicn/pdf/francophonie_rapportfinal.pdf 
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de haut niveau déboucheront par la suite sur l’élaboration par l’UNESCO d’une 
convention sur la diversité culturelle.

Les chefs d’État et de gouvernement réunis à ce Sommet réaffirment dans 
leur déclaration9 que « l’éradication de la pauvreté et le changement des modes de 
consommation et de production, ainsi que la protection et la gestion des ressources 
naturelles en vue du développement économique et social, sont des objectifs primordiaux 
et des conditions absolues du développement durable ». Le plan d’action adopté par 
la conférence est clair. Il engage les pays à « atteindre les objectifs convenus sur le 
plan international en matière de développement, notamment ceux qui figurent dans la 
Déclaration du Millénaire ». Le Sommet pose donc bien le développement durable 
sur ses fondements que sont le social, l’économique et l’environnemental compte 
bien tenu de sa dimension culturelle. Le plan d’action engage les pays à élaborer 
et à mettre en œuvre des stratégies nationales de développement durable qui 
« intégreraient les aspects économiques, sociaux et environnementaux du développement 
durable, devraient tenir compte des priorités nationales de chaque pays ».

À Johannesburg, les pays et Gouvernements membres de la Francophonie ont 
été de toutes les commissions pour la préparation du Plan d’action destiné à relancer 
l’action de la Communauté internationale en faveur du développement durable. 
C’est dans ce contexte que le 9e Sommet des chefs d’État et de Gouvernement, 
celui de Beyrouth qui se tient un mois après Johannesburg, prend la décision 
de faire du 10e Sommet qui devait se tenir à Ouagadougou en 2004, une étape 
décisive dans la mise en œuvre du Plan d’action de Johannesburg. 

Actions de la Francophonie pour  
le développement durable (1992-2002)
Il est important de noter d’abord qu’au cours de cette période, un changement 
institutionnel important est intervenu pour la Francophonie, avec l’adoption par les 
chefs d’État et de gouvernement de la Charte révisée de la Francophonie au Sommet 
de Hanoï, en novembre 1997. Ce Sommet procédait aussi à l’élection du Dr Boutros 
Boutros-Ghali, ancien Secrétaire général des Nations Unies, comme premier Secrétaire 
général de la Francophonie et l’Agence de Coopération Culturelle et Technique (ACCT) 
devenait l’Agence intergouvernementale de la Francophonie (AIF). Un Administrateur 
Général, en la personne de M. Roger Dehaybe, était chargé de la direction du 
programme de coopération de l’Agence. En 1998, la Conférence ministérielle de 
Bucarest a pris acte de la décision du Conseil permanent de la Francophonie (CPF) 
d’adopter l’appellation « Organisation internationale de la Francophonie » qui deviendra 
la seule organisation intergouvernementale de la Francophonie.

Deux documents principaux définissent le cadre principal de référence 
d’action de la Francophonie de 1992 à 2002 en matière de développement 
durable : l’Agenda 21, issu du Sommet de Rio de 1992, et le Plan d’action 

 9. Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg, 26 août- 
4 septembre 2002 ; http://www.unctad.org/fr/docs//aconf199d20_fr.pdf
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de Tunis adopté par la Conférence des ministres francophones chargés de 
l’Environnement en 1991. Il est aussi fait référence au développement durable 
dans toutes les Déclarations des Sommets de la Francophonie et l’engagement 
de Dakar a été confirmé et renouvelé à Maurice (1993), Cotonou (1995), Hanoï 
(1997), Moncton (1999), et Beyrouth (2002). 

Les interventions des institutions de la Francophonie pour l’environnement et 
le développement durable, telles que définies à Tunis, opèrent dans la plupart des 
grands chapitres du Plan d’action (Agenda 21) que la Communauté internationale 
s’était donné à Rio pour réaliser le développement durable. La variété des 
opérateurs de la Francophonie a permis à celle-ci de s’engager dans des domaines 
variés, selon des modes d’intervention allant du soutien à l’action locale pointue, à 
la concertation internationale, de la formation, à la facilitation d’échanges d’idées 
et la diffusion d’expertise et d’information.

L’opérateur principal de la coopération multilatérale francophone, l’ACCT 
puis l’AIF, est le principal intervenant de la coopération francophone dans les 
domaines de l’environnement et du développement durable. Pour l’enseignement 
supérieur et la recherche, l’Association des Universités partiellement ou entièrement 
de langue française (AUPELF), opérateur direct des Sommets, qui deviendra 
l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), intervient aussi dans l’exécution 
du programme de la Francophonie en environnement et développement durable. 
Autre opérateur direct des Sommets, l’Association internationale des maires 
francophones (AIMF) qui rassemble les villes de la Francophonie, exécute un 
programme de coopération pour le développement durable urbain au bénéfice des 
collectivités locales des pays en développement de l’espace francophone.

L’action en développement durable de l’ACCT puis de l’AIF 
(opérateur principal de la Francophonie) de 1992 à 2002
En 1970, le programme de coopération de l’Agence de Coopération Culturelle 
et Technique (ACCT) qui venait d’être créée, ne concernait que la culture et 
l’éducation. Progressivement, le programme de l’Agence s’était élargi à l’information 
scientifique et technique, à l’agriculture et à l’énergie et, seulement à la marge de 
ces domaines, à l’environnement.

En 1988, le Sommet de Québec décidait la création de l’Institut de l’énergie 
des pays ayant en commun l’usage du français (IEPF), organe subsidiaire de 
l’ACCT, qui devait être installé en 1988. Très rapidement, par la mise en place 
de réseaux d’experts dans l’espace francophone, par des actions de formation et 
par la diffusion d’information spécialisée, l’IEPF devait prendre toute sa place 
dans la coopération multilatérale francophone dans le secteur de l’énergie, 
domaine essentiel du développement économique. Plus tard, son programme 
devait absorber le sous-programme en énergie qui survivait, encore à l’époque, 
à l’ACCT. Ce programme avait aussi des implications évidentes dans les aspects 
environnementaux de la production et de la consommation énergétique.
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Le programme de l’ACCT, confirmée comme opérateur principal de la 
coopération multilatérale francophone, était élargi au domaine de l’environnement 
par les décisions du Sommet de Dakar en 1989. Ce programme voyait donc 
effectivement le jour en 1990 sous l’autorité de la Direction générale des sciences 
et techniques pour le développement (DGSTD) qui devait devenir plus tard, la 
Direction générale de la coopération technique et du développement économique 
(DGCTDE) de l’Agence. Au-delà de l’organisation d’une conférence des Ministres 
de l’Environnement décidée au Sommet de Dakar, le programme de l’Agence dans ce 
domaine a été précisé par la programmation adoptée par le Conseil d’administration 
de l’ACCT à la Conférence ministérielle d’Ottawa en décembre 1989.

À partir de début 1990, avec l’appui du comité d’experts qui avait été mis 
en place, le programme de coopération en environnement de l’Agence était 
opérationnel. Sur ce volet de ses activités, en 1990 et début 1991, la DGCTDE 
s’était principalement focalisée sur la préparation de la Conférence de Tunis, mais 
des interventions de diffusion d’information, de formation et de mise à disposition 
d’expertise avaient déjà été mises en œuvre. Dans la deuxième moitié de 1992, 
comme il a été vu plus haut, la préparation de la participation francophone au 
Sommet de Rio a été la préoccupation principale de la direction générale concernée, 
conformément à un mandat confié par la Conférence ministérielle de Tunis.

À partir de 1992, avec le Plan d’action de Tunis et l’enrichissement apporté 
par Agenda 21, la coopération multilatérale francophone avait donc un cadre bien 
défini pour ses interventions en concertation, en formation, en sensibilisation et en 
développement de partenariat sur les thèmes de la gestion rationnelle des ressources 
naturelles, de la préservation de la biodiversité, de la lutte contre les changements 
climatiques, de la lutte contre la désertification et la déforestation, et de la lutte 
contre les pollutions. 

La nouvelle DGTCDE qui avait remplacé la DCSTD, était chargée de 
l’essentiel de la mise en œuvre de la programmation de l’Agence en environnement, 
mais l’IEPF qui, en 1992, avait déjà récupéré l’essentiel des activités de l’Agence 
liées au secteur de l’énergie, recevait, en 1993, le mandat du suivi de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), évidemment 
lié à l’énergie, aussi bien pour les activités de concertations internationales que 
pour les activités d’information et de renforcement des capacités relatives à cette 
convention. En 1996 enfin, la totalité du programme Environnement de l’Agence 
était confié entièrement à l’IEPF qui, en 1997, devenait l’Institut de l’énergie et de 
l’environnement de la Francophonie en conservant son sigle IEPF.

Volet Environnement
Conformément aux missions de la coopération multilatérale francophone, le 
programme consiste, d’une part, à mobiliser l’expertise francophone dans le 
cadre de séminaires et de concertations. Il s’efforce, d’autre part, de contribuer au 
développement de compétences et au renforcement de capacités des pays membres 
en négociation internationale, en évaluation environnementale et en économie de 
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l’environnement par la multiplication de sessions de formation et de séminaires 
d´échanges sur les enjeux et les défis locaux, nationaux et internationaux de 
l’environnement. Les thèmes stratégiques d’Agenda 21 sont particulièrement pris 
en compte, ainsi que les problèmes relatifs aux conventions internationales issues 
de Rio. On notera aussi le soutien apporté aux pays en développement de l’espace 
francophone pour l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies nationales pour 
l’environnement.

Comme cela avait été inauguré dans la préparation du Sommet de Rio 
dès 1991, l’IEPF organise des concertations francophones lors des réunions 
internationales importantes : 

– lors des travaux de la Commission du développement durable des Nations 
Unies chargée de suivre les progrès réalisés dans l’application du programme 
Agenda 21 ;

– lors des sessions annuelles des Conférences des parties aux conventions de 
Rio, notamment, en 1997, celle de la Convention-cadre sur les changements 
climatiques et qui devait adopter le fameux Protocole de Kyoto sur la 
limitation des émissions de CO2 des pays développés ;

– et pour les grandes conférences des Nations Unies concernant les différents 
aspects du développement durable.

Pour ces grandes conférences, on notera que l’IEPF avait déjà organisé la 
concertation et la participation d’experts de pays francophones à la Conférence 
mondiale sur le développement durable des petits États insulaires en développement 
(PEID) de La Barbade en 1994. L’IEPF a aussi participé à la préparation de la 
Conférence Rio+5 (New York, 23-27 juin 1997), où a été présentée une déclaration 
de la Francophonie réaffirmant l’engagement de la Francophonie et sa solidarité en 
faveur d’un développement durable. L’IEPF a également apporté une contribution 
importante à la participation de la Francophonie au Sommet de Johannesburg 
(Rio+10) en 2002.

Volet Énergie
L’enjeu pour la Francophonie consiste ici à repérer les mécanismes et technologies 
qui permettent une gestion optimale des ressources et peuvent apporter des 
solutions durables aux populations les plus démunies. Les activités visent ainsi 
à développer les capacités endogènes de conception de stratégies et de mise en 
œuvre de politiques énergétiques adaptées à chaque pays, grâce à des activités 
de formation et d’assistance. Depuis 1990, L’Institut a donc axé son travail sur 
les filières énergétiques prioritaires pour les communautés rurales, sur l’efficacité 
énergétique et sur l’environnement institutionnel du secteur.

Les initiatives en matière de politiques énergétiques ont pour objectif de 
donner aux ministères concernés des pays membres les moyens de mettre en 
place des stratégies et des politiques pérennes de réorganisation des secteurs 
de l’énergie, considérés comme secteurs clés de la croissance économique. Les 
programmes d’assistance ont ainsi permis aux départements techniques des 
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pays membres de bénéficier de l’organisation d’ateliers nationaux, tandis que les 
activités de formation ont permis la formation de centaines de cadres, ingénieurs 
et économistes intervenant dans le secteur énergétique.

Le Programme international de soutien à la maîtrise de l’énergie (PRISME) vise, 
lui, à contribuer au développement des capacités nationales en matière de politiques 
de maitrise de l’énergie et à aider au renforcement des cadres institutionnels pour 
l’efficacité énergétique. Ce qui implique le soutien à la mise en place d’un cadre 
réglementaire national ou au développement du secteur privé à travers la création 
d’un marché de l’efficacité énergétique grâce à l’émergence d’entreprises locales 
spécialisées dans les services éco-énergétiques.

En matière d’énergie rurale, la Francophonie vise à permettre une gestion 
rationnelle de la ressource de la biomasse et à promouvoir la maitrise des techniques 
et des technologies pour le développement des énergies renouvelables.

Information
Enfin, dans ses domaines d’intervention, l’Institut de l’énergie et de l’environnement 
de la Francophonie apporte une réponse importante aux besoins en information 
des pays membres. La revue Liaison Énergie-Francophonie (LEF) dont les premières 
parutions datent des débuts de l’IEPF en 1988 a, depuis 1996, élargi son 
domaine d’intervention à tous les aspects du développement durable. Le bulletin 
Objectif Terre (OT), publié aujourd’hui en collaboration avec l’Observatoire de 
l’écopolitique internationale de l’Université Laval, vise à diffuser des informations 
en français sur les négociations et la mise en œuvre des trois conventions de Rio, 
de même que sur l’eau, les forêts et la gouvernance de l’environnement. L’Institut 
a aussi publié de nombreux guides et fiches techniques, des actes de colloques, des 
comptes rendus de séminaires sur tous les thèmes importants concernant l’énergie, 
l’environnement et le développement durable. Il s’agit là d’une contribution très 
importante et très appréciée, au renforcement de l’expertise francophone et donc 
des capacités des pays membres.

Enseignement supérieur et recherche
L’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) joue un rôle important dans ce 
cadre grâce notamment à la publication des cahiers de recherche « Agricultures », 
« Sécheresse » et « Sciences et changements planétaires ».

Elle coordonne plusieurs réseaux de recherche appliquée au développement 
agricole, notamment le Réseau Biotechnologies végétales, amélioration des plantes 
et sécurité alimentaire et le Réseau Télédétection.

Les Centres Régionaux d’Enseignement Spécialisé en Agriculture (CRESA), 
créés conjointement par l’AIF et l’Aupelf-Uref (prédécesseur de l’AUF) dans des 
institutions du Sud, offrent enfin des formations spécialisées de troisième cycle et 
ont contribué à la formation de centaines de cadres agronomes, depuis 1992, dans 
l’espace francophone.
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Villes et développement durable
L’Association internationale des maires francophones (AIMF), opérateur de la 
Francophonie chargé du développement des villes est le premier intervenant à 
ce niveau. Elle rassemble 99 capitales et métropoles réparties dans 45 pays. 
Elle s’attache à promouvoir son savoir-faire en matière de politique urbaine et 
à favoriser le renforcement de la démocratie locale. Ses domaines d’intervention 
concernent principalement des projets d’assainissement et des projets d’équipement 
structurants, tels que les marchés et les centres municipaux de santé.

À l’occasion du Colloque Ville, Énergie et Environnement, organisé par l’IEPF 
à Beyrouth (17-19 septembre 2OO1), les participants ont souligné la dimension 
urbaine du développement durable et se sont engagés à promouvoir: les agendas 21 
locaux, des actions en vue d’élargir l’accès à l’énergie, un programme municipal de 
réduction de l’effet de serre, des actions pour le renforcement des capacités locales, 
des actions d’éducation et de sensibilisation auprès des usagers et le développement 
de réseaux d’évaluation et de bonnes pratiques.

Le pilier économique du développement durable
C’est le Sommet du millénaire, en 2000, centré sur l’éradication de la pauvreté, 
qui a, pour la Communauté internationale, mis l’accent sur la nécessité urgente 
d’actions fortes contre le fléau de la pauvreté pour la réalisation du développement 
durable. Ce thème était déjà bien présent dans Agenda 21, mais c’est à partir de 
cette conférence que s’est imposée, sur la scène internationale, la référence marquée 
au pilier économique du développement durable et à l’exigence d’éradication de 
la pauvreté. Ce sera donc un thème important de la Conférence de Johannesburg 
en 2002.

Avec pour objectif principal la croissance économique et l’emploi, donc la 
réduction de la pauvreté, la Francophonie s’est efforcée de promouvoir en son sein 
une coopération fondée sur la solidarité et la complémentarité. Depuis le Sommet 
de Maurice (1993), l’Agence intergouvernementale de la Francophonie (AIF) 
oriente sa programmation vers des actions favorisant l’intégration économique 
régionale, l’harmonisation du droit des affaires, le développement de partenariats 
et la mobilisation de l’épargne. Une Direction de la coopération économique a été 
créée en janvier 1999, suivie en avril de la même année par la tenue de la première 
réunion des ministres de l’Économie de la Francophonie, à Monaco. La Déclaration 
adoptée en marge de la réunion de Monaco a servi de base à la structuration de 
la programmation économique autour de deux axes d’intervention principaux : 
la mondialisation et l’intégration économique régionale et le renforcement des 
capacités des entreprises. L’amélioration des conditions économiques nationales 
ou régionales et du climat des affaires contribue effectivement à la réduction de 
la pauvreté et sur ce plan, on relèvera plus particulièrement le Fonds francophone 
de soutien à la petite et moyenne entreprise (FFS-PME) et le Programme d’appui 
à la mobilisation de l’épargne en Francophonie (PAMEF) visant le renforcement des 
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capacités des réseaux de caisses d’épargne et de crédit qui, par leur soutien aux 
PME, devait favoriser la création d’emplois. Il faut relever aussi les projets soutenus 
par le Programme spécial de développement (PSD) qui étaient des projets locaux 
avec des retombées sur la réduction de la pauvreté.

Diversité et développement culturels
Dès ses origines, à la création de l’ACCT à Niamey, le développement culturel 
et la préservation et la promotion de la diversité culturelle et linguistique avaient 
été au cœur des objectifs et des programmes de la coopération multilatérale 
francophone. La reconnaissance de la diversité culturelle, consacrée par la Charte 
de la Francophonie adoptée au Sommet de Hanoï (1997) et rappelée lors du 
Sommet de Moncton (1999) et à la IIIe Conférence ministérielle sur la Culture à 
Cotonou (2001), constitue l’un des principes fondamentaux qui inspirent l’action 
de la Francophonie depuis sa fondation.

Lors de cette conférence ministérielle de Cotonou, en 2001, les Ministres 
de la Culture des pays membres avaient demandé la mise en place d’un cadre 
réglementaire universel pour assurer la préservation et la promotion de la diversité 
culturelle. C’est enfin en 2002, à la Conférence mondiale pour le développement 
durable de Johannesburg, que les délégations des pays francophones avaient précisé 
que la culture et sa diversité constituaient un des fondements du développement 
durable. La Francophonie avait ainsi posé les premiers jalons qui devaient mener plus 
tard à une convention internationale sur la diversité culturelle et à la reconnaissance 
de la culture comme un quatrième pilier du développement durable.

Démocratie, droits de l’homme, justice et paix
Dans Agenda 21 il n’était pas mis d’accent fort sur le thème de la démocratie, du 
respect des droits humains, de la justice et de la paix comme conditions essentielles 
à la réalisation du développement durable. Il en était de même dans la Déclaration 
de Rio.

En Francophonie cependant, dès le Sommet de Maurice en 1993, les chefs 
d’État et de gouvernement déclarent leur « volonté de poursuivre le renforcement 
de l’État de droit et de soutenir la démocratisation de la société politique et civile, 
conditions du développement durable ». À Moncton, en 1999, ils proclament que « la 
paix, la démocratie et le développement durable sont des objectifs interdépendants ». Le 
lien entre paix, démocratie et développement a aussi été souligné à Hanoï en 1995, 
et à Beyrouth en 2002.

Pour la communauté internationale, ce n’est qu’à l’Assemblée générale 
extraordinaire de l’ONU de juin 1997 (Rio+5) qu’elle s’engagera fermement 
sur ce point, les chefs d’État et de gouvernement adoptant une résolution dans 
laquelle est affirmé le lien entre démocratie, droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales comme « fondements nécessaires » du développement.
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Par le programme de la Délégation chargée de la coopération pour la 
démocratie, la justice et les droits de l’Homme, la Francophonie est intervenue 
pour la promotion des droits de l’Homme au quotidien, l’appui aux Parlements 
nationaux et l’appui à la modernisation de la justice. L’accompagnement des 
processus électoraux s’effectue grâce à l’envoi de missions d’observation des 
élections, mais aussi au travers du renforcement des capacités électorales.

Depuis son élection au poste de Secrétaire général en 1997, M. Boutros 
Boutros-Ghali, conformément aux termes de son mandat, a initié une diplomatie 
préventive et développé un partenariat avec l’ONU et des organisations régionales. 
L’AIF a apporté un appui logistique à ces initiatives : missions de bons offices 
et médiation, soutien aux pays en situation d’urgence, de sortie de crise ou de 
consolidation de la paix.

Un événement très important dans ce domaine pour la Francophonie a été, en 
2000, la tenue à Bamako du Symposium international « Bilan des pratiques de la 
démocratie des droits et des libertés dans l’espace francophone » et qui a produit la 
Déclaration de Bamako. Dans cette déclaration, les Ministres et chefs de délégation 
réaffirment l’attachement de leurs pays aux valeurs démocratiques et constatent 
les progrès réalisés au cours de la décennie, mais aussi des insuffisances et des 
échecs. Ils confirment leur adhésion aux principes fondamentaux de la démocratie 
et de l’État de droit et des libertés et ils prennent des engagements pour leur 
consolidation en recommandant un suivi des pratiques dans l’espace francophone.

L’Assemblée internationale des parlementaires de langue française (AIPLF) a 
été reconnue au Sommet de Maurice en 1993 comme Assemblée consultative de 
la Francophonie, ce qui a été confirmé dans la Charte de la Francophonie adoptée 
au Sommet de Hanoï en 1997. L’AIPLF conduit des opérations de coopération 
qui contribuent, par de la formation, de la diffusion d’information et des échanges 
d’expertise, à l’amélioration du fonctionnement des Parlements des pays de l’espace 
francophones en développement. Elle coopère avec l’AIF aussi sur des opérations 
de préparation et d’observation d’élections. Elle a été associée à toutes les étapes 
du Symposium de Bamako.

L’AIMF mène des actions pour la modernisation de la gestion municipale 
et des procédures budgétaires et comptables, et pour une meilleure maitrise des 
états civils qui améliore la gouvernance des collectivités locales et qui a donc des 
retombées positives sur la vie démocratique au niveau local.

Éducation
L’accès de tous à une éducation de qualité est un facteur déterminant de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion. C’est pourquoi l’éducation de base et la formation 
professionnelle et technique sont depuis toujours un domaine prioritaire 
d’intervention pour l’Agence intergouvernementale francophone (AIF) qui, 
en étroite collaboration avec la Conférence des Ministres de l’Éducation des 
pays ayant le français en partage (CONFEMEN), contribue à l’élaboration des 
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politiques éducatives au sein des États membres. En matière d’enseignement 
supérieur et de recherche, la Francophonie s’exprime au travers des actions de 
l’Agence universitaire francophone et de l’Université Senghor d’Alexandrie en 
faveur de la formation universitaire, de la mobilité scientifique et des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication.

L’Agence intergouvernementale se concentre sur des interventions qui font appel 
au transfert de l’expertise en accompagnant plus résolument les États du Sud dans 
l’élaboration de politiques éducatives et de formation professionnelle et technique, 
et en privilégiant les jeunes et les femmes à travers notamment trois programmes : le 
programme Éducation de base, le programme Formation professionnelle et technique, 
et le programme Formation informelle et acquisition des compétences. En matière de 
formation, les actions de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) visent 
à développer la formation universitaire, la mobilité scientifique universitaire, le 
perfectionnement des cadres africains, le soutien aux réseaux et structures associatifs 
et la création de classes bilingues et à français renforcé. Au Sommet de Dakar, en 
1989, les chefs d’État et de gouvernement de la Francophonie avaient décidé de 
créer l’Université Senghor avec pour objectifs de former et de perfectionner des 
cadres et des formateurs de haut niveau et d’orienter leurs aptitudes vers l’exercice 
de responsabilités en Afrique dans des domaines prioritaires pour le développement, 
notamment pour la gestion de l’environnement.

Technologies de l’information
Réunis en 1997, les Ministres francophones chargés des inforoutes ont adopté un plan 
d’action en vue de l’insertion de la Francophonie et de ses États et gouvernements 
dans la société de l’information. Ce plan a contribué à favoriser la démocratisation de 
l’accès aux technologies de l’information et de la communication (NTIC), et à mettre 
ces dernières au service du développement économique et social, de l’acquisition du 
savoir et de la promotion culturelle. L’AIF apporte sa contribution selon quatre axes 
prioritaires : cadre juridique et réglementaire, infrastructures et accès, formation et 
capital humain, contenus et services locaux. L’Institut francophone des nouvelles 
technologies de l’information et de la formation (INTIF) de l’Agence agit comme 
catalyseur des convergences francophones lors des concertations internationales. 
Trois programmes sont ainsi développés :

Le programme Appropriation et usage des technologies de l’information et 
de la communication, le programme Maîtrise des technologies éducatives et de la 
formation à distance et le Fonds francophone des inforoutes qui soutient la création 
de contenus numériques en français d’intérêt général (santé, culture, éducation, 
environnement...) dans des projets portés par des équipes plurinationales. 

L’Association internationale des maires francophones (AIMF) a aussi installé 
des Centres multimédias municipaux à proximité de centres scolaires.

L’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) s’est, quant à elle, fixé quatre 
axes prioritaires : accroître la connectivité des universités du Sud, développer une 
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politique de contenus scientifiques francophones, renforcer les capacités humaines, 
et renforcer la présence francophone dans les comités de standardisation et de 
normalisation tout en favorisant les structures de régularisation.

Afin de favoriser l’accessibilité à une information complète et à jour sur 
la Francophonie à l’ensemble des francophones de la planète, le Centre de 
documentation de l’Agence intergouvernementale de la Francophonie, le CIFDI 
offre des ressources collectées et sélectionnées qui en font un véritable carrefour 
documentaire virtuel.

Femmes
Souligné dans l’Agenda 21 du Sommet de Rio, le rôle des femmes et des jeunes 
dans le développement durable est essentiel. La population de la plupart des pays 
francophones est très jeune et les femmes y jouent un rôle d’autant plus crucial que 
les conditions s’y dégradent. C’est pourquoi les femmes et les jeunes constituent 
deux publics cibles prioritaires pour la Francophonie. Les actions conduites en 
faveur des femmes visent ainsi l’acquisition d’une meilleure représentativité dans les 
structures de décision et d’une plus grande autonomie économique. En direction 
des femmes défavorisées, L’Agence intergouvernementale de la Francophonie 
(AIF) soutient donc la création d’activités économiques et d’associations pour 
l’amélioration de la condition féminine.

La Conférence des femmes de la Francophonie, organisée en 2000 à 
Luxembourg, sous le thème « Femmes, Pouvoir et Développement », a invité l’AIF 
à mettre en œuvre des projets spécifiques tels : 

– la mise en place d’un mécanisme transversal chargé de la sensibilisation, 
de l’information et de la formation au principe d’égalité des femmes et des 
hommes, 

– et la création d’un réseau permanent d’experts francophones sur l’évolution 
de l’égalité dans les pays et dans les institutions de la Francophonie.

Jeunes
Les projets concernant les jeunes ont pour objectif une participation accrue de 
ces derniers aux activités de la Francophonie, notamment par l’encouragement 
à la mobilité, le soutien à l’insertion professionnelle, la formation, et l’accès aux 
nouvelles technologies. Plusieurs activités, résultant du processus de concertation 
des jeunes, menées en préparation du viiie Sommet des chefs d’État et de 
gouvernement des pays ayant le français en partage, qui s’est tenu à Moncton 
(Canada) en septembre 1999, avec pour thématique centrale le rôle de la jeunesse, 
sont inscrites dans la programmation annuelle de l’AIF : 

– Le Fonds d’insertion des jeunes (FIJ) axé sur l’auto-emploi, le Programme de 
mobilité des jeunes (PMJ), lancé en mai 2000 et destiné à soutenir les échanges 
de savoir-faire entre jeunes,
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–  le Programme Jeunes experts francophones dans les organisations internationales 
qui répond au problème de la sous-représentation des pays émergents dans les 
organisations internationales,

–  enfin la création d’un Parlement francophone des jeunes qui s’est réuni pour 
la première fois au Canada, à Québec en juillet 2001.

Le programme des Points d’accès aux Inforoutes pour la jeunesse (PAJE) 
vise notamment à favoriser l’accès aux inforoutes. Le volet « Jeunes » du Fonds 
francophone des inforoutes favorise l’appropriation et l’usage d’Internet par la 
création par la jeunesse de contenus d’expression française.
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Au Sommet de Beyrouth, en octobre 2002, M. Abdou Diouf, ancien Président 
de la République du Sénégal, était élu Secrétaire Général de l’Organisation 

internationale de la Francophonie. Ce Sommet de la Francophonie saluait 
et prenait en compte les évolutions de la coopération internationale pour 
le développement qui s’étaient manifestées dans les engagements pris par la 
communauté internationale dans la Déclaration du Millénaire des Nations Unies, 
à la Conférence de Monterey sur le financement du développement et au Sommet 
de Johannesburg sur le développement durable. Le Sommet francophone de 2002 
demandait donc que le prochain Sommet (Ouagadougou, 2004) soit consacré au 
développement durable et à la mise en œuvre du plan d’action de Johannesburg. 
Pour les années 2003 et 2004, la coopération multilatérale francophone se trouve 
donc dans la situation où, de New York, en 2000, à Johannesburg, en 2002, une 
vision plus globale du développement s’était affirmée et cette orientation et ces 
engagements avaient été pris en compte par le Sommet de la Francophonie de 
Beyrouth. Mais cela ne pourra pas être totalement intégré au programme dès 2002, 
car c’est la deuxième année d’une programmation biennale qui avait été adoptée 
par les instances à la fin de l’année 2000. De plus, le Sommet de 2004 devait être 
consacré au développement durable et amener à une nouvelle approche stratégique 
globale du développement durable par la Francophonie. Les années 2003 et 2004 
sont donc des années de transition où les opérateurs concernés réfléchissaient et 
travaillaient aussi à la préparation du Sommet de Ouagadougou. 

Les activités de la Francophonie pour ces deux années sont présentées ici 
en prenant en compte la perspective plus globale du développement durable 
intégrant, avec le pôle fondamental de l’environnement et de la gestion rationnelle 
des ressources naturelles, le pôle économique et le pôle social avec la lutte contre la 
pauvreté, le pôle culturel avec le soutien à la préservation de la diversité culturelle 
et faisant de la démocratie et du respect des droits de l’homme des conditions 
essentielles pour la réalisation du développement durable.

Paix, démocratie et droits de l’Homme
Démocratie, État de droit et justice sont les conditions nécessaires au 
développement durable. Afin de soutenir la culture démocratique et participer 
au renforcement des institutions juridiques et judiciaires des pays du Sud, pour 

Chapitre 3 – Entre le Sommet de 
Beyrouth et celui de Ouagadougou : 
la coopération multilatérale 
francophone pour le développement 
durable en 2003 et 2004
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mieux garantir le respect des libertés fondamentales et résoudre les problèmes posés 
par la libéralisation des économies, l’AIF a poursuivi en 2003 et 2004 la mise en 
œuvre des actions de sensibilisation, d’information et de formation. Son appui 
s’est également porté sur l’harmonisation du droit des affaires en Afrique, sur les 
institutions judiciaires, par le renforcement des compétences des personnels et des 
capacités matérielles et sur l’expertise juridique et judiciaire, par l’amélioration de 
la concertation francophone. En facilitant la diffusion du droit et la recherche, 
I’AIF et l’AUF, dans leurs domaines respectifs, ont participé à l’établissement et à 
la consolidation de l’État de droit dans l’espace francophone.

En soutien aux institutions judiciaires, l’AIF a poursuivi son appui à 
l’amélioration des compétences des avocats et des magistrats, notamment par un cycle 
de visio-conférences organisées en partenariat avec la Banque mondiale et destinées 
aux professions judiciaires de 10 pays africains. L’Agence a aussi soutenu un forum et 
des séminaires de sensibilisation organisés par l’Organisation pour l’harmonisation du 
droit des affaires en Afrique (Ohada). Les capacités de fonctionnement des institutions 
judiciaires ont été améliorées par des dotations en équipements informatiques et 
bureautiques et par l’amélioration des moyens documentaires disponibles.

L’expertise juridique et judiciaire francophone est aussi renforcée par le soutien 
aux réseaux institutionnels et aux actions de concertation visant à développer une 
vision et une approche multilatérale, en facilitant la participation active des États 
aux négociations internationales et en appuyant leurs efforts pour adapter leurs 
droits nationaux aux engagements internationaux auxquels ils ont souscrit. L’AIF 
a aussi favorisé la présence et la concertation francophones dans les manifestations 
professionnelles internationales portant sur des sujets déterminés par le Bureau de 
suivi de la Conférence des Ministres francophones de la Justice.

L’AIF contribue aussi à mettre à la disposition des professionnels et des 
justiciables une information juridique et judiciaire adaptée à travers le portail 
juridique de droit francophone, par la dotation en matériels informatiques des 
opérateurs nationaux de diffusion du droit et d’association de femmes juristes et 
par un soutien à l’édition d’ouvrages de droit et de textes législatifs. 

Pour ce qui concerne la recherche et l’enseignement supérieur, l’ensemble des 
actions que conduit l’Agence universitaire de la francophonie (AUF) en recherche 
et en formation supérieure dans le domaine du droit était rattaché au programme 
Aspects de l’État de droit qui s’appuyait sur quatre réseaux de chercheurs et animait 
onze filières de 2e et 3e cycle. Notons particulièrement, pour ce qui concerne 
directement le développement durable, le réseau « Droit de l’environnement » qui 
a été intégré depuis janvier 2004 au programme Aspects de l’État de droit. 

Diversité culturelle et linguistique
La culture est, avec l’économique, le social et l’environnemental, le quatrième 
pilier du développement durable. La Déclaration du Sommet de Beyrouth, en 
octobre 2002, le rappelait : « Le dialogue des cultures, qui favorise l’enrichissement 
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mutuel des savoirs et des expériences, contribue à répondre aux défis de notre temps 
et à créer les conditions d’un développement durable ». Dès 2001, la Francophonie 
avait appelé de ses vœux la mise en place d’un cadre réglementaire universel pour 
assurer la préservation et la promotion de la diversité culturelle. En 2002, au 
Sommet de Johannesburg, les délégations des pays francophones avaient précisé 
que la culture et sa diversité constituaient un des fondements du développement 
durable. L’appui au projet de Convention sur la diversité culturelle, élaboré dans 
le cadre de l’Unesco sera donc, en 2003 et 2004, l’axe central du programme de 
coopération de la Francophonie dans le domaine de la culture.

Les interventions de l’AIF
Une série d’actions de sensibilisation, de réflexion, d’analyse et de propositions ont 
été mises en œuvre par l’AIF. Des séminaires régionaux, à destination d’experts 
gouvernementaux, des Commissions nationales pour l’Unesco et d’organismes 
régionaux, ont été organisés dans six des sept régions de la Francophonie en 2003 
afin d’aider les pays membres à mieux cerner les enjeux de la diversité culturelle. 
Trois études sur les textes de base, la réglementation et la jurisprudence ainsi que sur 
les enjeux économiques de la diversité culturelle ont été mises à la disposition des 
responsables des pays francophones. De plus, un recueil documentaire sur la diversité 
culturelle, régulièrement mis à jour, a été publié sur le site Internet de l’AIF.

Sur le plan universitaire, l’AUF s’était associée aux travaux préparatoires 
par les contributions de ses experts. Ses réseaux de chercheurs et institutionnels 
compétents ont été mobilisés sur la préparation de la mise en place et du suivi de 
la Convention. 

Sur le plan national, la préservation et la valorisation de la diversité culturelle 
passent par la mise en place ou le renforcement de cadres institutionnels adaptés. 
En partenariat avec d’autres institutions, l’AIF a soutenu les États et gouvernements 
membres dans la définition et la mise en œuvre de politiques culturelles durables, 
notamment dans les domaines de la protection des droits d’auteur et de la lutte 
contre la piraterie, de soutien aux initiatives d’acteurs du domaine culturel et de 
leurs organisations professionnelles, et sur la gestion des entreprises culturelles.

La diversité culturelle, composante du développement durable, doit aussi 
s’exprimer par la capacité de chaque société à s’exprimer par l’image télévisuelle 
ou cinématographique. L’AIF apporte un soutien aux télévisions du Sud pour 
la production, le développement de projets, la commercialisation et la diffusion 
de leurs produits télévisuels et cinématographiques. Le Fonds francophone de 
production audiovisuelle du Sud contribue au co-financement de production 
d’émissions de télévision et de films cinématographiques du Sud de l’espace 
francophone. L’AIF intervient aussi par des activités de formation des professionnels 
du secteur audiovisuel.

Pour ce qui concerne la lecture publique, les populations rurales du Sud 
restent le plus souvent démunies et sans accès à la lecture et, notamment en ce 
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qui a trait au développement durable, à l’information nécessaire sur l’économie, 
l’environnement et la santé. Les 213 Centres de lecture et d’animation culturelle 
(Clac), répartis en 21 réseaux mis en place par l’AIF depuis 1986, remplissent 
la mission de combler ce déficit. Cependant, les pays bénéficiaires n’ayant pas 
suffisamment accompagné le processus par le développement de vrais réseaux 
nationaux de lecture publique couvrant tout leur territoire, l’AIF a dû, en 2003 et 
2004, engager à la fois une réforme et une consolidation du programme des Clac.

 Un thème important pris en compte par la Francophonie est la nécessité 
d’une adaptation permanente imposée au français et aux langues partenaires 
par le développement technologique et industriel. La Francophonie s’emploie 
à promouvoir, notamment, leur traitement informatique et leur présence dans 
des domaines spécialisés par l’intermédiaire du Réseau international francophone 
d’aménagement linguistique (Rifal). 

Il faut noter enfin que l’AIF soutient la diffusion des créations artistiques 
du Sud par la promotion des artistes et de leurs œuvres à l’occasion de tournées, 
de festivals ou de réunions professionnelles telles que le Marché international de 
disque et de l’édition phonographique (Midem).

TV5, la chaîne francophone
Refléter la diversité du monde, apporter une information mondiale de référence 
en français et optimiser le réseau mondial de diffusion sont les axes stratégiques 
poursuivis depuis 2003 par TV5.

Leur mise en œuvre a permis à la chaîne francophone multilatérale qui a 
fêté ses 20 ans en 2004, de devenir le 2e réseau mondial (derrière MTV et devant 
CNN et BBC World), avec une audience cumulée hebdomadaire de plus de 
67 millions de téléspectateurs. Fin 2004, elle était reçue dans plus de 200 pays et 
territoires et présente dans plus de 165 millions de foyers. En deux ans, elle a accru 
sa pénétration mondiale de 29 %.

Par la diffusion de quatre bulletins d’information des chaînes partenaires 
et, sur ses sept antennes gérées depuis Paris, de ses six grands journaux réalisés 
par la rédaction de TV5, l’information apportée par la chaîne francophone à ses 
téléspectateurs est perçue comme très objective dans les enquêtes qualitatives. 
Elle est aussi un vecteur de défense du pluralisme et de la diversité. La place 
des documentaires dans la grille de programme des antennes de TV5 a aussi été 
renforcée.

TV5 Afrique, c’est à la fois TV5 en Afrique et l’Afrique sur TV5 dans le reste 
du monde. À travers la diffusion planétaire du journal télévisé africain, des cinémas 
et des musiques d’Afrique, des documentaires et magazines africains, avec l’aide 
du Cirtef, TV5 donne aux téléspectateurs du monde une image de l’Afrique plus 
authentique et plus positive que celle, limitée aux crises et catastrophes, présente 
dans les médias nationaux et internationaux. TV5 Afrique, c’est aussi, sur ce 
continent, 14 millions de téléspectateurs qui regardent quotidiennement la chaîne 
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et qui bénéficient d’une information de qualité sur le monde et sur les grands 
problèmes de la planète.

La mobilisation en faveur de grandes causes qui touchent plus particulièrement 
les pays du Sud est aussi une façon de rendre compte de la diversité du monde 
et des nécessaires solidarités qui unissent la Francophonie. Ainsi, à l’invitation 
du Secrétaire général des Nations Unies, le président de TV5 Monde s’est 
engagé, le 15 janvier 2004 à New York, avec vingt autres responsables de médias 
internationaux, à participer encore plus activement à la médiatisation des actions 
visant à éradiquer le VIH/Sida.

Sur les thèmes environnementaux, économiques, sociaux, culturels et 
politiques couverts dans ses bulletins d’information, ses émissions documentaires 
et les débats, TV5 apporte une contribution importante à la sensibilisation 
et à l’amélioration de l’information des publics francophones aux enjeux du 
développement durable.

La coopération dans les domaines de 
l’éducation, de la formation, de la jeunesse,  
de l’enseignement supérieur et de la recherche
L’éducation et la formation sont les volets majeurs du pôle social du développement 
durable et ont constitué l’une des priorités de la coopération multilatérale 
francophone en 2003 et 2004. Retrouvant les priorités déjà spécifiées en 1990 
à la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous de l’Unesco et les Objectifs 
du Millénaire pour le développement définis en 2000, l’AIF s’est mobilisée 
particulièrement sur le soutien à l’éducation de base. Sur ce thème, des actions 
spécifiques ont été entreprises en faveur des femmes et de l’éducation des filles. 
Parallèlement, l’action pour la mobilité et l’insertion des jeunes a été renforcée. 
L’AUF a développé la coopération et la solidarité entre les institutions universitaires 
francophones et soutenu la mobilité des étudiants, des chercheurs et des 
enseignants. L’Université Senghor d’Alexandrie a poursuivi et même amplifié ses 
activités de formation et de perfectionnement des jeunes cadres africains dans les 
domaines prioritaires pour le développement.

Éducation de base
L’AIF a concentré son action en faveur des États souhaitant réaliser leur « Plan 
d’éducation pour tous », dynamiser l’éducation des filles, renforcer les actions de 
formation des formateurs et encourager la production locale de manuels scolaires.

Politiques d’éducation
Sur le plan international, l’AIF a, en 2003, apporté son soutien à la participation 
de représentants des pays membres et à la concertation francophone lors de dix 
réunions internationales consacrées à l’éducation, notamment au Forum mondial 
sur l’éducation de Porto Alegre, en janvier 2003.
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En 2004, concernant l’appui à l’élaboration des « Plans nationaux d’éducation 
pour tous », l’AIF a, en collaboration avec le Bureau régional de l’Unesco pour 
l’éducation en Afrique (Breda), pris en charge la participation d’experts de 8 pays 
membres aux réunions de haut niveau des Ministres de l’Éducation des pays de la 
Cedeao, et de la Cemac. Un soutien a aussi été apporté, en collaboration avec la 
Confemen et le Breda, à une réunion de coordination et d’appui technique et à un 
séminaire de formation destinés à des équipes nationales chargées de la formulation 
des plans nationaux. La mise à disposition d’une expertise a été assurée par l’AIF 
en vue de la refondation des systèmes éducatifs de Madagascar.

Éducation des filles et des femmes
Sous la forme de la mise à disposition d’expertise, une aide a été apportée au 
Centre international pour l’éducation des filles et des femmes d’Afrique et à divers 
organismes d’Afrique subsaharienne.

Sur le plan de l’alphabétisation, un partenariat a été établi avec le Conseil 
national du patronat du Sénégal pour un programme d’alphabétisation en langue 
française destiné à 400 jeunes filles. Un soutien a aussi été apporté à un projet de 
production de matériel didactique pour les femmes togolaises.

Une formation professionnelle pour 25 jeunes femmes non scolarisées de 
Douala, lancée à l’initiative de l’Organisation pour l’éducation et la protection de 
l’enfance africaine a été soutenue par l’AIF en 2004.

Politiques éducatives et d’alphabétisation en langues nationales
L’appui de l’AIF à la conception et à la mise en œuvre de politiques éducatives 
et d’alphabétisation en langues nationales répondait à une préoccupation des 
Ministres africains de l’Éducation et il s’est focalisé sur la définition d’une stratégie 
d’intervention. Un réseau d’experts africains en langues nationales a été constitué 
et, basée sur une étude concernant l’état des lieux de l’intégration des langues 
nationales écrites dans les systèmes éducatifs d’Afrique subsaharienne, une réunion 
de concertation s’est tenue en septembre 2004.

Conférence des Ministres de l’Éducation des pays ayant le français en 
partage (Confemen)
Comme il a été signalé plus haut, la Confemen participe activement au 
programme d’analyse des systèmes éducatifs et d’appui à la mise en place de 
plans nationaux d’éducation pour tous soutenue par l’AIF. La Conférence joue 
aussi son rôle de promotion du point de vue francophone dans de nombreuses 
instances internationales. Elle a intensifié ses partenariats avec l’Unesco, le Breda, 
la Fédération des parents d’élèves d’Afrique et, dans le domaine de l’évaluation et 
de la gestion des systèmes éducatifs, établi un partenariat avec la Banque mondiale.

Jeunesse
La Jeunesse est, au même titre que le groupe des femmes, identifiée dans Agenda 21 
comme un des « grands groupes » d’acteurs essentiels du développement durable. 
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Les actions menées par la Francophonie en faveur des jeunes cherchent à 
promouvoir la définition de politiques nationales, la participation à la citoyenneté, 
la mobilité et l’insertion économique et sociale des jeunes.

Politiques de la jeunesse
Par des sessions de formation, d’évaluation et de concertation, la Conférence 
des Ministres de la Jeunesse et des Sports des pays ayant le français en partage 
(Confejes) apporte son concours à la mise en place de politiques nationales de la 
jeunesse et des sports.

Mobilité dans l’espace francophone
Le programme de mobilité des jeunes (PMJ) de l’AIF comprend trois volets : le 
soutien à l’organisation de rencontres de jeunes, l’animation d’un réseau d’échange 
d’information et la mise en œuvre d’actions de concertation. Le réseau d’échange 
et d’information s’appuie principalement sur le site Internet du PMJ et le portail 
de la Francophonie dédié à la jeunesse.

Insertion économique et sociale
Le Fonds d’insertion des jeunes (FIJ) de la Confejes s’adresse à des jeunes gens et 
jeunes filles, scolarisés ou non, diplômés ou non, qui veulent se lancer dans la vie 
active. Son objectif est de contribuer à l’auto-emploi des jeunes dans leurs pays, 
de diversifier les formes d’aide à leurs projets et de susciter la création de fonds 
nationaux. Le Fonds international de fabrication de matériel d’animation sportive 
y est associé pour apporter une solution locale aux besoins en matériels sportifs. 
Au total 184 projets ont été soutenus en 2003 et 2004, principalement des projets 
collectifs, présentés par des jeunes filles, à caractère agropastoral ou en milieu rural. 
Pour les pays non membres de la Confejes, l’AIF a conçu en 2004 un dispositif 
similaire au FIJ sous l’appellation de Programme d’appui à l’entreprenariat des jeunes 
et 22 projets ont été financés.

Parlement francophone des jeunes
L’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) réunit tous les deux 
ans un Parlement francophone des jeunes dont les objectifs principaux sont le 
développement de la connaissance des Parlements, leur fonctionnement et 
les conditions d’élaboration de la loi, ainsi que le renforcement de la solidarité 
entre jeunes de tous les pays de l’espace francophone. Le deuxième Parlement 
francophone des jeunes s’est réuni en 2003 à Niamey sur le thème « Développement 
et éradication de la pauvreté ». Une Déclaration sur le développement a été adoptée 
et a été déposée au xe Sommet de la Francophonie de Ouagadougou.

Enseignement supérieur et recherche
L’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) et l’Université Senghor 
d’Alexandrie sont les opérateurs spécialisés de la Francophonie dans les domaines 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
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L’AUF soutient la coopération et la solidarité des institutions universitaires 
travaillant en français et contribue ainsi au développement de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et à la consolidation d’un espace scientifique en 
français.

L’Université Senghor d’Alexandrie, institution de 3e cycle, a pour vocation de 
former et de perfectionner des cadres africains de haut niveau dans les domaines 
prioritaires pour le développement : gestion de projets, gestion des institutions 
financières, gestion de l’environnement, nutrition-santé et gestion du patrimoine 
culturel.

Ces deux institutions de la Francophonie opèrent dans les secteurs du 
développement économique et de l’environnement. Leurs activités concernant le 
développement durable seront donc examinées plus loin avec ces secteurs.

La coopération économique  
et le développement durable
La participation des pays francophones du Sud aux négociations commerciales 
internationales a été soutenue. Une réflexion a été engagée pour la mise en œuvre 
de stratégies pour favoriser l’accès aux financements internationaux. Les structures 
d’appui au micro et petites entreprises ont été renforcées et la mise en place du 
Fonds de garantie des industries culturelles a été finalisée.

Dans les domaines de l’énergie et de l’environnement, composantes essentielles 
du développement durable, la Francophonie a développé son appui aux pays pour 
la mise en place de stratégies et de politiques nationales adaptées, et continué son 
soutien à la concertation francophone sur les conventions internationales issues 
de Rio et leur mise en œuvre. Ses activités d’information et de mise à disposition 
d’expertise ainsi que d’outils techniques et de gestion des secteurs concernés ont 
été poursuivies.

Sur le plan de l’enseignement supérieur et de la recherche, la Francophonie est 
aussi intervenue dans les domaines du développement durable par les activités de 
ses opérateurs spécialisés, l’AUF et l’Université Senghor d’Alexandrie.

Intégration des pays francophones dans l’économie mondiale
Les projets déployés dans ce cadre ont vu la réalisation d’actions ciblées de 
formation et de concertation en soutien aux efforts régionaux de renforcement 
de capacités dans les domaines des échanges commerciaux et de l’investissement 
économique et de l’intégration régionale. 

Expertise francophone en négociations commerciales internationales
Des activités de concertation francophone, impliquant les ambassadeurs des pays 
francophones en charge du dossier de l’OMC ainsi que des représentants des 
ministères du Commerce, d’organisations régionales et internationales ont été 
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menées par l’AIF dans le contexte de la préparation et de la tenue de la Conférence 
ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) de Cancun en 
2003. Sept études commandées par l’AIF ont été parmi la riche documentation 
mise à la disposition des participants.

Pendant la conférence, en septembre 2003, à Cancun, une réunion de 
concertation informelle des Ministres francophones du Commerce ainsi que des 
représentants d’organisations régionales (Cemac, Uemoa, Cedeao) a été tenue 
sous l’égide de l’AIF qui a aussi apporté un appui logistique aux délégations des 
pays francophones avec, notamment, la diffusion de dossiers thématiques et de la 
synthèse quotidienne des travaux ainsi que la traduction en français de documents 
de travail.

L’AIF s’est aussi impliquée dans le suivi de la Conférence par l’organisation 
d’un séminaire d’information des Ambassadeurs francophones sur « Le nouveau 
contexte des négociations commerciales post-Cancun ». Un accord de partenariat a été 
signé avec le Centre européen de politiques économiques pour la production en 
français d’informations actualisées et leur diffusion.

Notons encore dans ce domaine des activités régionales de formation en 
négociations d’accords commerciaux menées par l’AIF pour l’Afrique centrale, 
l’Afrique de l’Ouest et l’Océan Indien.

Commerce et investissement
Les organisations régionales d’intégration économique (Uemoa, Cedac, Cedeao, 
COI) jouent un rôle de plus en plus actif dans la négociation d’accords commerciaux 
et d’investissement, tant sur le plan régional que sur le plan international. Des 
études ont été réalisées et des ateliers d’échanges organisés par l’AIF en partenariat 
avec les organisations régionales ou la Banque mondiale ou avec l’appui technique 
du Centre du commerce international (CCI).

Le site Internet « Espace économique francophone » a été lancé en 2004 pour 
partager l’information autour des préoccupations communes de pays membres, 
pour promouvoir les bonnes pratiques et les expériences réussies et identifier des 
opportunités d’affaires et d’investissements.

Stratégies de développement économique
L’intervention de l’AIF a consisté à faciliter l’accès des pays francophones aux 
financements internationaux par une meilleure connaissance des spécificités 
des bailleurs de fonds et des mécanismes. Parallèlement, il est apparu nécessaire 
d’appuyer le développement d’une économie de proximité et le partenariat 
d’affaires. Enfin, l’AIF a poursuivi son action en faveur des entreprises culturelles 
en consolidant le Fonds de garantie des industries culturelles.

Pour l’accès aux financements pour le développement, on relèvera notamment 
le Symposium sur l’accès aux financements internationaux qui s’est tenu à Paris, 
du 5 au 7 mai 2004, et qui a réuni plus de 380 participants de 42 pays, dont 32 
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du Sud, 9 ministres et 2 secrétaires d’État, les représentants de 33 organisations 
internationales, de 34 banques et organisations régionales et de 30 ONG. 

L’AIF a poursuivi aussi le soutien au développement de certains secteurs 
spécifiques en concentrant ses interventions sur le renforcement des structures 
nationales d’appui aux micro et petites entreprises et sur le partenariat d’affaires 
à travers le Forum francophone des affaires (FFA). L’AIF s’est aussi efforcée de 
stimuler l’émergence dans les pays du Sud, d’une économie culturelle formelle, 
compétitive, créatrice d’emplois et de revenus, en facilitant l’accès des entreprises 
culturelles aux financements marchands, notamment par la mise en place 
opérationnelle d’un Fonds de garantie des industries culturelles (FGIC) qui a été 
poursuivie et finalisée en 2003-2004 avec une dotation initiale de 670 000 euros 
pour 5 pays.

Stratégies et politiques nationales de développement 
durable en énergie et environnement
L’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie (IEPF), basé 
à Québec, conduit dans les pays francophones, particulièrement ceux du Sud, 
une action visant une compréhension adaptée des mutations que connaissent 
les secteurs de l’énergie et de l’environnement, de façon à pouvoir anticiper et 
contrôler leurs évolutions. L’enjeu est important pour les pays : améliorer les taux 
d’accès à l’énergie pour les populations les plus démunies, gérer attentivement 
les ressources naturelles, lutter contre la désertification. Dans ce contexte, l’IEPF 
intervient pour soutenir les efforts nationaux à travers, notamment, la production 
de réflexions prospectives et d’analyses stratégiques, le renforcement des capacités 
pour l’élaboration et la mise en œuvre des politiques nationales de l’énergie et de 
l’environnement, l’appui au développement et à la mise en réseau de l’expertise 
francophone.

Prospective et mobilisation de l’expertise
Le colloque « Développement durable : leçons et perspectives », organisé à 
Ouagadougou, du 1er au 4 juin 2004, par I’AUF, l’IEPF/AIF et l’Université de 
Ouagadougou a permis de faire l’état des lieux des programmes de développement 
durable depuis les Sommets de Rio et de Johannesburg, de définir les contraintes 
et les conditions requises de mise en œuvre d’actions intégrées de développement 
durable, et de faire des recommandations opérationnelles d’actions prioritaires. 
Ce colloque a rassemblé plus de 300 participants de la communauté scientifique, 
de la société civile et des acteurs institutionnels représentant la plupart des pays 
francophones. Plus de 800 propositions de communications ont été reçues au cours 
de la phase de préparation, ce qui témoigne de l’intérêt et du dynamisme des acteurs 
francophones sur le thème du développement durable et de l’importance qu’ils 
accordent à sa mise en œuvre. L’une des principales recommandations du Colloque 
appelle la Francophonie à se doter d’une stratégie de développement durable et des 
moyens de suivi, agissant à travers chacun de ses États membres pour arrêter des 
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stratégies nationales, pour avoir une présence et des approches concertées dans les 
négociations internationales et dans les organismes qui définissent les normes (ISO, 
Codex, etc.). Le colloque a réaffirmé l’importance de la Responsabilité sociétale 
des Organisations (RSO), de l’éducation et de la formation, de la recherche et de 
la science et des NTIC dans la construction d’un développement humain durable 
dont la diversité culturelle et linguistique doit rester le fondement. 

Le 2e Colloque scientifique du réseau « Mondialisation, énergie et 
environnement » organisé en novembre 2003 à Buenos Aires tient aussi des activités 
de prospective et de mobilisation de l’expertise francophone comme :

–  l’avis sur la « Diversité culturelle et le développement durable »,

–  la note de stratégie sur une « Charte pour l’accès à l’énergie et la lutte contre 
la pauvreté »,

–  le lancement du réseau TPN5 (énergies renouvelables et lutte contre la 
désertification) lors des travaux organisés par le Secrétariat de la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD), à Nairobi 
en mai 2004.

Politiques environnementales et mise en œuvre des Conventions
L’action dans ce domaine a été conduite suivant deux principaux axes :

a. Un axe d’appui aux négociations internationales sur l’environnement et le 
développement durable avec : 

–  des activités de préparation aux négociations (formation des négociateurs, 
information ciblée sur les enjeux des négations, etc.). Au cours du 
biennum, une dizaine d’ateliers ont été organisés et des ouvrages et 
plusieurs notes d’information dédiés ont été produits ;

–  des activités de concertation entre les délégations francophones pour 
s’informer mutuellement et dégager des points de convergence pouvant 
être conjointement défendus ; une demi-douzaine de telles concertations 
dont certaines au niveau ministériel, ont été conduites au cours du 
biennum ;

–  le soutien des délégations pendant les négociations ;

–  le soutien à la production du Bulletin des Négociations de la Terre qui rend 
compte des négociations au jour le jour s’inscrit dans ce cadre.

b. Un axe d’appui à l’élaboration des politiques environnementales et à leur mise 
en œuvre avec :

–  des activités destinées à créer le dialogue entre les acteurs nationaux pour 
renforcer les synergies possibles entre eux et assurer la participation du 
plus grand nombre ; l’atelier sur la synergie entre les conventions issues 
de Rio organisé à Marrakech (Maroc) avec le PNUD10 et le FEM11, et le 

 10. PNUD : Programme des Nations Unies pour le développement
 11. FEM : Fonds pour l’environnement mondial
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Colloque sur le thème « Économie de l’eau et développement durable : 
quelle gouvernance ? » organisé à Ouagadougou (Burkina Faso) avec 
notamment l’ISESCO, l’ENDA, l’OMVS, s’inscrivent dans ce cadre ;

–  des activités de partage et d’échanges entre les experts francophones sur 
les politiques et les stratégies de conception et de mise en œuvre des 
politiques ; l’atelier sur les Agendas 21 locaux accueillis par la ville de Lille 
(France) en décembre 2003 s’inscrit bien dans ce cadre ;

–  des activités de développement des capacités visant à donner aux acteurs 
locaux les capacités à concevoir et mettre en œuvre les bonnes politiques ;

–  des sessions de formation organisées sur la formulation de projets de lutte 
contre la désertification avec la collaboration du PNUD et du FEM ;

–  des appuis ciblés aux pays, notamment à Djibouti pour définir les bases 
de son code de l’environnement, à la République Centrafricaine dans le 
cadre de sa semaine de sensibilisation aux enjeux environnementaux et de 
développement durable, et pour l’aider à identifier les besoins prioritaires 
pour le renforcement des capacités humaines et institutionnelles.

c. Un axe formation technique avec diffusion des outils d’intégration 
de l’environnement aux politiques, plans, programme et projets de 
développement, dans une perspective de développement durable. Le 
programme MOGED (Mise en Œuvre des Outils de Gouvernance de 
l’Environnement) a été mis en œuvre dans ce cadre. Il a permis de former sur 
le biennum, une centaine d’experts nationaux en évaluation environnementale 
et en économie de l’environnement.

Énergie
Des actions de formation, des concertations et la mise en place d’outils spécialisés 
sont au cœur de l’action dont l’objectif est de permettre aux pays francophones 
de mettre en place des politiques énergétiques en accord avec les ressources 
disponibles, les besoins nationaux et les enjeux de développement durable.

•	 Au	titre	des	actions	de	formation,	les	thématiques	couvertes	concernent	la	
réforme (institutionnelle et tarifaire), du secteur de l’énergie les politiques de 
l’énergie, la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables. Ces activités 
concourent principalement à doter les pays des compétences et des capacités 
permettant de bâtir des systèmes énergétiques nationaux durables, à savoir 
des systèmes contribuant à un développement respectueux des équilibres 
écologiques à long terme et de l’équité intra et intergénérationnelle. Une 
quinzaine d’actions ont été conduites pour plus de 500 bénéficiaires et les 
bases du programme Ville et Énergie ont été posées au cours de ce biennum.

•	 Au	titre	des	concertations,	l’objectif	visé	est	de	créer	des	dynamiques	locales,	
régionales ou inter-francophones d’échanges et de partage d’expérience, ou 
pour des actions concertées aux échelles pertinentes. C’est dans ce cadre 
que s’inscrivent le séminaire régional (pays de l’Europe de l’Est) sur les 
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investissements énergétiques dans un contexte d’ouverture des marchés à 
la concurrence, la Table ronde des Régulateurs francophones en marge du 
Forum Mondial sur la Régulation de l’énergie organisée à Rome et 2003, le 
colloque international sur l’accès aux services énergétiques organisées en 2004 
à Ouagadougou en partenariat avec l’ISESCO, L’UNESCO et l’ADEME, 
ainsi que le Symposium international sur l’énergie éolienne qui a réuni à 
Nouakchott (Mauritanie) plus de 180 participants de 27 pays membres.

•	 Au	titre	des	outils,	l’IEPF	a	lancé	au	cours	du	biennum	un	programme	destiné	
à doter trois pays membres de l’UEMOA (Niger, Sénégal, Togo) d’un Système 
d’information énergétique (SIE), un précieux outil d’aide à la décision pour 
la planification et la conception des politiques énergétiques. Il a aussi mis en 
ligne dans ce cadre sur le site Internet de l’IEPF, une Banque d’information 
« Énergie dans le Monde » centrée sur les systèmes électriques des pays 
membres.

Il importe de signaler ici l’important projet d’électrification solaire réalisée 
au cours du biennum dans la commune de Tsarasoatra à Madagascar qui a permis 
d’alimenter en électricité la mairie, l’école primaire, le collège et un centre de 
formation en zone isolée.

Encadré 3 : Systèmes d’information énergétique (SIE) 

L’IEPF,	avec	son	partenaire	ECONOTEC,	co-promoteur	du	projet,	accompagne	
depuis	quelques	années	les	pays	membres	en	développement	de	l’OIF	dans	la	
mise	en	place	de	Systèmes	nationaux	d’information	énergétique	à	travers	le	
projet	SIE-Afrique.	Ce	projet	découle	du	constat	qu’une	politique	énergétique	
performante ne peut se mener sans une compréhension claire du secteur 
de l’énergie. Cette compréhension du secteur est largement facilitée par 
le	SIE,	véritable	outil	d’aide	à	la	décision,	regroupant	différentes	données	et	
informations	énergétiques,	organisées	et	structurées	de	façon	à	permettre	
d’éviter	le	«	pilotage	à	vue	»	d’un	secteur	aussi	stratégique	que	celui	de	l’énergie.	
Les capacités des ministères chargés de l’énergie sont ainsi renforcées par le 
développement	et	la	gestion	des	SIE	nationaux.	
Plusieurs	pays	africains	ont	déjà	pu	bénéficier	de	ce	projet	développé	depuis	
1998	par	l’IEPF	et	ses	partenaires	:	Bénin,	Cameroun,	Centrafrique,	Congo,	
Niger,	République	Démocratique	du	Congo,	Sénégal,	Togo.	Ces	SIE	ont	été	
réalisés	à	travers	des	financements	mobilisés	auprès	des	pays	bénéficiaires,	
de	l’Union	européenne,	de	Wallonie-Bruxelles	International,	de	la	CEMAC	
ou	de	l’OIF.	Depuis	janvier	2012,	un	SIE	est	en	train	d’être	mis	en	place	en	
République	Centrafricaine	et	au	Congo,	grâce	à	un	partenariat	entre	l’OIF,	
l’Union	européenne,	la	Commission	de	la	CEMAC	et	la	firme	ECONOTEC.	
L’UEMOA	a	pu	mobiliser	des	financements	auprès	de	l’Union	européenne,	
grâce	à	un	appui	technique	de	l’OIF	et	envisage	d’étendre	le	projet	au	Burkina,	
à	la	Côte	d’Ivoire,	à	la	Guinée-Bissau	et	au	Mali.
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Information pour la décision
L’IEPF s’efforce de fournir aux pays francophones les informations nécessaires au 
suivi des enjeux globaux et spécifiques du développement durable en énergie et en 
environnement à travers :

– Liaison Énergie-Francophonie, qui est le support privilégié de diffusion de 
l’information en français sur l’énergie ; ce trimestriel est diffusé à environ 
3 000 exemplaires ;

–  Objectif Terre, le bulletin de liaison du développement durable de l’espace 
francophone qui paraît quatre fois par an, sous forme papier et électronique. 
Il est diffusé à 1 000 exemplaires avec 600 abonnements électroniques ;

–  le site Internet de l’IEPF, http://www.iepf.org, qui constitue un outil 
d’information indispensable.

Le système mondial d’information francophone pour le développement 
durable « Médiaterre » a fait l’objet de présentations lors de cinq manifestations 
internationales. Environ 200 experts du développement durable ou représentants 
de gouvernements ont ainsi été familiarisés au système « Médiaterre ».

La publication et la diffusion de nombreuses fiches techniques, de guides et 
manuels, d’actes de colloques et de séminaire qui constituent un des fleurons des 
actions de l’IEPF, ont été poursuivies à un rythme soutenu.

Formation universitaire et recherche
Les opérateurs de la Francophonie dans ce domaine sont l’Agence Universitaire de 
la Francophonie (AUF) et l’Université Senghor d’Alexandrie.

Pour l’AUF :

Quatre Centres régionaux d’enseignement spécialisé en agriculture (Cresa) 
proposent des formations de niveau 1re année de 3e cycle dans les domaines 
suivants : 

–  Irrigation et maitrise de l’eau, à Rabat ;

–  Protection de l’environnement et amélioration des systèmes agraires sahéliens, 
à Niamey ;

–  Eau pour l’aménagement et l’approvisionnement des communautés et 
informatique appliquée aux sciences de l’eau, à Ouagadougou ;

–  Valorisation industrielle du bois, à Yaoundé.

Dans la perspective de la mise en place des consortiums d’appui aux Cresa, 
une réunion regroupant les responsables des quatre Cresa, les Directeurs des 
bureaux de I’AUF concernés ainsi que six établissements du Nord, a eu lieu à 
Paris, le 2 avril 2004.

Le Centre régional d’enseignement spécialisé en énergie de Dakar a été 
inauguré le 23 octobre 2003. 

Bilan de la Francophonie BON.indd   38 13-01-29   14:09

http://www.iepf.org


Chapitre 3 – Entre le Sommet de Beyrouth et celui de Ouagadougou :  
la coopération multilatérale francophone pour le développement durable en 2003 et 2004

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

39

L’Institut de la francophonie pour la médecine tropicale (IFMT) de Vientiane 
dispense, en 2 ans, un enseignement de 3e cycle, sur les maladies tropicales, destiné 
aux médecins francophones de la région d’Asie du Sud-Est (Cambodge, Chine, 
Laos et Vietnam).

Trois formations doctorales permettent à des jeunes chercheurs de se 
spécialiser :

–  dans le domaine des maladies infectieuses tropicales, à l’École doctorale de 
Franceville, Gabon ;

–  en agro-alimentaire et assurance qualité, à l’Université libanaise de Beyrouth ;

– en urbanisme et développement durable, à l’Université d’architecture de 
Hanoï.

Vingt-quatre filières universitaires francophones sont soutenues par l’AUF en 
médecine (8), sciences de l’ingénieur (7), agro-alimentaire (7), santé animale (2) 
dans les pays suivants : Bulgarie, Cambodge, Laos, Liban, Moldavie, Roumanie et 
Vietnam.

Cinq réseaux de chercheurs de l’AUF sont actifs dans ce domaine. Les plus 
récents sont le réseau « Érosion » et le réseau « Maladies parasitaires et vectorielles » 
constitués respectivement en 2004 et 2003. Ils s’ajoutent aux 3 réseaux plus 
anciens, « Génie des procédés appliqué à l’agro-alimentaire », « Biotechnologies 
végétales : amélioration des plantes et sécurité alimentaire » et « Télédétection » 
toujours actifs.

Pour l’Université Senghor
L’Université Senghor d’Alexandrie, Institution de 3e cycle, a pour vocation de 
former et de perfectionner des cadres africains de haut niveau dans des domaines 
prioritaires pour le développement : gestion de projets, gestion des institutions 
financières, gestion de l’environnement, gestion des systèmes de santé et politiques 
alimentaires et gestion du patrimoine culturel.

Les formations de 3e cycle délivrent, dans chacun de ces domaines, un Diplôme 
d’études professionnelles approfondies (Depa). Au titre de l’année académique 
2003-2004, son effectif a pu être porté à 101 auditeurs, issus de 23 pays de 
l’espace francophone avec un renforcement de la représentation du secteur privé ou 
parapublic (40 %) et féminisation accrue (doublement du pourcentage d’auditrices, 
soit 20 %) et une ouverture sensible vers les pays arabes (20 % de l’effectif total 
dont la moitié d’Égyptiens).

Pour ce qui concerne la formation continue, l’Université Senghor d’Alexandrie 
a dispensé et soutenu un cycle de formation continue spécifique dans les secteurs 
prioritaires contribuant au développement durable du continent africain, 
notamment sur les accords commerciaux et le financement du commerce 
international, sur le développement urbain et sur la conservation et réhabilitation 
du patrimoine.
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Dans le cadre de ses activités en faveur de la recherche, l’Université Senghor 
a pris une part active dans l’organisation en partenariat avec l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe d’un Colloque sur « La protection des biens 
culturels africains » en 2003. Elle a également accueilli une centaine d’économistes 
francophones, à l’occasion du 15e Colloque international du Centre d’études sur 
le développement international et les mouvements économiques (Cedimes) sur le 
« Renouvellement de l’approche scientifique pour le développement des économies 
émergentes : contributions de la pensée économique francophone », en partenariat 
avec l’AUF en 2004.

Solidarité
Un soutien aux activités de développement de proximité en faveur des populations 
rurales et des groupes sociaux les plus vulnérables, les jeunes et les femmes 
notamment, a été privilégié.

Programme spécial de développement
Le Programme spécial de développement (PSD) a poursuivi son soutien à des 
initiatives de développement innovantes et porteuses d’effets multiplicateurs 
(120 projets entre 2002 et 2004). Afin d’engager une réflexion sur la mise en place 
d’un dispositif d’accompagnement et de suivi des porteurs de projets, deux ateliers 
régionaux d’information ont été organisés, deux sessions régionales de formation 
de gestionnaires de projets culturels et socio-économiques ont été tenues.

Développement local
À travers ce projet expérimental, l’AIF veut contribuer, dans 7 pays d’Afrique 
subsaharienne, à l’émergence d’une démarche de planification locale. Elle a ainsi 
mis à leur disposition des outils méthodologiques pour l’élaboration et la conduite 
de politiques nationales d’appui au développement local. Dans chacun des pays, 
le projet couvre, dans une unité territoriale donnée, trois localités, dont l’une est 
appelée à abriter une cellule d’appui méthodologique créée à cet effet. Elle est 
animée par un responsable et trois animateurs, un par localité couverte.

Ce projet a eu le soutien de la Collectivité ingénieuse de la Péninsule acadienne 
du Canada-Nouveau-Brunswick par un transfert de savoir-faire, dans le domaine 
des technologies de l’information, au service des activités communautaires.

OING et monde associatif
Il s’agit de promouvoir une dynamique de partenariat entre les OING francophones 
et la Francophonie. L’AIF a soutenu en 2003 une vingtaine d’opérations initiées par 
des OING accréditées ou des associations partenaires. En 2004, un groupe ad hoc 
de réflexion pour la rénovation des relations entre les Instances de la Francophonie 
et les OING, les ONG et les Organisations de la société civile francophone a été 
mis en place. 
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Femmes et développement
L’action de la Francophonie en faveur des femmes se caractérise par un soutien 
aux efforts nationaux en matière d’amélioration de leur statut et de leurs droits, de 
lutte contre les violences qu’elles subissent et de leur intégration dans le processus 
de développement socio-économique.

Pour l’amélioration du statut des femmes, 23 initiatives émanant d’ONG ont 
été financées sur appels à propositions. Des appuis financiers ont aussi été accordés 
à diverses activités régionales de formation, d’information et de sensibilisation. 

Pour la lutte contre les violences faites aux femmes, un soutien a été apporté 
à diverses interventions de sensibilisation pour l’abandon des mutilations génitales 
féminines.

Pour l’intégration de la femme dans le processus développement économique, 
15 initiatives ont été financées avec notamment des soutiens à des opérations de 
renforcement de capacité pour la formation des femmes à l’entreprenariat. On 
relèvera particulièrement le partenariat engagé avec le CCI, le Commonwealth 
et l’ACDI pour l’amélioration des capacités des PME gérées par les femmes 
entrepreneures grâce à l’utilisation des TIC au Cameroun ainsi que l’organisation 
d’une concertation des femmes, dans le cadre de la participation de la Francophonie, 
au Sommet mondial sur la société de l’information.

L’AIF a aussi apporté son soutien à ses pays membres du Sud pour l’exercice 
d’évaluation décennale des mesures prises en faveur de l’égalité des sexes 
correspondant à Pékin+10.

Évaluation de politiques publiques
Les outils de suivi et d’évaluation nécessités par les nouvelles exigences de bonne 
gouvernance en permettant une meilleure mesure des résultats de l’action publique 
ou un meilleur contrôle de l’efficacité des programmes d’aide doivent être 
développés et diffusés. Dans ce contexte, I’AIF s’efforce de favoriser la promotion 
et la mise en réseau des initiatives et des ressources francophones en évaluation et 
d’y impliquer fortement les experts du Sud, notamment africains.
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Le Sommet de la Francophonie à Ouagadougou

Le xe Sommet de la francophonie se tient à Ouagadougou (Burkina Faso), du 
26 au 27 novembre 2004, sur le thème La Francophonie, Espace Solidaire pour 

un Développement durable. Il est précédé par un intense travail préparatoire avec 
notamment le colloque « Développement durable : leçons et perspectives » qui mobilise 
à Ouagadougou, sur 4 jours, l’ensemble de la communauté scientifique francophone. 
Le Sommet de Ouagadougou produira deux documents majeurs qui définissent le 
cadre de l’action multilatérale francophone en matière de développement durable : La 
Déclaration de Ouagadougou12 et le Cadre stratégique décennal13.

La Déclaration réaffirme la place de la pauvreté au cœur des préoccupations des États 
et gouvernements membres, appelle à l’instauration d’un partenariat global visant à une 
mondialisation équitable et à un développement durable, à tous les niveaux, international, 
régional, national et local, « réitère la détermination des Chefs d’État et de gouvernement, 
exprimée à Beyrouth lors du ixe Sommet, de faire en sorte que la xe Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement des pays ayant le français en partage marque une étape décisive 
dans la mise en œuvre du plan d’action de Johannesburg, notamment en ce qui concerne 
l’élaboration et l’application de stratégies nationales pour le développement durable ». 
Elle propose à cette fin une définition structurante du développement durable : « Le 
développement sera durable s’il repose sur cinq piliers, à savoir la gestion maîtrisée et saine 
des ressources naturelles, un progrès économique inclusif et continu, un développement 
social équitable faisant appel à la tolérance et s’appuyant sur l’éducation et la formation, 
des garanties de démocratie et d’État de droit à tous les citoyens et une large ouverture à la 
diversité culturelle et linguistique »14 tout en précisant les conditions préalables :

•	 Une	solidarité	effective	et	pleinement	partagée	pour	garantir	un	développement	à	
la fois durable et équitable, prenant en compte tous les grands enjeux planétaires,

•	 L’implication	des	femmes	en	tant	que	partenaires	égaux,	décideurs	et	bénéficiaires,

 12. Déclaration de Ouagadougou, 24 novembre 2004, http://www.francophonie.org/IMG/
pdf/decl-ouagadougou-2004.pdf 

 13. La Cadre stratégique décennal de la Francophonie, http://www.francophonie.org/IMG/
pdf/Cadre_strategik_10al.pdf 

 14. Déclaration de Ouagadougou, page 2, para. 12

Chapitre 4 – Du Sommet  
de la Francophonie de 
Ouagadougou (2004) à Rio+20
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•	 L’implication	des	jeunes	qui	ont	un	rôle	fondamental	dans	le	développement	
durable de nos sociétés,

•	 La	promotion	de	la	paix	et	de	la	sécurité,	considérées	comme	conditions	
essentielles du développement durable.

Le Cadre stratégique décennal :
1. Énonce les valeurs et les principes partagés par les États et gouvernements 

membres, et notamment ceux de solidarité et de respect de la diversité culturelle 
et linguistique.

2. Rappelle les acquis divers et variés, de nature à la fois politique, juridique et 
institutionnelle, lesquels donnent aujourd’hui à la Francophonie toute sa 
personnalité ; le développement spatial qui lui vaut de compter maintenant 63 
États et gouvernements membres, d’Afrique, d’Europe, d’Amérique, d’Asie et du 
Pacifique, ce qui fait d’elle un espace de concertation de dimension planétaire, 
permettant à ses membres d’échanger des informations, d’élaborer le cas échéant des 
positions communes et d’intervenir efficacement dans les débats des autres instances 
internationales.

Encadré 5 : Les textes fondamentaux

Au	cours	des	dix	dernières	années,	 la	Francophonie	s’est	dotée	d’autres	
textes	fondamentaux	pour	affirmer	les	valeurs	communes	de	ses	membres	et	
renforcer	leur	capacité	d’agir	ensemble	:	la	Charte	de	la	Francophonie,	adoptée	
à	Hanoï	en	1997,	qui	a	précédé	la	création	de	l’Organisation	internationale	
de	 la	Francophonie	;	 la	Déclaration	de	Monaco	sur	 le	renforcement	de	 la	
coopération	économique	dans	l’espace	francophone	(1999)	;	la	Déclaration	de	
Luxembourg	sur	le	thème	«	Femmes,	pouvoir	et	développement	»	(2000)	;	la	
Déclaration	de	Bamako	sur	la	démocratie,	les	droits	et	libertés	(2000)	;	ainsi	
que	la	Déclaration	de	Cotonou	sur	la	culture	(2001).	Ces	acquis	juridiques	
et	normatifs	ont	été	enrichis	par	les	nombreuses	conférences	ministérielles	
sectorielles et thématiques et les plans d’actions issus des Sommets, tel celui 
de	Moncton	consacré	à	la	jeunesse.

Source	:	Déclaration	de	Ouagadougou.

Encadré 4 : Objectifs de la Francophonie

« La Francophonie, consciente des liens que crée entre ses membres le partage de 
la langue française et souhaitant les utiliser au service de la paix, de la coopération 
et du développement, a pour objectifs d’aider : à l’instauration et au développement 
de la démocratie, à la prévention des conflits et au soutien à l’État de droit et aux 
droits de l’Homme ; à l’intensification du dialogue des cultures et des civilisations ; au 
rapprochement des peuples par leur connaissance mutuelle ; au renforcement de leur 
solidarité par des actions de coopération multilatérale en vue de favoriser l’essor de leurs 
économies. La Francophonie respecte la souveraineté des États, leurs langues et leurs 
cultures. Elle observe la plus stricte neutralité dans les questions de politique intérieure.	»

Source	:	Extrait	de	la	Charte	de	la	Francophonie,	Déclaration	de	Ouagadougou.
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3. Présente l’ensemble des institutions qui composent la Francophonie et les 
multiples réseaux qu’elle a développés et qui s’associent à son action, l’alimentent 
et enrichissent ses positions dans de nombreux domaines. Chercheurs, entrepreneurs, 
professeurs de français, créateurs, journalistes et responsables d’institutions participent 
ainsi à des réseaux d’échanges et de coopération qui démultiplient les actions de la 
Francophonie, laquelle conforte ces actions en s’appuyant sur un partenariat avec les 
organisations représentatives de la société civile.

4. Rappelle les défis des 10 années à venir, celles couvertes par le plan straté-
gique que la Francophonie s’est donné à Ouagadougou : la fracture mondiale 
imputable à une mondialisation qui a souvent enrichi les gagnants et appauvri les 
exclus, en les marginalisant ; la lutte contre la pauvreté et les inégalités qu’obéreraient 
les urgences humanitaires et les coûts de reconstruction dus aux conflits 
récurrents ; l’accroissement des tensions et leur globalisation imposant une vision 
multipolaire dans la recherche de la paix ainsi que la promotion de la démocratie 
et de la justice sociale comme préalables au développement ; l’extrême pauvreté, la 
faim, les pandémies et l’analphabétisme, tout comme la discrimination à l’égard des 
femmes, la dégradation de l’environnement et les désastres écologiques qui resteront 
des sujets de grave préoccupation et nécessiteront la mise en œuvre du partenariat 
mondial pour le développement durable ; le risque d’uniformisation des modes de 
vie et d’expression ainsi que de comportement mettant en péril, au plan mondial, la 
diversité culturelle et linguistique dont la sauvegarde est pourtant indispensable 
au maintien de la paix et au développement.

5. Les enjeux qui en résultent et qui structurent le Cadre stratégique décennal 
sont l’affirmation de la dimension politique de l’action de la Francophonie qui 
s’engage pour le plein respect des droits de l’Homme, l’enracinement de la démocratie 
et la consolidation de la paix, par l’alerte précoce, la prévention des conflits, l’appui 
aux processus de sortie de crise et de transition ; la participation aux concertations 
mondiales dans le but d’y formuler des propositions pour réguler et humaniser la 
mondialisation ; la réalisation de l’objectif n° 2 des Objectifs du Millénaire pour 
le Développement (OMD) de l’éducation primaire pour tous, offrant aux filles 
les mêmes possibilités d’éducation qu’aux garçons ; la promotion de la diversité 
culturelle et linguistique à travers « un cadre réglementaire international à caractère 

Encadré 6 : Le dispositif institutionnel

S’agissant du dispositif institutionnel, l’Agence intergouvernementale de la 
Francophonie	 (AIF),	 opérateur	 principal	 qui	 jouit	 du	 statut	 d’organisation	
intergouvernementale, les autres opérateurs – l’Agence universitaire de la 
Francophonie	(AUF),	qui	regroupe	plus	de	520	universités	et	instituts	de	recherche,	
TV5,	l’Université	Senghor	d’Alexandrie	et	l’Association	internationale	des	maires	
francophones	(AIMF)	–	ainsi	que	 les	conférences	ministérielles	permanentes	
concourent	à	façonner	un	espace	francophone	largement	ouvert	sur	le	reste	du	
monde.	Il	en	est	de	même	de	l’Assemblée	parlementaire	de	la	Francophonie	(APF),	
composée	de	65	Parlements	des	États	et	communautés	francophones.

Source	:	Déclaration	de	Ouagadougou.
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universel » réclamé par les ministres de la Culture de la Francophonie depuis leur 
conférence de Cotonou en 2001 ; la diffusion de la langue française et la mise en 
valeur du dialogue des cultures dans l’espace audiovisuel et scientifique mondial, de 
même que la pérennisation de la réception de TV5 au bénéfice des populations des États 
et gouvernements membres, un appui particulier à l’Afrique subsaharienne pour la 
réalisation des OMD grâce à un accès multiplié aux technologies de l’information 
et de la communication, le renforcement des capacités, le renforcement des 
concertations entre les pays membres dans le cadre des négociations internationales 
sur l’environnement et le commerce et le renforcement de la gouvernance.

De cette analyse exhaustive du contexte existant, des enjeux et des défis des 
10 années à venir, le Sommet a dégagé 8 Objectifs stratégiques organisés autour 
des 4 Missions suivantes destinées à structurer l’action de la Francophonie pour la 
décennie à venir: 

Mission A : Promouvoir la langue française et la diversité culturelle et 
linguistique
•	 Objectif	stratégique	2 : Renforcer l’usage et assurer la promotion de langue française

•	 Objectif	stratégique	2 : Préserver et mettre en valeur la diversité culturelle

Mission B : Promouvoir la paix, la démocratie et les droits de l’Homme
•	 Objectif	stratégique	3 : Consolider la démocratie, les droits de l’Homme et l’État de 

droit

•	 Objectif	 stratégique	4 : Contribuer à prévenir les conflits et accompagner les 
processus de sortie de crise, de transition démocratique et de consolidation de la paix

Mission C : Appuyer l’éducation, la formation, l’enseignement supérieur 
et la recherche
•	 Objectif	stratégique	5 : Contribuer à l’effort international pour permettre aux 

États et gouvernements d’assurer l’accès de tous les enfants à un cycle complet 
d’étude primaire en éliminant la disparité entre les sexes

•	 Objectif	stratégique	6 : Favoriser l’enseignement et la recherche orientés vers le 
développement et l’emploi

Mission D : Développer la coopération au service du développement 
durable et de la solidarité
•	 Objectif	stratégique	7 : Contribuer par la coopération aux efforts de réduction de 

la pauvreté dans une stratégie de développement durable

•	 Objectif	stratégique	8 : Contribuer à l’intégration des PVD/PMA francophones 
à l’économie mondiale

Les programmes et les actions permettant de réaliser ces objectifs stratégiques 
sont détaillés dans l’encadré 7.
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Encadré 7 : Les différentes missions

Mission A : Promouvoir la langue française et la diversité 
culturelle et linguistique

Objectifs stratégiques Les programmations et les actions devront tendre à :

Renforcer l’usage et 
assurer la promotion de 
la langue française.

Renforcer l’usage du français dans les institutions 
internationales et les grandes manifestations.

Renforcer, notamment grâce à TV5, la présence francophone 
dans le paysage audiovisuel international.

Faire de la langue française un vecteur d’expression de la 
modernité : 
– en appuyant la pratique du français en tant que langue 

scientifique et technique ;
– en renforçant la présence de français dans les technologies 

de l’information et de la communication, notamment pour 
améliorer la diffusion de la connaissance ;

– en favorisant l’apprentissage du français aussi bien dans les 
systèmes éducatifs formels, y compris universitaires, que par 
l’utilisation des médias et des technologies de l’information.

Préserver et mettre 
en valeur la diversité 
culturelle et linguistique.

Sensibiliser les États à la nécessité de se doter de politiques 
culturelles nationales et les aider à les formuler.

Accompagner et soutenir la production nationale 
et locale ainsi que l’insertion des produits culturels, 
notamment audiovisuels, dans les circuits de diffusion et de 
commercialisation.

Poursuivre la modification des États en faveur de l’adoption 
à l’Unesco et de la mise en œuvre d’une convention qui 
assure effectivement la protection de la diversité des contenus 
culturels et des expressions artistiques.

Promouvoir la diversité culturelle et la pluralité linguistique 
dans l’usage des technologies de l’information et participer 
activement à l’édification d’une société de l’information 
équitable tenant compte du besoin de solidarité numérique.

Accroître la collaboration avec les autres linguistiques 
partenaires.
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Mission B : Promouvoir la paix, la démocratie et les droits 
de l’Homme

Objectifs stratégiques Les programmations et les actions devront tendre à :

Consolider la 
démocratie, les droits 
de l’Homme et l’État 
de droit.

Renforcer les capacités des institutions garantes de la 
démocratie, des droits de l’Homme, de l’État de droit et de la 
paix, particulièrement celles de la justice, et soutenir la liberté 
d’expression et le pluralisme des médias.

Accompagner les processus démocratiques, en appuyant 
l’organisation et le déroulement des élections, le 
fonctionnement des institutions parlementaires ainsi qu’une 
démocratie locale effective.

Inciter les États et gouvernements à ratifier et à mettre en 
œuvre les principaux instruments internationaux et régionaux 
pertinents.

Contribuer au développement d’une culture démocratique 
en encourageant les partenaires publics et privés et le 
renforcement des réseaux œuvrant à la consolidation de 
l’État de droit, et en favorisant la coopération avec d’autres 
organisations internationales.

Contribuer à prévenir les 
conflits et accompagner 
les processus de sortie 
de crise, de transition 
démocratique et de 
consolidation de la paix.

Développer les capacités du dispositif d’observation et 
d’évaluation, y compris par la mise en œuvre de mécanismes 
de veille et d’alerte précoce.

Participer aux efforts de médiation, de bons offices et de 
recherche du dialogue et de la réconciliation, en particulier par 
des missions mandatées par le Secrétaire général.

Participer à la définition et à la mise en œuvre de cadres 
d’accompagnement concertés tenant compte des réalités 
spécifiques et œuvrant à la mobilisation effective des 
ressources.

Mission C : Appuyer l’éducation, la formation, l’enseigne
ment supérieur et la recherche

Objectifs stratégiques Les programmations et les actions devront tendre à :

Contribuer à l’effort 
international pour 
permettre aux États 
et gouvernements 
d’assurer l’accès de 
tous les enfants à un 
cycle complet d’études 
primaires en éliminant 
les disparités entre les 
sexes.

Participer aux diagnostics sur l’état et les besoins des systèmes 
éducatifs.

Aider les États et gouvernements à réformer et renforcer leur 
système éducatif, leur permettant ainsi d’être admissibles aux 
financements internationaux et, le cas échéant, les soutenir 
dans la mise en œuvre de leurs plans nationaux d’éducation 
pour tous.

Soutenir la formation des cadres de l’éducation en vue 
d’améliorer la gestion des systèmes éducatifs.

Appuyer le développement des réseaux régionaux et 
interrégionaux d’échanges d’expertise, d’expériences et 
d’outils en matière d’éducation, en particulier sur le réseau 
électronique.
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Favoriser 
l’enseignement, 
la formation et la 
recherche orientés vers 
le développement et 
l’emploi.

Développer la mise en réseaux des universités et des 
chercheurs du Nord et du Sud, favoriser l’éclosion de pôles 
d’excellence à vocation régionale et appuyer les projets de 
mobilité des jeunes.

Contribuer au renforcement de l’enseignement technique et 
professionnel en incitant à :
– l’établissement de passerelles avec l’enseignement général 

et universitaire ;
– une coopération active avec le secteur privé (entreprises et 

associations).

Favoriser les efforts d’éducation informelle, en utilisant 
notamment les médias modernes (audiovisuel, technologies 
de l’information et de la communication, enseignement à 
distance…), facilitant l’accès à l’emploi pour les publics non 
scolarisés, déscolarisés ou adultes.

Mission D : Développer la coopération au service du dévelop
pe ment durable et de la solidarité

Objectifs stratégiques Les programmations et les actions devront tendre à :

Contribuer par la 
coopération aux 
efforts de réduction 
de la pauvreté dans 
une stratégie de 
développement durable.

Inciter à l’adoption de stratégies nationales de développement 
durable, favoriser leur rapprochement au niveau régional et 
valoriser les démarches exemplaires.

Faciliter l’accès des pays membres aux financements 
internationaux par la veille, l’échange d’information et 
l’acquisition des moyens de planification et de gestion intégrés 
à une stratégie nationale de développement durable.

Développer l’apprentissage et l’accès aux technologies 
de l’information et de la communication et aux moyens 
modernes de gestion.

Appuyer le développement des métiers de la culture en 
encourageant les productions culturelles par un soutien à la 
capacité technique et par des partenariats avec les entreprises.

Favoriser le développement d’institutions de microfinance 
qui, comme les technologies de l’information et de la 
communication, peuvent avoir des effets multiplicateurs 
permettant, notamment aux femmes et aux jeunes, de trouver 
plus facilement un emploi.

Contribuer par l’expertise, par le développement des capacités 
et la concertation, à la formulation de politiques nationales de 
gestion durable des écosystèmes et des ressources naturelles, 
l’eau et l’énergie notamment.

Renforcer la capacité des États à établir, notamment par la 
définition et la mise en place de cadres réglementaires, une 
gouvernance favorable à la création d’activités économiques 
et incitative au développement du secteur privé et de 
l’investissement.
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Le contexte international de 2005 à 2012
Le Plan stratégique décennal adopté à Ouagadougou s’est mis en œuvre dans 
un contexte international dynamique rythmé par des conférences au sommet, 
l’adoption d’une Convention sur la diversité culturelle et des Conférences des 
Parties (CdP) aux Conventions issues de Rio (Climat, Biodiversité, Désertification). 

Conférence des petits États insulaires en développement (PEID)
La Réunion d’examen de la mise en œuvre du Programme d’action pour le 
développement durable des petits États insulaires en développement s’est tenue 
à Port-Louis (Maurice) en janvier 2005 avec le soutien et la participation de la 
Francophonie. Les participants ont réaffirmé leur volonté d’appliquer « pleinement 
et de manière efficace » le Programme d’action adopté en 1994 à La Barbade et 
leur engagement à atteindre les Objectifs du Millénaire et d’appliquer le Plan de 
mise en œuvre de Johannesburg. La réunion qui se tenait moins d’un mois après 
le tsunami dramatique de décembre 1994 dans l’océan Indien et après une saison 
de cyclones dévastateurs dans les Caraïbes et le Pacifique soulignait l’extrême 
vulnérabilité de ces États. Elle demandait donc la mise en place et le renforcement 
de mécanismes d’alerte rapide, d’atténuation des risques, de secours d’urgence et 
d’aide à la reconstruction.

Convention internationale sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles15

Cette convention a été solennellement adoptée à Paris, au siège de l’UNESCO en 
octobre 2005. Elle est entrée en vigueur en mars 2007.

La mise en place d’un cadre réglementaire universel pour assurer la promotion 
de la diversité culturelle avait été réclamée par la Francophonie à la conférence 
ministérielle tenue à Cotonou en 2001 et, en 2002, les délégations francophones 
avaient affirmé au Sommet de Johannesburg que la culture et sa diversité 

 15. Convention diversité culturelle : http://unesdoc.unesco.org/images/0014/001429/142919f.
pdf

Contribuer à 
l’intégration des PVD/
PMA francophones à 
l’économie mondiale.

Améliorer la capacité des États à faire valoir leurs intérêts dans 
les négociations internationales et à défendre leurs projets 
auprès des institutions financières internationales et des 
coopérations bilatérales et multilatérales.

Susciter des concertations permettant l’échange d’information 
et, le cas échéant, le développement de positions communes 
lors des grands forums internationaux.

Contribuer à l’amélioration de la gouvernance, condition 
indispensable à l’accès aux ressources internationales 
publiques et aux investissements directs par le secteur privé.
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constituaient un fondement du développement durable. La Convention adoptée 
en 2005 répondait donc parfaitement à ces vœux. En effet, le cadre réglementaire 
universel était en place et les termes de la convention reconnaissaient que « la 
protection, la promotion et le maintien de la diversité culturelle sont une condition 
essentielle pour le développement durable ». La Communauté internationale rejoignait 
ainsi les positions et principes que la Francophonie avait déjà intégrés au cœur de 
son programme, au Sommet de Ouagadougou, en novembre 2004.

Sommet mondial de 2005
Ce Sommet mondial réuni à l’occasion de la 60e Assemblée générale des Nations 
Unies à New York réaffirmait les Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) et les engagements du « Consensus de Monterrey », mais n’amenait rien 
de nouveau concernant le développement durable.

Assemblée générale de Nations Unies de 2009
Par la résolution RES/64/236, l’Assemblée générale a décidé d’organiser, en 2012, 
une Conférence des Nations Unies sur le développement durable au plus haut 
niveau, c’est-à-dire incluant les chefs d’État et de gouvernement, qui se tiendrait 
au Brésil, pour répondre à l’invitation du Gouvernement brésilien. Ce Sommet 
mondial, « Rio+20 », aura pour objectifs « de susciter un engagement politique 
renouvelé en faveur du développement durable, d’évaluer les progrès réalisés et les 
lacunes restant à combler au niveau de la mise en œuvre des textes issus des grands 
Sommets relatifs au développement durable et de relever les défis qui se font jour ; la 
Conférence sera axée sur les thèmes ci-après qui seront examinés et précisés au cours du 
processus préparatoire : l’économie verte dans le cadre du développement durable et 
de l’élimination de la pauvreté et le cadre institutionnel du développement durable ».

Sommet sur les Objectifs du Millénaire  
pour le Développement, septembre 2010
 Les chefs d’État et de gouvernement réunis à l’Assemblée générale des Nations 
Unies pour ce Sommet devaient faire un « constat mitigé » sur les objectifs du 
millénaire. En effet, des « succès [avaient] été remportés dans la lutte contre l’extrême 
pauvreté, le relèvement des taux de scolarisation et la santé des enfants, la réduction des 
taux de mortalité parmi les enfants de moins de 5 ans, l’élargissement de l’accès à l’eau 
potable, le renforcement de la prévention de la transmission du VIH de mère à enfant, 
l’élargissement de l’accès aux moyens de prévention et de traitement du VIH/sida, et la 
lutte contre le paludisme, la tuberculose et les maladies tropicales ». Ils constataient 
cependant qu’il restait « fort à faire pour atteindre les objectifs du Millénaire, les progrès 
étant inégaux suivant les régions, d’un pays à l’autre et à l’intérieur de chaque pays ». 
Ils se déclaraient en outre « profondément préoccupés par les effets de la crise financière 
et économique, la plus grave depuis la Grande Dépression, qui ont annulé les progrès 
du développement dans bien des pays en développement et menacent de compromettre 

Bilan de la Francophonie BON.indd   51 13-01-29   14:09



Bilan de la Francophonie en développement durable,  
20 ans après le Sommet de la Terre (Rio 1992)

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

52

sérieusement la réalisation des objectifs du Millénaire à l’échéance de 2015 ». Ils 
réaffirment néanmoins leur engagement à atteindre les OMD à l’échéance.

À l’occasion de ce Sommet, la Francophonie a fait part, dans un document 
intitulé «La Francophonie et les Objectifs du Millénaire pour le Développement16 », de 
sa contribution à la réalisation de ces objectifs qui concernent au premier chef ses 
pays membres en développement. Comme l’indique le Président Abdou Diouf, 
son Secrétaire général, « L’Organisation internationale de la Francophonie, dont la 
solidarité agissante est une valeur fondatrice, a tout naturellement inscrit, dès septembre 
2000, les OMD au sein de l’ensemble de ses missions, comme fil directeur de son action, 
et en tête des priorités du Cadre Stratégique Décennal qu’elle a adopté en 2004 ».

Conférences des Parties aux Conventions issues de Rio
La période 2005-2012 a vu l’organisation de plusieurs conférences des Parties 
(CdP) aux Conventions issues de Rio, la Convention-cadre des Nations Unies 
sur le changement climatique (UNFCCC, 7 CdP), la Convention sur la diversité 
biologique (CDB, 3CdP) et la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification (UNCCD, 4CdP). Elle est marquée, en ce qui concerne 
l’UNFCCC, par la mise en vigueur du Protocole de Kyoto, l’adoption du Plan 
d’action de Bali pour les négociations post-Kyoto, le Sommet de Copenhague. Le 
Protocole de Nagoya sur l’APA (Accès et Partage des Avantages issus de l’utilisation 
des ressources de la biodiversité) a été adopté sur cette période en ce qui concerne 
la CDB. La Francophonie a soutenu, tout au long de ces différents processus de 
négociations, la participation des délégations des pays membres par des actions de 
formation, d’information et à travers des concertations portées par l’IEPF.

Programme de travail pluriannuel de la Commission  
du développement durable
En 2003, la Commission du Développement Durable (CDD) adopte, à sa 
11e session, un programme de travail pluriannuel organisé sur la base de cycles de 
deux ans comprenant une session d’examen et une session directive. Le programme 
de travail qui s’étend de 2004 à 2017, sera mis en œuvre sur toute la période et 
permettra entre autres, l’adoption d’un Programme Décennal sur les Modes de 
Consommation et Production Durables.

ISO 26 000
La période 2005-2012 a été aussi marquée par un long processus de négociation 
qui aboutira en 2010 à l’adoption de la norme ISO 26 000 fixant les lignes 
directrices relatives à la responsabilité sociétale des organisations et définissant 
comment les organisations peuvent et doivent contribuer au développement 

 16. Organisation internationale de la Francophonie, La Francophonie et les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement, septembre 2010, http://www.francophonie.org/
IMG/pdf/La_Francophonie_et_les_OMD.pdf 
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durable. La Francophonie a été étroitement associée à ce processus, à travers son 
organe subsidiaire, l’Institut de l’énergie de l’environnement de la Francophonie, 
qui a permis, grâce à des concertations suivies, une participation pleine et active 
des pays membres à l’élaboration et à la prise des décisions.

Les Conférences et Sommets de  
la Francophonie et le développement durable, 
de 2005 à 2012
La Charte de la Francophonie est le support juridique de l’ensemble du cadre 
institutionnel francophone. En novembre 2005, cette charte et donc le cadre 
institutionnel de la Francophonie qui avait été adoptée par le viie Sommet de la 
Francophonie de Hanoï en novembre 1997, ont été révisés par la xxie Conférence 
ministérielle de la Francophonie à Antananarivo.

En mai 2006, la Conférence ministérielle sur la prévention des conflits et 
la sécurité humaine à Saint-Boniface (Canada) adoptait la Déclaration de Saint-
Boniface qui, en complément de la Déclaration de Bamako (2000), amplifiait la 
dimension politique de la Francophonie.

En septembre 2006, le xie Sommet de la Francophonie tenu à Bucarest était 
consacré à l’éducation. Les chefs d’État et de gouvernement de la Francophonie 
se déclaraient convaincus que l’éducation était le « socle du développement durable » 
et qu’ils étaient « déterminés à renforcer [leur] action pour atteindre les Objectifs du 
millénaire et particulièrement soucieux de poursuivre la mise en œuvre des résolutions 
du Forum mondial sur l’éducation de Dakar (2000) et de la Déclaration sur 
l’éducation pour tous de Jomtien (1990) ». Ils réitéraient leurs « engagements pris à 
Ouagadougou, en novembre 2004, de permettre l’accès pour tous à un enseignement 
primaire obligatoire, gratuit et de qualité et de faire de [leurs] efforts en matière 
d’enseignement, de formation et de recherche, une passerelle vers l’emploi et un moyen 
d’autonomisation des femmes ». Ils rappelaient aussi dans la Déclaration de Bucarest 
que « la qualité des systèmes éducatifs est une condition du développement durable 
et que les carences existantes constituent des freins, notamment, à la lutte contre la 
pauvreté dans les pays francophones ».

Le xiie Sommet de la Francophonie s’est tenu à Québec en octobre 2008 
avec, au programme, quatre thèmes principaux : la démocratie et l’État de droit, 
la gouvernance économique, l’environnement, et la langue française. Une part 
importante de la Déclaration de Québec est donc consacrée à l’environnement, au 
développement durable et aux changements climatiques. Se déclarant conscients 
de la gravité des défis environnementaux planétaires, les chefs d’État et de 
gouvernement y ont pris des engagements particulièrement forts sur la question 
des changements climatiques.

Ils réaffirment leur « appui à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto et 
du Plan d’action de Bali ». Ils se déclarent aussi déterminés à parvenir, fin 2009, 
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à un accord international pour l’après-Kyoto. Ils saluent l’action exemplaire de 
l’IEPF pour le renforcement des capacités d’action et l’expertise des pays de l’espace 
francophone relativement aux changements climatiques et rappellent que « tous les 
pays doivent assumer leur juste part de responsabilité pour limiter les émissions de gaz 
à effet de serre, conformément aux principes inscrits dans la CCNUCC ». 

Ils s’engagent à se mobiliser pour « la ratification des instruments internationaux 
relatifs à l’environnement » et, en s’appuyant sur les compétences de l’IEPF, « pour 
mener à bien les négociations dans le cadre de la CCNUCC par une participation 
francophone concertée aux conférences de Poznan et de Copenhague ». Ils prennent 
aussi les engagements d’inclure la problématique des changements climatiques 
dans la détermination de leurs stratégies de développement et des processus 
pertinents de prise de décision et de « renforcer les capacités d’adaptation et 
d’action ainsi que l’expertise des pays de l’espace francophone » par la poursuite « des 
appuis à la concertation et à la mise en place de plans nationaux de lutte contre les 
changements climatiques en mettant à contribution l’expertise conjointe de l’OIF, de 
l’AUF, de l’AIMF et de l’Université Senghor ». Ils s’engagent en outre à développer 
leur coopération pour les transferts de technologies appropriées et pour aider à la 
participation accrue de pays francophones à des projets susceptibles de bénéficier 
du Mécanisme de développement propre (MDP) du Protocole de Kyoto. Ils 
s’engagent enfin sur « l’objectif commun de réduire d’au moins 50 % les émissions 
mondiales de gaz à effet de serre d’ici à 2050, tout en poursuivant, dans le cadre des 
négociations sur les changements climatiques menées sous l’égide de l’ONU, la recherche 
d’un consensus global sur des objectifs chiffrés plus rapprochés sur la base des scénarios 
élaborés par le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) 
et l’atteinte d’objectifs nationaux et régionaux plus ambitieux ».

Les autres engagements concernant l’environnement et le développement 
durable de la Déclaration de Québec sont relatifs :

– à la promotion d’une meilleure gouvernance de l’eau et à l’accès durable à l’eau 
potable et aux services d’assainissement de base, conformément aux Objectifs 
du Millénaire pour le Développement,

– au soutien aux initiatives de gestion rationnelle des forêts et de lutte contre la 
déforestation et la désertification,

– à une coopération active aux programmes liés à la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) pour réduire significativement le rythme d’appauvrissement 
de la diversité biologique.

En décembre 2009, à Copenhague, les ministres et chefs de délégation des 
pays francophones participant à la Conférence des parties de la CCNUCC, 
adoptaient une déclaration dans laquelle ils ne fixaient pas d’objectifs précis de 
diminution d’émission de gaz à effet de serre, mais ils confirmaient les engagements 
de la Déclaration de Québec quant à la coopération multilatérale francophone 
pour la lutte contre les changements climatiques.
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En octobre 2010, le xiiie Sommet de la Francophonie se tenait à Montreux en 
Suisse. La Déclaration de Montreux contient aussi un chapitre important intitulé : 
La Francophonie et le développement durable : les solidarités francophones face aux 
grands défis (notamment la sécurité alimentaire, le changement climatique, la diversité 
biologique).

Les Chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le français en partage y 
réaffirment leur volonté d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) pour 2015 en mettant en œuvre les engagements pris lors du Sommet des 
Nations Unies à New York en septembre 2010. Ils insistent sur le rôle important des 
financements innovants en complément à l’aide publique au développement pour 
l’appui à la réalisation des OMD. Ils s’engagent à poursuivre leurs efforts en matière 
d’éducation et notamment pour l’élimination à tous les niveaux de l’enseignement 
des disparités entre les sexes. En saluant la Stratégie mondiale pour la santé de la 
femme et de l’enfant dévoilée au Sommet de New York et la reconstitution triennale 
du Fonds mondial contre le sida, la tuberculose et le paludisme qui viennent en appui 
aux efforts des pays pour atteindre les OMD en matière de santé, ils confirment leur 
engagement à réduire la mortalité infantile et à améliorer la santé maternelle. Ils 
s’engagent à renouveler leurs efforts en matière de sécurité alimentaire, à promouvoir 
la recherche dans les domaines de l’agriculture, de l’alimentation et de la gestion de 
l’eau. Reconnaissant la contribution essentielle des petits exploitants agricoles, ils 
s’engagent à renforcer leur soutien aux petits producteurs. Pour ce qui concerne les 
changements climatiques, estimant que les négociations en cours devraient mener, en 
décembre 2010 à Cancun, à des décisions concrètes « vers l’adoption d’un accord global 
juridiquement contraignant », ils s’engagent à rechercher des positions consensuelles et 
engagent l’IEPF à la poursuite de ses actions visant au soutien de ces négociations. Ils 
renouvellent leur encouragement à accroître les capacités des pays francophones du 
Sud aux processus de financement du MDP et soutiennent aussi le renforcement des 
moyens destinés aux Plans d’action nationaux d’adaptation (PANA) particulièrement 
pour les pays les plus vulnérables.

Pour ce qui concerne la lutte contre la désertification, les Chefs d’État et 
de gouvernement décident d’accompagner l’initiative africaine de la Grande 
Muraille verte et d’apporter leur soutien au sauvetage du lac Tchad entrepris par le 
Gouvernement tchadien. Ils s’engagent à soutenir « les partenariats internationaux 
visant à assurer une gestion responsable des forêts ». Pour la préservation de la 
biodiversité, ils s’engagent à mettre en œuvre avec la CDB les instruments 
relatifs à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique. En 
outre, ils saluent l’adoption, en juillet 2010, par l’Assemblée générale de l’ONU 
de la résolution affirmant le droit à l’accès à l’eau potable et à des services 
d’assainissement ainsi que la tenue à Montréal, en septembre, d’une réunion des 
Ministres francophones de l’Énergie, en marge du Congrès mondial de l’énergie 
et ils réaffirment leur soutien aux petits États insulaires en développement (PEID) 
dans le cadre de la Stratégie de Maurice. Ils appellent enfin à la ratification 
universelle de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des 
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expressions culturelles de l’UNESCO en demandant à l’OIF et aux opérateurs 
d’accompagner les pays engagés dans le développement de leurs politiques de la 
culture et de leurs industries culturelles.

Dans la perspective du Sommet sur le développement durable de Rio 
(Rio+20), le Sommet francophone de Montreux s’engage à « rechercher des positions 
concertées » pour cette importante conférence mondiale.

L’OIF a donc entrepris dès 2011 des activités majeures pour organiser sa 
participation et pour soutenir celle de ses pays membres à la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable de Rio 2012 (Rio+20). Ces activités 
contribueront à apporter à ces pays les appuis méthodologiques, logistiques et 
une expertise dans le but de les aider à participer au processus décisionnel et à 
faire connaître leurs points de vue et priorités pour qu’ils soient pris en compte 
par la communauté internationale. Il convient aussi de faire connaître l’action de 
la Francophonie en matière de développement durable et de renforcer sa visibilité 
et enfin, d’assurer une synergie avec le processus préparatoire des Nations Unies.
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Le Sommet de Ouagadougou ayant adopté en 2004 un Cadre stratégique 
décennal, la programmation de la coopération multilatérale francophone s’est, 

à partir de 2005, organisée autour des 4 missions définies par ce cadre stratégique :

•	 Mission	A : Promouvoir la langue française et la diversité linguistique et 
culturelle,

•	 Mission	B : Promouvoir la paix, la démocratie et les droits de l’homme,

•	 Mission	C : Appuyer l’éducation, la formation, l’enseignement supérieur et la 
recherche,

•	 Mission	D : Développer la coopération au service du développement durable 
et de la solidarité.

Les organismes de la Francophonie chargés de la mise en œuvre de la 
coopération multilatérale francophone sont : 

•	 Pour	l’Organisation	internationale	de	la	Francophonie,	la	délégation	et	les	
directions de programme et l’Institut de l’énergie et de l’environnement 
(organe subsidiaire) :

– La Délégation aux droits de l’Homme, à la démocratie et à la paix 
(DDHDP) ;

– La Direction de la langue française et de la diversité culturelle et 
linguistique (DLC) ;

– La Direction de l’éducation et de la formation (DEF) ;

– La Direction du développement durable et de la solidarité (DDS) ;

– La Direction de la Francophonie numérique (DFN) ;

– La Direction de la jeunesse (DJ) ;

– La Direction de la planification stratégique, chargée du programme 
Femmes (DPS) ;

– L’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie (IEPF).

•	 Les	4	opérateurs	directs	des	Sommets	la	Francophonie	:

– L’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) ;

Chapitre 5 – Programmation et actions 
de la coopération multi latérale 
francophone pour le développement 
durable après Ouagadougou
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– TV5 ;

– L’Université Senghor ;

– L’Association internationale des maires francophones (AIMF). 

•	 L’Assemblée	parlementaire	de	la	Francophonie	(APF).

•	 Les	conférences	ministérielles	permanentes	:

– La Conférence des Ministres de l’Éducation des pays ayant le français en 
partage (Confemen) ;

– La Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports des pays ayant 
le français en partage (Confejes).

Les actions et les résultats de ces organismes sont présentés ici et analysés 
suivant un cadre conceptuel permettant de les classer en fonction des différents 
aspects du développement durable en mettant ainsi en exergue la façon convergente 
dont les uns et les autres contribuent à bâtir le développement durable dans les pays 
membres de la Francophonie. Ce cadre conceptuel se définit comme suit :

•	 Créer	les	conditions	préalables	du	développement	durable : La démocratie, la paix 
et le respect des droits humains ainsi qu’une bonne gouvernance sont des 
conditions de base et préalables au développement durable ;

•	 Appuyer	les	efforts	de	développement	économique	et	social par des programmes 
de coopération économique, de développement social et de solidarité, 
d’éducation et de formation technique et professionnelle ;

•	 Créer	 les	 conditions	 d’un	 développement	 respectueux	 de	 l’environnement	 et	
soucieux de la conservation des ressources naturelles par des programmes de 
coopération dans les domaines de l’énergie, du climat, de la biodiversité, de la 
désertification, de l’eau, des modes de consommation et de production ;

•	 Associer	tous	les	acteurs	du	développement	durable, particulièrement ceux qui 
constituent les Grands groupes de l’Agenda 21 : les jeunes, les femmes, les 
organisations de la société civile, les élus locaux, la communauté scientifique 
et technique, les agriculteurs, les milieux d’affaires (commerce et industrie) et 
les syndicats ;

•	 Œuvrer	pour	une	mondialisation	maîtrisée	et	à	visage	humain par un appui à 
l’intégration économique des pays francophones à l’économie mondiale, au 
développement d’un accès équitable aux technologies de l’information et à la 
promotion de la diversité culturelle et linguistique.

Créer les conditions préalables  
du développement durable
 Il s’agit d’assurer que la paix, la démocratie, l’État de droit, le respect des droits 
humains, la justice et une bonne gouvernance permettent le progrès vers la réalisation 
d’un développement durable. La Délégation aux droits de l’Homme, à la démocratie 
et à la paix (DDHDP) de l’OIF est l’acteur principal de la coopération multilatérale 
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francophone en ce domaine. L’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF) contribue pour sa part aux progrès de la démocratie par son soutien au bon 
fonctionnement des Parlements des pays de l’espace francophone. L’Association 
internationale des maires francophones (AIMF) apporte aussi sa contribution pour 
l’amélioration de la démocratie locale au niveau des municipalités. 

Programme de la Délégation aux droits de l’Homme,  
à la démocratie et à la paix (DDHDP)
Modernisation des institutions pour favoriser la gouvernance démocratique
L’objectif visé est que les principes de la démocratie et de la bonne gouvernance 
soient intégrés dans le fonctionnement des institutions des pays de l’espace 
francophone incluant le pluralisme des médias. Les bénéficiaires sont les acteurs 
de la vie publique : parlementaires, politiques, médiateurs, représentants de la 
société civile, fonctionnaires, cours constitutionnelles et institutions de contrôle 
des finances publiques. Les moyens utilisés sont la mise à disposition d’expertise 
et de ressources documentaires et didactiques, la formation, la concertation et la 
production, la diffusion de publications et de banques de données pertinentes.

Droit et justice : renforcement des systèmes judiciaires et de l’accès à la justice
Les objectifs sont :

– que les institutions chargées de l’application du droit et de la justice soient 
garantes des droits et des libertés ;

– que les praticiens du droit soient mieux informés (lois, jurisprudence, 
pratiques, actualité juridique) ;

– que les systèmes juridiques soient mieux adaptés aux enjeux économiques et 
sociaux.

Les bénéficiaires sont les ministères de la Justice, les juridictions, les barreaux, 
les associations professionnelles et les ONG. Les moyens utilisés sont la dotation 
en équipements et ressources documentaires, la formation, la mise à disposition 
d’expertise, la production et la diffusion de textes de lois, de guides et de manuels 
et l’éducation citoyenne aux droits et possibilités de saisine de la justice.

Protection et promotion des droits de l’Homme
Les objectifs visés sont :

– qu’au plan national, les structures et réseaux existants puissent remplir 
pleinement leurs missions et que, dans les pays qui n’en disposent pas, des 
structures nationales soient créées ;

– l’accélération de la ratification, de la transposition en droit interne et la mise en 
œuvre effective des instruments internationaux relatifs aux droits de l’Homme ;

– le renforcement dans ce domaine du rôle de la Francophonie sur la scène 
internationale et l’appui à une participation francophone concertée et 
structurée dans les organisations internationales et régionales.
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Les bénéficiaires sont les structures nationales (parlements, structures gouver-
nementales, organisations de la société civile) et les organismes internationaux et 
régionaux. Les moyens utilisés sont la mise à disposition d’expertise, l’appui à la 
participation des acteurs impliqués aux débats, les échanges et les concertations 
francophones, la production et la diffusion d’informations, l’appui à des activités 
de sensibilisation et de plaidoyer, l’animation de réseaux et enfin l’observation 
et l’évaluation permanentes des pratiques des droits et libertés dans l’espace 
francophone et le suivi des engagements des États dans ce domaine. 

Promotion de la culture démocratique par l’éducation citoyenne
L’objectif est d’enraciner les valeurs et les instruments de la démocratie dans la vie 
politique. Les bénéficiaires sont les responsables gouvernementaux, les structures 
éducatives, les organismes nationaux de dialogue, les partis politiques et les ONG. 
Les moyens utilisés sont l’appui à l’élaboration de programmes appropriés pour les 
écoles primaires et secondaires, la formation continue des cadres administratifs et 
des responsables associatifs et une veille sur l’état de la démocratie dans l’espace 
francophone.

Les partenaires de la DPDHD pour la mise en œuvre de tous les volets de 
ce programme sont l’APF pour les actions en direction des Parlements, le Haut- 
Commissariat aux droits de l’Homme des Nations Unies, le Conseil de l’Europe, 
les ONG nationales et internationales dont la Fédération internationale des droits 
de l’Homme (FIDH) et les réseaux institutionnels francophones spécialisés comme 
l’Association francophone des commissions nationales des droits de l’Homme.

Notons encore que les volets politiques de prévention des crises et des conflits, 
de gestion des transitions, de l’accompagnement des processus électoraux et de la 
consolidation et du maintien de la paix menés sous l’autorité du Secrétaire général 
et des instances de la Francophonie sont aussi du domaine d’intervention donc du 
programme de la DDHDP.

Programme de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF)
L’APF développe des programmes de coopération au bénéfice de différents acteurs 
du monde parlementaire. Deux fois par an, en partenariat avec l’OIF, l’APF 
organise des séminaires d’information et d’échanges destinés à des parlementaires 
d’un Parlement national ou d’une région particulière. Les thèmes à l’étude sont 
choisis par les Parlements hôtes, selon les besoins exprimés, et sont présentés par des 
conférenciers parlementaires venus des trois régions (Afrique, Amérique et Europe) 
de l’Assemblée d’un Parlement national ou d’une région particulière. Des stages de 
formation pour les fonctionnaires parlementaires se déroulent parfois de manière 
parallèle aux séminaires parlementaires. En outre, chaque année, l’Assemblée 
parlementaire de la Francophonie finance cinq places au sein du stage organisé 
conjointement par l’Assemblée nationale et le Sénat français, en collaboration avec 
le ministère des Affaires étrangères français et l’École nationale d’administration 
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(ENA). Ce stage d’une durée de quatre semaines porte sur l’organisation du travail 
parlementaire. En outre, financé par l’OIF, le programme Noria a pour objectif 
de renforcer les capacités des Parlements par l’amélioration de la circulation de 
l’information parlementaire au moyen de technologies de l’information et de la 
communication.

Ces interventions, menées en partenariat avec les Parlements nationaux et avec 
les Gouvernements des pays de l’espace francophone ainsi qu’avec la DDHDP 
de l’OIF et l’AUF, sont destinées à améliorer le fonctionnement et le processus 
législatif et donc la démocratie dans les pays bénéficiaires.

Programmes de l’Association internationale des maires 
francophones (APF) 
L’AIMF est le réseau des élus locaux francophones de plus de 200 villes de 
49 pays. En tant qu’expression de la solidarité entre ses membres, l’Association a 
pour objectif la promotion de valeurs partagées et, notamment, le renforcement 
de la démocratie locale, tant représentative que participative. Les commissions 
permanentes Décentralisation et démocratie locale et Dialogue interculturel et paix 
animent la réflexion des villes et des associations de villes sur la démocratie locale.

Le volet de programme Décentralisation et gouvernance locale a pour objectif 
l’appui à l’éthique et à la bonne gouvernance locale par des formations à la bonne 
gestion urbaine et par la publication et la diffusion de guides pratiques sur la 
gestion participative et sur l’éthique de la gouvernance. De plus, l’AIMF met 
l’accent sur l’importance des problèmes de gouvernance dans tous les projets 
techniques de développement urbain auxquels elle participe. Dans le cadre de ces 
projets, le développement de démarches participatives et les aspects socio-culturels 
seront pris en compte et des processus d’évaluation et de suivi seront mis en œuvre.

On notera aussi le projet Dialogue et renforcement des capacités: Burkina 
Faso / Côte d’Ivoire dont l’objectif est de renforcer les capacités des autorités locales 
de ces deux pays en soutenant la consolidation de la paix et le dialogue mutuel. 
Ce projet a pour partenaires des associations de municipalités de Côte d’Ivoire, du 
Burkina Faso et de France et il est cofinancé par l’Union Européenne.

Appuyer les efforts de développement 
économique et social
 Au cœur de cet axe de programmation pour le développement durable est la 
nécessité de poursuivre l’objectif central d’élimination de la pauvreté, pauvreté qui 
est l’obstacle principal à un développement durable et harmonieux. Les programmes 
de la Francophonie, sur de nombreux aspects, concourent au renforcement de ces 
deux piliers, le pilier économique et le piler social, du développement durable 
par des programmes de coopération économique, de développement social et de 
solidarité, d’éducation et de formation technique et professionnelle.
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Programme de la Direction du développement durable  
et de la solidarité (DDS)
Depuis 2006, la DDS de l’OIF regroupe les activités de deux anciennes directions 
de l’ancienne AIF et, dans le cadre de la stratégie décennale de la Francophonie, 
adoptée au Sommet de Ouagadougou en 2004, assure la mission de promotion 
d’un développement durable et solidaire dans l’espace francophone. Le programme 
de la DDS est organisé sur deux volets :

•	 Le	 volet	 Développement économique vise à contribuer aux efforts de 
réduction de la pauvreté dans une stratégie de développement durable, ainsi 
qu’à l’intégration des pays en développement à l’économie mondiale. Les 
thèmes d’intervention sont la gestion de la dette, les politiques commerciales, 
le renforcement de l’expertise en négociations commerciales multilatérales, 
l’intégration régionale et les marchés régionaux. La part principale de ce volet 
de programme concerne la mondialisation et nous y reviendrons plus loin.

•	 Le	volet	Développement durable et solidarité cherche à agir concrètement 
et de manière ciblée pour le développement durable des communautés locales 
de base avec pour objectif principal l’éradication de la pauvreté. Les thèmes 
d’intervention qui sont l’appui aux micro-entrepreneurs, la micro-finance, 
les actions concrètes en appui aux initiatives des communautés de base, le 
développement de la planification locale et la prise en compte des initiatives 
locales sur le plan national, concourent tous à l’objectif de réduction de la 
pauvreté. L’appui technique et financier aux acteurs du développement local 
est réalisé par des formations, de l’information, une aide pour l’accès au 
financement et la dotation en biens et équipements. La mise en cohérence 
des objectifs de développement local et des stratégies nationales de lutte contre 
la pauvreté est aussi recherchée.

Les bénéficiaires sont les responsables politiques, administratifs et techniques 
du développement local, les collectivités locales et les communautés villageoises, et 
les associations de jeunes et de femmes des zones rurales et péri-urbaines de quatre 
pays en développement. Les partenaires sont les institutions nationales pour le 
développement local, les collectivités locales, les ONG et l’AIMF.

Programme de la Direction de l’éducation et de la formation 
(DEF)
Par ses actions en faveur du développement de l’éducation de base et de la 
formation professionnelle, la DEF de l’OIF intervient au cœur du pilier social du 
développement durable et de la lutte contre la pauvreté.

La programmation de la DEF pour l’éducation reste mobilisée sur la réalisation 
des engagements d’éducation pour tous pris à la Conférence mondiale sur l’éducation 
pour tous de l’Unesco en 1990 et des Objectifs du Millénaire pour le développement 
définis en 2000. Elle est donc focalisée sur le soutien à l’amélioration de la gestion 
des systèmes éducatifs, de leur fonctionnement et de leurs performances. Le 
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programme consiste en la mise en œuvre de formations adaptées à chaque pays et 
à chaque situation et l’accompagnement vers des stratégies nationales de régulation 
et de gestion du système éducatif ainsi que la mise en place de dispositifs nationaux 
d’évaluation, avec pour objectif l’éducation donc de lutte contre la pauvreté. Les 
bénéficiaires des formations et des mesures d’accompagnement sont les responsables 
de la gestion, de la régulation et de l’évaluation des systèmes éducatifs nationaux, 
y compris les chefs d’établissements scolaires publics et privés. L’équité de l’offre 
éducative, notamment en ce qui concerne les genres, est prise en compte dans le 
renforcement des mécanismes de régulation.

La Confemen est partenaire de l’OIF dans ce programme.

Le volet « Formation professionnelle » vise à une meilleure insertion des 
jeunes – filles et garçons – à la vie économique. L’objectif est d’assurer une meilleure 
adaptation des politiques et systèmes de formation professionnelle et technique aux 
secteurs porteurs pour l’emploi des jeunes sans négliger le secteur informel et la 
formation à l’auto-emploi. Il s’agit de développer et de diffuser des outils et des 
méthodes pour la planification des formations et de mettre en œuvre une approche 
par compétence dans un ou plusieurs métiers déterminés. Les bénéficiaires de ces 
outils et méthodes sont les décideurs politiques, les gestionnaires de la formation 
professionnelle et les chefs d’établissement. Mais, au final, les bénéficiaires du 
programme devraient être les jeunes à la recherche d’un emploi.

Programme de la Direction de la langue française  
et de la diversité culturelle et linguistique (DLC)
La programmation de la DLC a aussi une dimension économique. Valoriser 
la production artistique est une priorité qui s’inscrit dans l’engagement de la 
Francophonie pour la promotion de la diversité culturelle et linguistique. Pour 
que les œuvres de création contribuent au développement économique des pays 
francophones, de véritables filières d’industries culturelles du livre, de l’image et 
du spectacle vivant doivent être développées de même que le statut et les droits des 
créateurs doivent être reconnus.

Il faut donc professionnaliser les filières culturelles dans les politiques de 
développement par :

– la mise en place de cadres politiques et législatifs propices au développement 
des secteurs culturels : droits d’auteur, statut des artistes, mesures fiscales ;

– la structuration des organismes publics, des réseaux professionnels et des 
entreprises privées des secteurs culturels avec, notamment, l’objectif de 
faciliter leur accès au financement.

L’accès aux financements constitue l’un des principaux obstacles à l’essor des 
industries culturelles des pays en développement. L’OIF a mis en place des Fonds 
de garantie pour les entreprises culturelles, trois fonds qui sont gérés en partenariat 
avec les établissements bancaires : l’un destiné aux 15 pays membres de la Cedeao, 
géré en partenariat avec la Banque d’investissement de cette organisation régionale, 
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le deuxième pour le Maroc, avec la Caisse centrale de garantie du Maroc, et le 
troisième pour la Tunisie, avec la société d’assurance Tunis Re.

Programme de l’Association internationale des maires 
francophones (AIMF)
Les commissions permanentes Développement urbain durable et environnement et 
Développement local et entrepreneuriat sont chargées de la réflexion sur les aspects 
économiques du développement urbain.

Ces aspects sont pris en compte dans le volet « Développement socio-économique 
durable » du programme de coopération de l’AIMF. Il s’agit :

– d’appuyer la mise en place de stratégies d’accompagnement du développement 
économique local par un dialogue et des échanges sur les meilleures pratiques 
organisés sous l’égide de la commission Ville et entreprenariat ;

– de mettre en place des outils de participation citoyenne et de services innovants 
pour la création d’emplois ;

– de la valorisation du patrimoine urbain en association avec le projet européen 
Patrimoine culturel et développement local.

Comme nous l’avons vu plus haut, l’AIMF collabore aussi avec la DDS de 
l’OIF sur des projets de développement local.

Les bénéficiaires des interventions de l’AIMF pour le développement urbain 
sont les élus, cadres et agents des collectivités territoriales (concertation, formation, 
information et sensibilisation) et, plus largement, les populations urbaines, et 
notamment les plus pauvres à qui s’adressent les projets d’amélioration des services 
et de développement de l’emploi.

Relevant du pilier social du développement durable, il faut remarquer aussi 
les interventions de l’AIMF en faveur de la lutte contre le Sida-VIH et pour la 
construction et la rénovation de centres et de postes de santé.

Programme de l’Agence universitaire de la Francophonie, (AUF)
Dans sa programmation, l’AUF s’est assigné pour une de ses missions de « Développer 
la coopération au service du développement durable et de la solidarité », conformément 
au cadre stratégique de Ouagadougou. Le développement est donc un champ d’action 
majeur de l’AUF, car elle reconnait et affirme le rôle majeur de l’enseignement 
supérieur comme levier du développement. Dans les différentes disciplines, les 
chercheurs fournissent aux décideurs pour le développement des connaissances de 
pointe et leurs analyses pertinentes éclairent les prises de décision. Les enseignants des 
établissements d’enseignement supérieur et des universités forment les professionnels 
dont les pays ont besoin pour leur développement économique et social.

Dans les modalités de mise en œuvre de son programme, le volet « Dévelop-
pement durable et bien-être des populations : lutte contre la pauvreté et innovation 
en santé publique », l’AUF s’engage à renforcer les capacités des universités pour le 
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développement durable et la lutte contre la pauvreté, notamment dans les domaines 
cruciaux du commerce, du financement du développement et de l’agronomie. Elle 
s’intéresse également au domaine de la santé dont la protection et l’amélioration sont 
essentielles pour le bien-être des populations et le développement. Pour ce volet, les 
domaines de références cités par les objectifs du millénaire pour le développement 
constitueront des thèmes de recherche privilégiés.

Dans le domaine économique, trois Instituts de la Francophonie de l’AUF 
dispensent des formations de troisième cycle. Ce sont :

•	 L’Institut	Aimé	Césaire,	 à	Port-au-Prince	 en	Haïti,	 en	Management	des	
entreprises ;

•	 L’Institut	de	la	Francophonie	pour	l’administration	et	la	gestion,	à	Sofia	en	
Bulgarie, en Administration et gestion des entreprises, en Économie sociale et 
solidaire et en Gestion publique européenne ;

•	 L’Institut	de	la	Francophonie	pour	l’entrepreneuriat,	au	Réduit	à	Maurice	
en Création, reprise d’entreprise et entrepreneuriat et en Entrepreneuriat et 
PME, qui comprend aussi un incubateur virtuel d’entreprises.

En économie et gestion, l’AUF soutient aussi des Filières universitaires franco-
phones au Laos, au Vietnam, en Roumanie, en Moldavie et au Liban ainsi qu’une 
filière régionale Formation en innovation et création d’entreprises pour le Maghreb.

Programme de l’Université Senghor
L’Université Senghor est une université francophone internationale de 3e cycle à 
finalité professionnelle.

Dans le domaine du développement économique, son département 
Administration-Gestion délivre un Master en développement spécialisé en 
Management de projets ou en Gouvernance et management public. La promotion 
2011-2013 du département est constituée de 22 étudiants dans chacune des 
spécialités. 

L’Université Senghor est aussi engagée dans le renforcement et la diversification 
de ses formations en partenariat avec des institutions universitaires africaines. Ainsi 
au Burkina Faso, ouvriront en 2012 des formations en Master 2 :

– un Master 2 Microfinance, en collaboration avec l’Institut supérieur d’infor-
matique et de gestion (ISIG) de Ouagadougou ;

– un Master 2 Management de projets, en partenariat avec l’Université Ouaga II ;

– un Master 2 Audit et contrôle de gestion basé sur le risque dans le secteur 
public, en collaboration avec l’École nationale des régies financières (ENAREF) 
et le Centre de recherche panafricain en management pour le développement 
(CERPAMAD). 

Notons aussi, pour le département Culture, un Master spécialisé en Gestion 
des industries culturelles.
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Créer les conditions d’un développement 
respectueux de l’environnement et soucieux de 
la conservation des ressources naturelles
Il s’agit du pilier Environnement du Développement durable, c’est-à-dire de la 
coopération dans les domaines de l’énergie, de la biodiversité, de la désertification, 
de l’eau, des forêts, de la lutte contre les changements climatiques et contre les 
pollutions, des modes de production et de consommation et de la responsabilité 
sociétale des organisations. L’acteur principal, mais pas unique, de la coopération 
multilatérale francophone dans ces domaines est l’Institut de l’énergie et de 
l’environnement de la Francophonie.

Programme de l’Institut de l’énergie et de l’environnement 
de la Francophonie (IEPF)
L’IEPF, un organe subsidiaire de l’Organisation internationale de la Francophonie, 
met en œuvre, en synergie avec les autres programmes et opérateurs de la 
Francophonie, une programmation en 6 volets tels que définis par le cadre 
stratégique décennal adopté à Ouagadougou :

•	 Soutien	 à	 l’élaboration	 et	 à	 la	 mise	 en	 œuvre	 des	 stratégies nationales 
de développement durable (SNDD) vise à doter les pays membres d’un 
mécanisme de planification stratégique (SNDD) qui leur permet de mieux 
intégrer et mettre en cohérence leurs politiques sectorielles, développer la 
maitrise des outils du développement durable (normalisation, responsabilité 
sociétale, modes de consommation et de production durables (MPCD)...) et, 
de la sorte, réaliser avec efficience et efficacité les objectifs de développement 
durable et de lutte contre la pauvreté. La mise à disposition de l’expertise idoine, 
la formation des compétences locales pour la maitrise des outils et méthodes 
appropriés, la revue par les pairs… sont les approches utilisées pour assurer ce 
soutien. Plusieurs initiatives concrètes et pertinentes ont été prises et mises en 
œuvre à ces différents niveaux. Elles sont reflétées dans l’encadré 8 ;

•	 Appui	à	la	maitrise des outils de gestion de l’environnement vise à doter les 
pays membres d’outils d’aide à la décision permettant de prendre en compte 
les enjeux environnementaux, économiques et sociaux dans les politiques, 
plans, programmes et projets de développement dans la perspective d’une 
gestion durable des ressources naturelles. L’évaluation environnementale et 
sociale, l’économie de l’environnement, la participation citoyenne, le droit 
de l’environnement constituent ces outils. Les approches retenues pour créer 
les meilleures conditions de la mise en œuvre de ces outils au plan local sont 
la sensibilisation des décideurs (parlementaires, responsables d’institutions 
publiques et privées…), la formation de l’expertise locale à travers des ateliers 
spécialisés ou des formations intégrées dans des cursus universitaires. L’IEPF 
collabore avec l’Université Senghor sur l’économie de l’environnement depuis 
plus d’une décennie ;
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Encadré 8 : Initiatives visant à diffuser les bonnes pratiques 
en matière de développement durable

Élaboration de Stratégies Nationales de Développement 
Durable (SNDD)
À	partir	des	guides	déjà	conçus	pour	l’élaboration	de	Stratégies	Nationales	de	
Développement	Durable	(SNDD)	et	la	conduite	de	Revues	Par	les	Pairs	(RPP)	
de ces stratégies, les opérations suivantes ont été réalisées :
–	 4	pays	(Côte	d’Ivoire,	Comores,	Gabon	et	Togo)	ont	bénéficié	de	formation	

pour	élaborer	leurs	stratégies.	Chaque	formation	a	concerné	une	moyenne	
de	70	cadres	nationaux	de	toutes	les	catégories	d’acteurs	(public,	ONG,	
associations	et	secteur	privé).	Deux	pays	(le	Togo	et	la	Côte	d’ivoire)	ont	
validé	en	2011	leurs	SNDD	dont	le	processus	avait	démarré	en	2009.	La	
validation	de	la	SNDD	de	la	Côte	d’Ivoire	a	été	présidée	par	Monsieur	
le	Premier	Ministre	pour	marquer	 l’engagement	et	 l’intérêt	du	pays	à	
disposer	d’un	tel	outil.	Six	autres	pays	(République	du	Congo,	la	République	
Démocratique	du	Congo,	le	Mali,	la	République	Centrafricaine,	le	Tchad	
et	la	Tunisie)	ont	adressé	leurs	requêtes	pour	être	accompagnés	dans	
l’élaboration	de	leur	SNDD.	

–	 3	pays	(Bénin,	Burkina	Faso	et	Niger)	ont	bénéficié	de	l’accompagnement	
de	l’IEPF	pour	la	Revue	par	les	pairs	de	leurs	SNDD	de	2007	à	2011.	Pour	
chaque	pays,	environ	8	experts	des	pays	invités	ont	pris	part	à	la	revue	
constituant	ainsi	un	réseau	de	plus	d’une	douzaine	de	pays	ayant	participé	
à	cet	exercice.	Une	dynamique	d’échanges,	de	mutualisation	d’expériences	
et	de	partage	de	savoir-faire	est	ainsi	créée.	Un	pays	(Sénégal)	a	soumis	une	
requête	pour	la	revue	de	sa	SNDD	en	2012.	

–	 Dans	la	région	Caraïbes,	un	pays	(Sainte-Lucie)	a	adopté	une	stratégie	
nationale	 MPCD	 en	 lieu	 et	 place	 d’une	 SNDD.	 Deux	 autres	 pays	
(Dominique	et	Haïti)	sont	en	attente	d’une	telle	opération	avec	l’appui	
souhaité	de	l’OIF.

Au	total,	le	programme	d’accompagnement	de	l’OIF	a	touché	une	dizaine	de	
pays	tandis	qu’environ	une	dizaine	d’autres	sont	en	attente.	
Une	initiative	a	été	développée	avec	l’ÉNAP	de	Québec	et	l’ENA	de	Dakar	
pour	former	les	cadres	supérieurs	des	administrations	publiques	et	privées	à	
l’intégration	de	l’analyse	de	la	durabilité	dans	les	projets	d’investissement.	Une	
vingtaine	de	participants	venus	de	9	pays	d’Afrique	ont	été	formés	à	Dakar	et	
un	partenariat	établi	pour	pérenniser	la	démarche.

La RSO et la norme ISO 26000 lignes directrices pour le dévelop
pe ment durable
L’IEPF,	après	avoir	assuré	la	participation	francophone	dans	le	processus	de	
négociation	et	d’adoption	de	la	norme	ISO	26000,	a	accompagné	l’élaboration	
et	la	production	d’un	outil	d’information	et	de	communication	sur	la	RSO	
et	ISO	26000.	Un	livre	intitulé	Comprendre la RSE de l’entreprise et agir sur les 
bases de la norme ISO 2600	ci-contre,	a	été	édité	à	cet	effet	en	collaboration	
avec	le	Conseil	de	recherche	en	sciences	humaines	du	Canada	et	la	Fondation	
de	l’Université	du	Québec	à	Montréal	(UQAM).	Une	stratégie	francophone	
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de	déploiement	de	la	RSO	et	ISO	26000	a	aussi	été	élaborée	et	présentée	
aux	groupes	des	ambassadeurs	francophones	auprès	de	l’Union	Européenne	
(UE),	de	l’Union	Africaine	(UA)	et	des	Nations	Unies	(NU).	L’objectif	de	cette	
activité	est	de	diffuser	l’information	aux	décideurs	politiques	des	pays	et	des	
commissions	économiques	régionales	et	d’œuvrer	pour	l’établissement	d’un	
partenariat	sur	la	RSO	et	ISO	26000	avec	les	Nations	Unies	ainsi	que	d’autres	
acteurs	intéressés.	Sur	un	autre	axe,	le	Réseau	Normalisation	et	Francophonie	
(RNF)	mobilise	 ses	membres,	 notamment	 les	 organismes	 nationaux	 de	
normalisation	avec	le	soutien	de	l’OIF	pour	le	développement	et	la	diffusion	
d’outils	de	déploiement	de	la	norme	ISO	26000.	
Par	ailleurs,	à	l’occasion	des	activités	d’accompagnement	de	l’élaboration	des	
Stratégies	nationales	de	Développement	durable	(SNDD)	ou	de	leur	revue	
par	les	pairs,	des	formations	sur	la	norme	ISO	26000	sont	dispensées	aux	
cadres	nationaux	tant	du	public,	du	secteur	privé	que	des	ONG	et	du	privé.	
Environ,	6	pays	ont	déjà	bénéficié	de	cette	formation	pour	une	moyenne	de	
70	participants	par	pays.	
Enfin,	une	formation	de	haut	niveau	sur	le	développement	durable	et	la	RSO	
à	l’attention	des	hauts	cadres	de	l’Administration	de	gestion	et	de	la	société	
civile	a	été	initiée	avec	les	Écoles	nationales	d’administration	de	Québec	et	
de	Dakar.	Cette	formation	qui	a	déjà	été	dispensée	à	une	trentaine	de	cadres	
en	2011,	sera	institutionnalisée	en	vue	de	rendre	les	thèmes	émergents	du	
développement	durable	et	de	la	RSO	accessibles	aux	hauts	fonctionnaires	des	
administrations	des	finances	et	de	la	planification	des	pays	francophones.	

Les modes de consommation et de production durables et la 
création d’emplois verts
L’IEPF	mène,	en	rapport	avec	le	PNUE-DTIE,	un	travail	d’information	et	de	
sensibilisation	sur	les	Modes	de	production	et	de	consommation	durables	en	
général	et	sur	les	achats	publics	durables	(APD)	en	particulier.		Ainsi,	à	travers	
le	Projet	de	Renforcement	des	capacités	sur	les	APD	du	PNUE	et	de	l’Union	
Européenne	initié	par	l’organisation,	l’OIF	a	soutenu	le	développement	et	la	
mise	en	œuvre	de	stratégie	nationale	APD	en	Tunisie,	au	Liban	et	à	l’île	Maurice.	
Une stratégie similaire est en développement pour la Région de l’Union 
Économique	Ouest-Africaine	(UEMOA).	Il	y	est	espéré	une	implication	de	la	
Banque	Africaine	de	Développement	(BAD).	
De	même,	l’OIF	et	le	PNUE-DTIE	ont	réalisé	la	formation	d’une	vingtaine	
de	points	 focaux	Développement	Durable	et	de	Stratégies	Nationales	de	
Réduction	de	la	Pauvreté	(DSRP)	de	l’Afrique	de	l’Ouest	(UEMOA)	sur	la	
prise	en	compte	des	MPCD	dans	les	Stratégies	Nationales	de	développement.	
Cela	a	conduit	trois	de	ces	pays	sur	8	(Burkina	Faso,	Côte	d’Ivoire	et	Mali)	à	
élaborer	et	adopter	des	Plans	d’actions	Nationaux	MPCD.		Trois	autres	pays	
(Bénin,	Niger	et	Togo)	s’y	engagent	et	adopteront	ces	plans	en	2012.	
Dans	la	région	Caraïbes,	trois	pays	(Haïti,	Dominique	et	Sainte-Lucie)	ont	initié	
dès	2007	un	programme	régional	MPCD	avec	le	soutien	de	l’OIF.	Une	stratégie	
nationale	MPCD	a	été	adoptée	par	Sainte-Lucie	qui	sera	suivie	en	2012	par	
Dominique.	Le	financement	du	Programme	régional	est	en	discussion	avec	la	
Banque	Caribéenne	de	développement.
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Enfin,	l’OIF	a	régulièrement	organisé	des	événements	parallèles	à	l’occasion	des	
sessions	de	la	Commission	Développement	Durable	des	Nations	Unies	sur	
les	MPCD	(cdd-16	;	cdd-17	;	cdd	18	et	cdd-19).	En	moyenne,	une	trentaine	de	
participants	par	session	bénéficient	des	activités	de	la	Francophonie.	
Le	thème	de	la	création	des	emplois	verts	a	fait	l’objet	d’un	forum	avec	la	
jeunesse	francophone	tenu	en	janvier	2012	à	Niamey	en	prélude	au	forum	
francophone	 préparatoire	 à	 la	 conférence	 de	 RIO+20,	 qui	 ambitionne	
d’identifier des pistes d’actions et des solutions concrètes de mise en œuvre.

L’éducation pour le développement durable
L’IEPF	a	assuré	un	travail	de	veille	sur	l’exécution	de	la	décennie	de	l’éducation	
pour	 le	 développement	 durable	 (DEDD)	 de	 l’UNESCO	 dans	 l’espace	
francophone.	L’évaluation	à	mi-parcours	a	été	coordonnée	par	l’IEPF	en	rapport	
avec	la	DEF	et	la	CONFEMEN.	Elle	a	réalisé	l’état	de	mise	en	œuvre	de	la	DEDD	
dans	l’espace	francophone,	qui	a	été	présenté	à	la	Conférence	de	Bonn	en	2010	
lors de la concertation francophone. Une des recommandations concernait 
la création d’une chaire DEDD dans l’espace universitaire francophone. Avec 
le concours du réseau des universités et instituts francophones, la décision 
politique pour la création de la 1re chaire universitaire francophone d’éducation 
pour	le	développement	durable	à	 l’Université	de	Bordeaux	a	été	prise	et	
réalisée	en	juin	2010.	La	chaire	est	basée	à	l’Université	de	Bordeaux	3.

Encadré 9 : Formation en Économie et Politique  
de Gestion des Ressources Naturelles

Depuis	une	dizaine	années,	l’Institut	de	l’énergie	et	de	l’environnement	de	la	
Francophonie	(IEPF)	et	l’Université	Senghor	proposent	un	module	de	formation	
continue	en	Économie	et	Politique	de	Gestion	des	Ressources	Naturelles.	
Il	s’agit	du	module	de	base	du	programme	MOGED	(Maîtrise	des	Outils	de	
Gestion	de	l’Environnement	pour	le	Développement	durable)	de	l’IEPF	qui	
constitue également un module de la formation du master en développement 
de	l’Université	Senghor	dans	la	spécialité	Gestion	de	l’environnement.	
Animé	par	plusieurs	experts	internationaux	du	domaine	ayant	une	grande	
expérience	dans	les	pays	en	développement	et	en	Afrique	en	particulier,	le	
module	a	pour	objectif	de	développer	chez	les	bénéficiaires	des	savoirs	et	
des	savoir-faire	en	économie	de	l’environnement,	une	branche	de	l’économie	
permettant :
•	 d’estimer	 les	coûts	des	 impacts	sur	 l’environnement,	sur	 la	santé	des	

écosystèmes	et	des	hommes	(voir	Rapport	Stern	sur	les	CC),
•	 de	déterminer	la	valeur	d’une	ressource	ou	le	coût	d’une	pollution	pour	

qu’elles soient mieux prises en compte dans les processus décisionnels,
•	 d’évaluer	les	bénéfices	d’une	dépense	de	protection	dont	les	effets	ne	se	

feront	sentir	qu’à	long	terme,	
•	 de	mesurer	les	conséquences	économiques	et	sociales	des	politiques	mises	

en œuvre,
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•	 Soutien	à	 l’élaboration	et	à	 la	mise	en	œuvre	de	politiques énergétiques 
promeut des politiques énergétiques tenant le mieux compte des enjeux de 
développement durable, ceux d’équité intragénérationnelle (accès de tous 
aux services énergétiques modernes), ceux d’équité intergénérationnelle 
(préservation des ressources pour les générations futures) et ceux de l’équilibre 
écologique à long terme ; 

•	 de	mettre	à	disposition	des	outils	permettant	de	modifier	les	comportements	
dans le sens d’une meilleure prise en compte de l’environnement et des 
ressources	naturelles	dans	les	projets,	programmes,	plans	et	politiques	de	
développement,

•	 de	 proposer	 aux	décideurs	 politiques	 des	mécanismes	 concrets	 sur	
lesquels	s’appuyer	pour	améliorer	la	gestion	des	stocks	de	ressources	
naturelles.

Les	bénéficiaires	 sont	 les	 cadres	des	 agences	et	organisations	publiques,	
parapubliques	et	privées	de	l’espace	francophone	intervenant	dans	la	gestion	
et la valorisation des ressources de l’environnement.
La	formation	a	accueilli	chaque	année	une	trentaine	de	personnes.	Plus	de	trois	
cents	ont	été	formées	à	ce	jour	au	bénéfice	de	l’ensemble	des	pays	membres	
d’Afrique.
Le	nombre	élevé	de	candidatures	reçues	à	chaque	édition	(250	à	300	pour	
30	places)	traduit	l’intérêt	que	cette	formation	continue	de	susciter.	Il	justifierait	
la	multiplication	du	nombre	de	sessions	annuelles	avec	des	spécialisations	qui	
auraient	toute	leur	place	dans	la	dynamique.

Encadré 10 : Traitement de l’Information 
pour des Politiques Énergétiques favorisant 

l’Écodéveloppement (TIPEE)

Le	projet	TIPEE	fait	suite	au	projet	de	mise	en	place	des	systèmes	d’information	
énergétique	(SIE-Afrique)	dans	les	pays	membres	d’Afrique	et	le	complète.	
Son	principal	objectif	est	de	doter	ces	pays	d’un	outil	d’aide	à	la	décision	
permettant	d’intégrer	les	enjeux	climatiques	dans	les	politiques	nationales	de	
développement.	Il	s’appuie	sur	une	méthodologie	originale	et	des	indicateurs	
conçus	 pour	 assurer	 une	 analyse	 objective	 des	 politiques	 énergétiques,	
l’adoption	et	la	promotion	de	celles	qui	satisfont	les	critères	de	viabilité	et	de	
résilience climatique.
Deux importants documents ont été réalisés et diffusés dans le cadre 
de	ce	projet.	Le	premier,	Politique énergétique et écodéveloppement : manuel 
d’accompagnement destiné aux planificateurs, propose aux planificateurs une 
série	d’indicateurs	simples	et	faciles	à	adapter	aux	différents	contextes,	dans	
le	but	d’orienter,	de	mesurer	et	d’aider	à	vérifier	les	progrès	des	politiques	
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énergétiques	et	ainsi	aider	les	pays	à	atteindre	l’écodéveloppement	même	dans	
des conditions climatiques fluctuantes. 
Le second, Choisir l’écodéveloppement : Guide pour les décideurs énergétiques 
s’adresse	aux	décideurs.	Il	s’agit	d’un	guide	méthodologique	pédagogique	visant	
à	développer	à	ce	niveau	une	meilleure	appropriation	des	enjeux	et	des	défis	
à	relever	dans	le	domaine.	
Au	cours	de	2012,	le	Cameroun	et	le	Togo	se	sont	engagés	dans	l’implantation	
des approches développées. Les cadres de concertation nationale mis en place 
ont	tenu	leurs	premières	rencontres	en	2012.
Pour	la	conception	et	la	mise	en	œuvre	de	ce	projet,	l’IEPF	a	bénéficié	de	l’appui	
expert	de	l’ONG	HELIO	International.	L’Association	Climate	Developement	
Network	Knowledge	(CDKN)	a,	pour	sa	part,	contribué	au	financement	de	la	
deuxième phase impliquant les décideurs du Cameroun et du Togo.

•	 L’action,	multiforme,	a	permis	de	doter	plusieurs	pays	membres	de	systèmes	
d’information énergétique (SIE), d’accompagner le développement de pôles 
intégrés d’excellence en énergie (PIE), d’apporter des appuis ciblés à certains 
opérateurs spécialisés comme les municipalités (projet Ville-énergie), les 
agences d’électrification rurale ou de maitrise de l’énergie, le secteur privé 
à travers le développement de marchés de l’efficacité énergétique (projet 
ESCOs). L’IEPF est reconnu pour la diffusion d’une information de qualité 
sur les connaissances et les pratiques liées à l’utilisation durable de l’énergie 
(Bulletin PRISME) ;

Encadré 11 : Des appuis aux opérateurs spécialisés,  
les entreprises et les municipalités

Entreprises de Services Écoénergétiques
Le	projet	ESCO,	initié	par	l’Institut	de	l’énergie	et	de	l’environnement	de	la	
Francophonie	(IEPF)	a	été	lancé	en	2000	avec	une	première	phase	qui	a	permis	de	
tester	la	faisabilité	du	concept	en	Afrique	subsaharienne.	La	Côte	d’Ivoire	a	été	le	
pays	d’accueil	de	cette	phase	financée	par	le	Fonds	pour	l’environnement	mondial	
(FEM)	et	l’Organisation	internationale	de	la	Francophonie	(OIF)	à	hauteur	de	
1	000	000	$	US.
Le	principal	objectif	du	projet	est	de	développer	un	marché	durable	de	services	
éco-énergétiques	grâce	notamment	:
–		 à	la	constitution	d’une	offre	crédible	de	services	éco-énergétiques	par	la	

création	d’entreprises	de	services	éco-énergétiques	(ESCOs)	;
–		 au	développement	de	la	demande	de	tels	services	par	la	sensibilisation,	

l’information, voire la formation des clients potentiels, ceux du secteur 
privé	notamment	;	

–  au développement de mécanismes de financement dédiés par l’information 
des organismes financiers locaux et leur initiation aux techniques 
appropriées, les contrats de performance notamment.
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La	phase	pilote	réalisée	en	Côte	d’Ivoire	de	2000	à	2005	a	permis	de	confirmer	
la	pertinence	du	concept	selon	l’évaluation	externe	du	projet	réalisée	par	le	
Fonds	pour	l’environnement	mondial.	Sur	les	4	ESCOs	créées	par	le	projet,	
deux	étaient	fonctionnelles	à	la	fin	du	projet.	Outre	les	économies	d’énergie	
et	les	réductions	d’émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	réalisées,	le	projet	aura	
surtout	permis	de	mobiliser	des	financements	importants,	près	de	8	fois	le	
fonds	rotatif	mis	en	place	pour	financer	les	projets	de	maitrise	de	l’énergie,	et	
près	de	3	fois	le	fonds	total	du	projet,	et	cela	en	moins	de	2	ans	effectifs	de	
fonctionnement	des	ESCOS.
L’IEPF	est	aujourd’hui	dans	une	phase	d’extension	du	projet	à	d’autres	pays	de	
la	sous-région.	Plusieurs	ateliers	d’information	ont	permis	de	faire	connaître	les	
résultats	à	ces	pays	et	aux	partenaires	au	développement.	Un	dossier	de	projet	
a	été	préparé	pour	les	pays	membres	de	l’OMVS	avec	leur	participation.	Il	est	
en attente de financement pour sa mise en œuvre.
Pour	 la	phase	pilote,	L’IEPF	a	bénéficié	de	 l’appui	 financier	de	 l’ADEAME	
(France)	et	de	la	Région	Wallonne	de	Belgique,	et	de	l’appui	en	expertise	
d’Éconoler	International.

Ville, Énergie et Environnement (VEE)
Le programme Ville, Énergie et Environnement (VEE) est un programme d’appui 
aux	municipalités	francophones	mis	en	place	par	l’Institut	de	l’énergie	et	de	
l’environnement	de	la	Francophonie	(IEPF)	dans	le	but	de	renforcer	leurs	
capacités en matière de gestion de l’énergie et de l’environnement, dans une 
perspective	de	développement	durable.
La	phase	pilote	du	projet,	centrée	sur	son	volet	énergie,	a	été	successivement	
conduite	à	Bamako,	Ho	Chi	Minh	Ville	et	Ouagadougou	de	2003	à	2006.
Le	programme	a	doté	la	ville	de	Bamako	d’une	équipe	énergie	formée,	et	
capable	de	conduire	un	diagnostic	énergétique	de	ses	installations,	d’identifier	et	
mettre en œuvre les mesures correctives. En termes monétaires, cette équipe a 
réussi	à	atteindre	une	économie	annuelle	de	247,4	millions	de	FCFA	(634	000	$)	
pour	une	facture	énergétique	de	1	022	millions	de	FCFA	(2	621	000	$),	soit	une	
économie	de	24	%.
À Ho Chi Minh Ville, l’équipe formée a mis en œuvre une large panoplie de 
mesures	d’efficacité	énergétique	sur	un	ensemble	de	23	bâtiments	pilotes,	
générant	ainsi	une	économie	annuelle	de	plus	de	10,4	GWh,	soit	22,7	%	de	
l’énergie	électrique	consommée	par	ces	bâtiments.	Cette	économie	annuelle	
représente	également	plus	de	11,1	milliards	de	VND,	soit	environ	676	000	$,	
pour	un	investissement	total	de	2,9	milliards	de	VND	(177	000	$).	Les	temps	
de	retour	sur	investissement	varient	de	1	à	12	mois	et	s’établissent	à	une	
moyenne	de	3,2	mois.	
À	Ouagadougou,	le	programme	a	eu	recours	à	un	intervenant	externe	pour	
montrer	aux	autorités	municipales	la	faisabilité	et	l’intérêt	de	l’approche.	Les	
résultats	obtenus	grâce	à	cette	intervention	centrée	sur	le	redressement	des	
factures d’électricité de la municipalité ont été suffisamment convaincants pour 
décider	ces	autorités	à	mettre	en	place,	par	décret,	une	cellule	de	maitrise	de	
l’énergie.
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Tous	ces	résultats	ont	été	présentés	à	la	5e	édition	des	journées	panafricaines	
des	collectivités	locales	«		AFRICITÉS	»,	en	décembre	2009,	à	Marrakech.	Ils	ont	
valu au programme VEE	le	prix	AFRICITÉS	de	la	gestion	énergétique.
Ces résultats ont été suffisamment encourageants pour autoriser le lancement 
de	la	phase	d’extension	du	projet	prenant	en	compte	le	volet	environnement.
Quatre	villes,	Bujumbura,	Cotonou,	Marrakech	et	Yaoundé	accueillent	depuis	
2010	la	phase	d’extension	qui	a	permis	de	réaliser	un	diagnostic	énergétique	
et	environnemental	pour	chaque	ville,	d’informer	les	autorités	sur	les	enjeux	
du	programme,	de	former	les	responsables	locaux	sur	la	démarche	et	 les	
techniques	en	 jeu,	et	de	construire,	avec	 leur	concours,	un	plan	d’actions	
concerté	dont	la	mise	en	œuvre	a	été	laissée	à	l’initiative	des	villes.
C’est	à	ce	stade	que	le	programme	VEE	a	fait	l’objet,	courant	2011,	d’une	
évaluation	externe	décidée	pour	analyser	l’impact	réel	du	programme	dans	
les	villes	concernées,	formuler	un	avis	sur	l’intérêt	ou	non	de	reconduire	le	
programme,	apporter,	le	cas	échéant,	les	recommandations	nécessaires	à	son	
amélioration.
L’évaluation	externe	a	conclu	à	la	pertinence	du	programme	avec	quelques	
recommandations fortes sur le contenu du programme, sur les acteurs et les 
partenaires,	et	sur	les	moyens	à	mobiliser	pour	l’exécuter	à	la	hauteur	des	
enjeux.
Sur le contenu, le changement climatique est considéré comme une « porte 
d’entrée	»	pertinente	permettant	de	 fédérer	avantageusement	 les	enjeux	
énergétiques	et	environnementaux,	et	de	tirer	profit	des	mécanismes	de	projet	
et	de	financement	dédiés	mis	en	place	ou	en	cours	de	développement	(MDP,	
fonds	PMA,	fonds	d’adaptation,	NAMA…)
Sur les acteurs et les partenaires, un effort amont d’identification des attentes, 
de définition et de formalisation des rôles des différentes parties prenantes est 
recommandé.	Permettant	ainsi	de	préciser	les	motivations	et	les	responsabilités	
respectives, cette disposition garantirait une saine et active implication de 
chaque	partie	à	la	formation	des	résultats.
Sur	les	moyens	du	programme,	le	renforcement	des	partenariats	est	jugé	d’une	
urgente nécessité. La pertinence et la pressante actualité de ses thématiques 
(énergie,	climat	et	développement	durable…)	lui	assurent	de	la	visibilité	et	de	
l’intérêt	de	la	part	des	bailleurs	de	fonds	et	des	agences	de	développement.	
Il	faut	renforcer	cette	visibilité	en	développant	des	actions	appropriées	en	
direction des partenaires au développement.
La relance du programme ne saurait cependant se passer d’une rencontre 
de	partage	et	d’échanges	entre	les	villes	et	leurs	partenaires	pour	un	bilan	
collectif des expériences respectives, les réussites, les difficultés rencontrées 
et les stratégies utilisées.
Pour	la	mise	en	œuvre	du	programme,	l’IEPF	a	bénéficié	du	concours	financier	
de	l’ADEME	(France)	et	de	la	Région	Wallonne	de	Belgique.
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•	 Appui	à	la	participation aux négociations internationales sur l’environne-
ment et le développement durable se conduit dans l’esprit défini par la 
première Conférence des ministres de l’Environnement (Tunis 1991) et 
s’organise autour de l’information sur les enjeux et le contenu des négociations, 
la formation aux techniques de négociations et les concertations en amont et 
pendant pour dégager des consensus potentiels. L’élaboration et la diffusion 
de guides de négociations et de notes de décryptage, le soutien à la production 
de la version française du ENB (Earth Negociation Bulletin – Bulletin des 
Négociations de la Terre), l’organisation de « Side Events » (événements 
parallèles) et de concertations souvent au niveau ministériel s’inscrivent 
pleinement dans ce cadre. Des formations aux techniques de négociation et sur 
l’intégration des Accords multilatéraux aux politiques nationales complètent 
avantageusement ces actions. Avec le projet NECTAR, l’IEPF a mis en œuvre 
un programme ciblé d’accompagnement des négociations sur le climat visant à 
faire prendre en compte les enjeux prioritaires de développement de l’Afrique 
dans le Régime climatique Post-Kyoto ; 

Encadré 12 : NECTAR

NECTAR	(Négociations	Climat	pour	Toute	l’Afrique	Réussies)	est	un	projet	
de	l’Initiative	Climat	et	Développement	de	la	Francophonie	(ICDF)	lancée	en	
2005	par	l’Institut	de	l’énergie	et	de	l’environnement	de	la	Francophonie	(IEPF)	
pour	aider	les	pays	africains	à	progresser	vers	un	développement	réussi	dans	
la	double	perspective	de	la	lutte	contre	le	changement	climatique	et	de	la	
construction	d’un	développement	socio-économique	durable.
À	l’origine	du	projet	NECTAR,	un	triple	constat	:	i)	l’actuel	régime	de	gestion	du	
climat	défini	par	la	Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	
climatiques	et	le	Protocole	de	Kyoto	ne	prend	pas	suffisamment	en	compte	les	
priorités	de	développement	des	pays	en	développement	en	général	et	de	ceux	
de	l’Afrique	en	particulier	;	ii)	le	paradoxe	entre	l’insuffisante	participation	de	
ces	pays,	ceux	de	l’Afrique	francophone	tout	particulièrement,	au	processus	de	
négociations et leur nécessaire implication dans la lutte contre le changement 
climatique	;	 iii)	 ces	pays,	 qui	 sont	potentiellement	 les	plus	 vulnérables	et	
les moins résilients aux impacts du changement climatique, sont ceux qui 
bénéficient	le	moins	des	transferts	de	technologies,	des	mécanismes	financiers	
et	des	fonds	destinés	à	l’adaptation.
NECTAR	accompagne	ces	pays	dans	le	processus	de	négociations	en	cours	sur	
le	Régime	de	gestion	du	climat	mondial	après	2012	à	différents	niveaux.	Il	les	
alimente en propositions pour les textes en négociation, les assiste, selon leurs 
besoins,	dans	la	préparation	de	dossiers	de	négociation	faisant	explicitement	
ressortir	les	priorités	de	développement	;	forme	leurs	délégués	aux	techniques	
de négociation (École d’été et sessions de formation spécialisés), crée des espaces 
d’échange et de réflexion collective (concertations en amont et pendant les 
sessions) pour asseoir des stratégies communes de négociation.
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Il	a	permis	de	mettre	au	point	des	outils	dédiés,	le	Guide du négociateur et la 
Note de décryptage,	dont	la	pertinence	est	aujourd’hui	largement	reconnue	
au	point	d’être	adoptés	et	copiés	par	les	négociateurs	des	autres	espaces	
linguistiques. Le financement du Bulletin des Négociations de la Terre, la version 
française de Earth Negociations Bulletin,	s’inscrit	dans	la	même	perspective	visant	
à	fournir	aux	négociateurs	africains	une	information	de	première	main	et	à	jour	
sur les négociations en cours.
NECTAR	a	réalisé	6	études	sectorielles	ciblant	les	secteurs	définis	comme	
prioritaires	pour	et	par	les	pays	visés	:	Eau et assainissement, Forêt, Agriculture, 
Transport, Énergie, Bâtiments et Urbanisme. Ces études ressortent les impacts des 
changements climatiques dans chacun des secteurs et dégagent les priorités 
d’actions	concrètes	à	y	mettre	en	œuvre	pour	répondre	au	triple	objectif	de	
développement	socio-économique	durable,	de	lutte	contre	l’effet	de	serre	et	
d’adaptation. Ces résultats ont permis d’alimenter les dossiers de négociation 
et surtout de dégager des éléments de programmes sectoriels pris en compte 
dans	les	NAMAs	sectoriels,	régionaux	ou	globaux	en	cours	d’élaboration.	
Plusieurs	séminaires	régionaux	et	internationaux	ont	permis	de	faire	connaitre	
ces résultats. Le guide des NAMAS, en cours de réalisation, permet d’envisager 
l’avenir	avec	optimisme	en	ce	qui	concerne	la	mobilisation	des	ressources	et	la	
mise	en	œuvre	qui	n’ont	pas	été	à	la	hauteur	des	enjeux	au	cours	des	phases	
antérieures du processus de gestion du climat mondial.
Le	projet	a	bénéficié	de	l’appui	en	expertise	d’IDDRI	(France)	et	de	Futur	
Facteur	 4	 et	 du	 concours	 financier	 du	 PNUE,	 du	MAEE	 (France)	 et	 de	
l’ADDEME	(France).

•		 L’IEPF	 est	 par	 ailleurs	 partenaire	 fondateur	 de	 l’Initiative APA pour 
l’Afrique qui a accompagné les délégués africains pendant tout le processus de 
négociation du Protocole de Nagoya sur l’APA (Accès et Partage des Avantages 
issus de l’utilisation des produits de la biodiversité) ;

Encadré 13 : L’Initiative APA

L’Initiative APA,	lancée	en	2006	par	l’IEPF,	a	pour	objet	le	renforcement	des	
capacités	des	pays	membres	de	l’OIF	dans	le	domaine	de	l’Accès aux ressources 
génétiques et le Partage des Avantages découlant de leur utilisation	(APA).	L’Initiative	
visait	 un	 double	 objectif	:	 i)	 accompagner	 les	 pays	 dans	 le	 processus	 de	
négociation	engagé	au	plan	mondial	pour	l’adoption	d’un	instrument	juridique	
régissant les relations entre les fournisseurs et les utilisateurs de ressources 
génétiques,	 ii)	préparer	les	pays	membres	en	développement	à	la	mise	en	
œuvre de cet instrument pour tirer le meilleur avantage de ces ressources, au 
profit de leurs populations.
En	mars	2008,	l’accord	de	partenariat	conclu	à	l’Initiative	de	l’IEPF,	entre	l’OIF	
et	GIZ,	la	coopération	allemande,	permet	de	fédérer	les	efforts	et	d’élargir	
l’Initiative	à	l’ensemble	du	continent	africain	pour	donner	l’Initiative APA 
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•  L’Initiative-Eau vient combler un déficit d’intervention de la Francophonie 
sur un enjeu crucial pour la plupart de ses pays membres en développement, 
celui de l’accès à l’eau potable et à des services d’assainissement de base. 
Lancée en 2008, l’Initiative vise à appuyer et accompagner les pays membres 
dans la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) dans la perspective de 
l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et de 
renforcer les compétences des acteurs locaux en la matière. Elle a ainsi permis 
de réaliser, dans les pays membres du Sahel, des projets de proximité dans 
les domaines de l’accès à l’eau potable, l’assainissement, la conservation de 
la ressource, l’adaptation aux changements climatiques et la lutte contre la 
désertification, tout en dotant les usagers des capacités de gestion, d’entretien 
et de pérennisation des installations mises en place ;

pour l’Afrique dotée	de	ressources	confortables	(l’OIF	y	contribue	pour	
5%)	ayant	permis	de	conduire	toute	une	série	d’activités	dont	les	pays	étaient	
demandeurs :
•  Information, sensibilisation et formation des parties prenantes avec des 

ateliers	d’échanges	régionaux	et	sous-régionaux,	la	publication	d’ouvrages	
d’information	 et	 de	 sensibilisation	 (trousse	d’information	 sur	 l’APA)	
et	de	guides	(guide	du	négociateur…),	la	documentation	de	cas	de	bio-
prospection, l’animation de portails spécialisés, la mise en réseau des 
experts africains, et avec des formations thématiques (certificat d’origine, 
droits	 de	 propriété	 intellectuelle	 liés	 aux	 ressources	 génétiques…)	
ou	 ciblant	 des	 groupes	 spécifiques	 (négociateurs,	 administrations,	
communautés	autochtones,	société	civile,	secteur	privé…)	;

•		 Concertation	en	amont	des	sessions	de	négociation	avec	analyse	collective	
des textes en négociation et, selon le cas, des rencontres de haut niveau, 
au niveau ministériel notamment, cela pendant tout le processus de 
conception,	de	négociation	et	d’adoption	du	Protocole	de	Nagoya	;

•		 Appui	à	la	mise	en	œuvre	avec	des	ateliers	de	démarrage	sous-régionaux	
centrés	sur	l’élaboration	de	cadres	institutionnels	et	réglementaires	adaptés.

Cet	accompagnement	soutenu	a	permis	à	l’Afrique,	et	notamment	aux	pays	
francophones	du	Continent,	de	 jouer	un	rôle	actif	dans	 la	conception	du	
protocole	de	Nayoga,	sa	négociation	et	son	adoption	à	la	CdP-10,	en	octobre	
2010.
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Encadré 14 : InitiativeEau 

Lancée	en	2008	au	Sommet	de	la	Francophonie	de	Québec,	en	partenariat	
avec	la	Fondation	Prince	Albert	II	de	Monaco,	l’Initiative-Eau	de	la	Francophonie	
(I-EAU)	a	pour	objectif	d’appuyer	et	d’accompagner	les	États	et	gouvernements	
membres	dans	la	gestion	intégrée	des	ressources	en	eau	(GIRE)	dans	une	
perspective	visant	l’atteinte	des	Objectifs	du	Millénaire	pour	le	Développement	
(OMD)	et	le	renforcement	des	compétences	des	acteurs	locaux.	Sur	la	base	
d’une	approche	«	Apprendre	par	la	pratique	»,	l’I-EAU	finance	des	projets	dédiés	
à	la	gestion	durable	et	intégrée	des	ressources	en	eau,	à	l’assainissement	et	
à	la	lutte	contre	la	désertification	dans	quatre	pays	d’Afrique	subsaharienne	
(Burkina	Faso,	Mali,	Niger,	Sénégal)	et	à	Haïti.	
Depuis	 son	 lancement,	 neuf	 projets	 concrets	ont	 été	mis	 en	œuvre	par	  
l’I-Eau.	Les	projets	appuyés	concernent	tout	le	cycle	de	l’eau,	de	la	conservation/
préservation	de	la	ressource	eau	au	traitement/recyclage	des	eaux	usées	en	
passant	par	l’accès	à	l’eau	potable	et	à	l’assainissement	avec,	comme	principe	
directeur,	 la	 gestion	 intégrée	 et	 durable	 de	 la	 ressource.	Une	 attention	
particulière	est	accordée	à	 l’égalité	des	genres,	 l’insertion	économique	et	
sociale	des	jeunes	et	la	gestion	responsable	et	durable	de	l’environnement.	
Afin	d’assurer	la	pérennité	des	projets,	l’I-Eau	poursuit	l’accompagnement	des	
communes	et	ONG	en	mettant	à	leur	disposition	des	experts	techniques	
(Eau	et	assainissement	pour	l’Afrique*,	anciennement	le	CREPA,	CECI)	et	en	
consolidant les résultats acquis. 
L’I-Eau	inclut	également	des	actions	de	sensibilisation	et	de	diffusion	d’informa-
tions,	visant	un	double	objectif	:	i)	sensibiliser	les	populations	du	Nord	et	du	
Sud	aux	enjeux	de	l’eau	et	de	l’assainissement	et	ii)	faire	un	plaidoyer	auprès	
des	États	et	gouvernements	sur	ces	enjeux.	Parmi	ces	actions	de	sensibilisation,	
notons	l’animation	du	Portail	Eau	de	Médiaterre,	la	publication	d’un	numéro	de	
la	revue	LEF	sur	l’eau	et	l’assainissement,	la	participation	de	la	Francophonie	au	
6e	Forum	Mondial	de	l’Eau	de	Marseille	(mars	2012)	et	un	appui	au	Parlement	
Mondial	de	la	Jeunesse	pour	l’Eau.	En	2013,	un	atelier	de	formation	à	la	Gestion	
intégrée	des	ressources	en	eaux	à	l’échelle	locale	est	également	planifié.		
Jusqu’à	 présent,	 c’est	 plus	 de	 200	000	 personnes	 qui	 ont	 bénéficié	 des	
infrastructures d’eau ou d’assainissement du programme Initiative-Eau, dont 
plus	de	650	ont	été	formés	à	 la	gestion,	 l’utilisation	ou	l’entretien	de	ces	
équipements.	Plus	de	30	000	autres	ont	été	sensibilisées	aux	enjeux	de	l’eau	et	
de l’assainissement dans leur région. 
L’IEPF	se	félicite	du	partenariat	et	de	l’appui	sans	faille	de	la	Fondation	Prince	
Albert	II	de	Monaco	(FPA2),	du	Ministère	des	Relations	internationales	du	
Québec	(MRI),	de	la	Principauté	d’Andorre,	ainsi	que	de	l’appui	technique	de	
Eau	et	Assainissement	pour	l’Afrique	(EAA),	du	Secrétariat	International	de	
l’Eau	et	de	l’Office	international	de	l’Eau	(OIEau).
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•		 Soutien	à	la	diffusion de l’information pour le développement durable est 
une constante dans l’intervention de l’IEPF. L’action s’articule aujourd’hui 
autour de Médiaterre, système mondial d’information francophone pour 
le développement durable, de la revue Liaison Énergie-Francophonie (LEF) 
en tant qu’organe de liaison et d’échanges sur les savoirs et les savoir-faire 
reliés à l’énergie et à l’environnement pour le développement durable, et 
du bulletin Objectif Terre en tant qu’instrument de suivi des conventions 
internationales sur l’environnement et le développement durable et d’outil 
d’aide aux négociateurs francophones et aux autres acteurs concernés. Liaison 
Énergie-Francophonie est une revue de connaissances générales et de contenu 
théorique, scientifique, de nature vulgarisée et spécialisée, un outil de liaison 
et de valorisation de l’expertise francophone et un document de support aux 
formations et aux rencontres organisées par l’IEPF et ses partenaires. Elle 
est publiée trimestriellement depuis la création de I’IEPF. À côté de ces 
publications périodiques, l’IEPF édite aussi de nombreuses monographies 
(ouvrages de référence, manuels, guides et fiches techniques, comptes rendus 
de symposiums et d’ateliers) diffusés largement dans tous les pays de l’espace 
francophone et, pour la plupart, disponibles aussi sur le site Internet de 
l’institut (voir Annexe III, Catalogue des publications de l’IEPF).

 Médiaterre, établi à l’occasion du Sommet mondial pour le Développement 
durable (Johannesburg 2002) comme Initiative de type II, compte aujourd’hui 
28 portails géographiques et thématiques. Il est référencé sur 28 000 sites 
Internet. Au cours de 2010, 3500 dépêches ont été diffusées sur Médiaterre. 

Encadré 15 : Médiaterre

Médiaterre,	avec	ses	28	portails	est	considéré	comme	la	référence	pour	
l’information	sur	le	développement	durable	en	français	dans	Internet.	Il	couvre	
les différents thèmes de développement économique et social et est réparti 
géographiquement	dans	l’espace	francophone.	Il	reçoit	plus	de	4	000	visiteurs	
par	jour	provenant	d’une	centaine	de	pays	en	moyenne	avec	environ	10	000	
abonnés.	Plus	de	28	millions	de	pages	consultées	par	an	avec	une	moyenne	
de	3	700	dépêches	postées.	Il	est	noté	un	taux	de	progression	d’environ	10	à	
15	%	par	an	des	indicateurs	depuis	la	création	du	site	en	2002.	L’animation	de	
Médiaterre	est	particulièrement	soutenue	par	des	partenaires	techniques	et/
ou financiers engagés dans la diffusion de l’information sur le développement 
durable	en	français	notamment	et	entre	autres,	le	CIRRID,	ENDA,	le	Centre	
de	droit	 international	 de	 l’Université	de	Lyon	3,	 le	RIDDAC,	 le	Groupe	
Médialternatif,	 le	Centre	 international	 Unisféra,	Gaïa	 Presse,	 l’AQPERE,	
l’Université	de	Moncton,	 les	Gouvernements	du	Québec	et	du	Nouveau-
Brunswick,	 la	Région	Wallonne.	 Il	est	à	noter	 la	création	d’un	portail	 sur	
RIO+20.
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Programme de l’Association internationale des maires 
francophones (AIMF)
La réflexion de l’AIMF sur les thèmes environnementaux du développement 
urbain relève de la commission permanente Développement urbain durable et 
environnement.

Le programme Eau et Assainissement, dans l’axe de programmation « Développe-
ment socio-économique durable », a mis en œuvre de nombreux projets d’alimentation 
en eau potable, d’amélioration des réseaux de distribution de l’eau et d’assainissement 
dans des villes des pays en développement. Ces projets sont menés, le plus souvent, 
en partenariat avec des municipalités des pays développés. Le programme contribue 
au bien-être des populations des collectivités locales concernées et à la réalisation de 
l’un des objectifs du millénaire pour le développement qui est de réduire de moitié, 
d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas d’accès de façon durable 
à un approvisionnement en eau potable ni à des services d’assainissement de base. 

 Ce programme a aussi pour partenaires importants l’Union Européenne et le 
PNUD. Il bénéficie aussi de financement des Agences françaises de l’Eau. Depuis 
2005, plus de 11 millions d’euros ont été mobilisés pour financer les projets d’eau 
et d’assainissement liquide au profit de 3,5 millions d’habitants de villes de l’espace 
francophone.

L’AIMF s’est engagée à consacrer 1 million d’euros de ces fonds propres à ce 
programme, pour chacune des 4 années de 2010 à 2013.

L’AIMF collabore avec l’AUF au projet Ville durable pour constituer un 
réseau d’experts francophones pour l’émergence d’une réflexion francophone sur 
le développement urbain durable. 

Programme de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF)
La Commission de la coopération et du développement de l’APF est chargée de 
l’examen des questions relatives à l’environnement et au développement durable. 
La Commission adopte des recommandations et des résolutions en direction des 
instances de la Francophonie et des Parlements nationaux.

En 2004, l’APF avait présenté un avis sur le développement durable au 
Sommet de la Francophonie de Ouagadougou.

En 2005, à Bruxelles, au cours de sa session annuelle, la Commission a examiné 
le problème de la déforestation et elle a adopté une résolution demandant aux 
bailleurs de fonds nationaux et multilatéraux de mobiliser les ressources financières 
nécessaires à la préservation du capital forestier des pays en développement et 
recommandant aux Parlements nationaux de veiller à la bonne utilisation des ces 
ressources.
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À Rabat, en 2006, la Commission a examiné le problème des déchets et 
elle a adopté une résolution sur la bonne gestion des déchets, enjeu majeur de la 
protection de la santé et de l’environnement.

La Commission a adopté à Québec, en 2008, une résolution sur l’environnement 
et le développement des sociétés où elle recommande aux parlementaires de l’espace 
francophone d’investir davantage dans les énergies renouvelables et de favoriser une 
coopération technique et financière accrue dans ce domaine.

Dans l’Avis présenté au 12e Sommet de la Francophonie à Québec, l’APF 
réitère son appui à une approche multidimensionnelle pour lutter contre 
la désertification et demande à l’OIF d’allouer davantage de ressources au 
renforcement des capacités des pays de la Francophonie pour l’élaboration et la 
mise en œuvre des stratégies nationales de développement durable et de mener 
davantage de projets de terrain par l’intermédiaire de l’IEPF. La contribution de la 
Francophonie aux stratégies nationales de développement durable est depuis 2004 
un thème récurrent des réunions de la Commission.

Dans le cadre d’un partenariat avec l’IEPF, des séminaires régionaux ont 
été organisés par l’APF pour la sensibilisation des parlementaires aux questions 
environnementales et à la problématique du développement durable. Les séminaires 
ont eu lieu à Lomé pour l’Afrique de l’Ouest en 2009, à Hanoï et Phnom Penh en 
2010 et à Brazzaville pour l’Afrique Centrale en 2011.

Programme de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF)
L’AUF contribue à la consolidation de l’espace scientifique universitaire 
francophone dans le domaine de l’environnement et du développement durable. 
Ses interventions visent au renforcement des moyens et des capacités scientifiques 
et techniques des enseignants-chercheurs et des décideurs et au perfectionnement 
et à la formation des cadres des pays en développement de l’espace francophone.

Depuis l’adoption du cadre stratégique décennal (Ouagadougou, 2004), tous 
les outils opérationnels dont dispose l’Agence ont été mobilisés pour prendre en 
compte la problématique du développement durable dans les domaines de l’eau, 
de l’énergie, de la biodiversité, de l’agriculture, de la santé, de la désertification, des 
changements climatiques et des stratégies environnementales.

Les Bourses de mobilité permettent à des jeunes chercheurs, en cours de 
thèse ou en stage postdoctoral, de travailler dans des laboratoires et des structures 
bien équipés pour réaliser dans les meilleures conditions leur projet de recherche. 
À qualité scientifique égale, la préférence est donnée aux candidatures féminines. 
Pour la période 2001-2011, 16 % des 19 192 bourses de mobilité attribuées par 
l’Agence ont concerné les domaines du développement durable.

Depuis 2004, les Formations ouvertes et à distance ont été intégrées au 
dispositif d’intervention de l’AUF pour permettre à des étudiants et à des salariés de 
poursuivre un cursus, tout en restant dans leur pays ou en continuant à travailler, 
pour obtenir un diplôme de licence ou de master d’une université du Nord ou 
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du Sud délivrant ces formations. L’AUF prend en charge le soutien technique 
et pédagogique des étudiants, mais aussi le soutien des universités du Sud pour 
développer leurs propres formations à distance. Pour la période 2006-2011, 
l’Agence a soutenu 17 formations (5 licences et 12 masters) dans les domaines de 
l’environnement et du développement durable. Le nombre d’allocations attribuées 
a été de 600, dont 36 % à des femmes.

Les Réseaux de chercheurs favorisent les coopérations et les échanges entre 
les laboratoires universitaires et les centres de recherche. Ils soutiennent des projets 
de recherche en réseau, organisent des journées scientifiques et des animations 
régionales et élaborent et publient des outils d’information scientifique et 
technique. Quatre réseaux interviennent dans les domaines de l’environnement et 
du développement durable :

– le réseau Télédétection ;

–  le réseau Biotechnologies végétales ;

– le réseau Érosion et gestion conservatoire des eaux et des sols ;

– le réseau Droit de l’environnement et Environnement et développement 
durable.

Sur la période 2003-2011, ces réseaux de chercheurs ont, au total, entrepris 
74 actions de recherche en réseau, réalisé 28 journées scientifiques et animation 
régionales et publié 18 ouvrages et 1 revue à comité de lecture pour le réseau 
Télédétection. 

Le programme Projets de coopération scientifique interuniversitaire 
(PCSI) apporte l’appui de l’Agence à des projets multilatéraux de recherche, 
de formation ou de formation à la recherche dans le but de structurer et de 
renforcer durablement des établissements et la recherche dans les pays du Sud. 
Sur 260 projets soutenus par l’AUF, 160 ont un lien direct avec les domaines du 
développement durable.

Le programme des Pôles d’excellence régionaux (PER) vise à renforcer 
l’intégration régionale des équipes de recherche par la mobilisation d’un réseau de 
compétences sur une thématique commune. De 2003 à 2010, l’AUF a soutenu 24 PER 
dans les domaines de la santé, des recherches biomédicales, de l’environnement, de 
l’agronomie, de l’agriculture, de l’énergie, du territoire et de la ville.

L’AUF soutient des Manifestations scientifiques. Le soutien de l’Agence à 
des colloques, symposiums, journées scientifiques ou conférences internationales 
consiste principalement à prendre en charge des frais de participation de 
chercheurs, de production d’actes et de traduction. De 2002 à 2011, l’AUF a 
apporté son soutien à 176 manifestations scientifiques dans tous les domaines du 
développement durable, sur un total de 1 236 manifestations.

Notons enfin qu’avec ses partenaires de la Francophonie, l’AUF participe :

–  au projet Pôle intégré d’excellence en énergie (PIE-Énergie) avec l’IEPF ;

–  au projet Ville durable avec l’AIMF ;

– au projet Renforcement de capacités avec l’Université Senghor.
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Programme de l’Université Senghor
L’enseignement au département Environnement de l’Université Senghor débouche 
sur un diplôme de Master en Développement, avec 2 spécialités :

–  Gestion de l’environnement (26 étudiants en 2011-2013) ;

–  Gestion des aires protégées (17 étudiants en 2011-2013).

Le Département assure aussi des sessions de formation continue, on notera 
pour les plus récents :

–  Économie et politique de gestion de l’environnement et des ressources naturelles, en 
partenariat avec l’IEPF : plus de 350 cadres formés depuis 2004 ;

–  Gestion des risques naturels et industriels : 42 participants en mai 2011 ;

–  Marketing social et environnemental : 30 participants en mars 2011 ;

–  Évaluation de la durabilité du développement urbain et industriel, en partenariat 
avec l’IEPF et SIFÉE : 106 participants en septembre 2011.

En outre, depuis 2011, il faut ajouter les cursus ouverts au Campus Senghor 
Burkina à Ouagadougou : 

–  le Diplôme d’Université Renforcement des compétences en gestion des aires 
protégées en partenariat avec l’Union mondiale pour la nature (UICN) : 
61 cadres formés de janvier 2011 à mars 2012 ;

–  en octobre 2012, l’ouverture prévue du Master 2 Dynamiques culturelles et 
développement durable en coopération avec l’Université de Ouagadougou.

Le Département collabore avec plusieurs universités des pays de l’espace 
francophone et, en Francophonie, avec l’AUF, l’IEPF et l’AIMF. Il développe 
aussi des activités avec plusieurs entreprises, dont Véolia et Hydro-Québec et avec 
l’Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie (ADEME) de France.

L’Université organise conjointement avec ses partenaires des colloques 
et des séminaires dont il publie les actes ainsi que des sessions de formation 
professionnelle spécialisée de haut niveau. Dans le cadre d’un partenariat avec 
l’AUF, un programme commun de Renforcement de capacités sur les thèmes 
de l’environnement et des changements climatiques est mis en œuvre pour les 
universitaires et les experts des pays francophones en développement.

TV5 Monde, la chaîne de télévision internationale  
de la Francophonie
Première chaîne mondiale de télévision en français, TV5 a fêté ses 25 ans en 
2009 et poursuit son développement. En 2009, un neuvième canal régional a été 
ajouté pour couvrir le Pacifique et donc compléter la couverture mondiale des 
5 continents. En 2010, TV5MONDE + Afrique, la première Web TV entièrement 
consacrée à l’Afrique a été lancée.

TV5MONDE est une chaîne de télévision généraliste, mais sa programmation 
est centrée sur l’information, avec notamment la diffusion de nombreux 
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documentaires et d’émissions de débats à côté de bulletins d’information et 
d’émissions de divertissement. Avec 18 satellites, 34 bouquets numériques et 
plus de 6 000 réseaux câblés, TV5 peut être reçue par 230 millions de foyers 
et cette chaîne de télévision est donc un formidable outil de sensibilisation des 
publics francophones sur les thèmes du développement durable. Elle contribue à 
l’information et à la mobilisation en faveur des grandes causes.

Le magazine de la rédaction de TV5, Coup de pouce pour la planète, a obtenu, en 
mars 2011, le prix des Lauriers de l’Audiovisuel dans la catégorie Meilleure émission 
sur le Développement durable. Le 100e numéro de cette émission hebdomadaire de 
26 minutes a été présenté et fêté en juin 2012. En plus d’émissions spécialisées, 
il y a aussi de nombreux magazines de voyages et de découvertes ou de grands 
reportages fournis par les partenaires comme Thalassa et Des racines et des ailes 
de France 3, 360˚ Géo d’Arte, Géopolitis de la TSR, Une heure sur terre de Radio-
Canada et Ma planète de la RTBF qui prennent très souvent en compte dans 
les sujets traités les aspects économiques et environnementaux du développement 
durable. Notons aussi les séries de courts sujets tels Que sera demain ? ou Artisans 
du changement qui touchent tous les thèmes du développement durable.

Il faut aussi souligner l’importance pour le public francophone de pouvoir 
disposer en vidéo à la demande de l’important catalogue de documentaires que 
fournit TV5 sur son portail électronique. Sur la rubrique « Environnement » 
150 titres sont disponibles avec aussi plus de 200 titres dans la rubrique « Politique - 
social » dont les sujets touchent des thèmes environnementaux importants tels que 
les organismes génétiquement modifiés ou les changements climatiques.

Associer tous les acteurs du développement 
durable
On rejoint sur cet axe de programmation la préoccupation exprimée par la 
communauté internationale, dès le Sommet de Rio, en 1992. Pour la réalisation du 
développement durable, le programme Agenda 21 avait mis en évidence la nécessité 
d’obtenir la participation d’un large public et donc l’implication de tous les groupes 
sociaux. Les groupes principaux suivants, dénommés les « Grands groupes » avaient 
alors été retenus : les Femmes, les Jeunes et les enfants, les Populations autochtones, 
les Organisations non gouvernementales, les Collectivités locales, les Travailleurs 
et leurs syndicats, le Commerce et l’industrie, la Communauté scientifique 
et technique et les Agriculteurs. La coopération multilatérale francophone est 
attentive à la nécessité d’apporter son soutien à la participation de ces entités et à 
la solution des défis auxquels elles ont à faire face dans le cadre de la mise en œuvre 
du développement durable et de l’objectif d’élimination de la pauvreté. Certains 
des Grands groupes, groupes d’acteurs du développement durable identifiés dans 
Agenda 21, sont les cibles des programmes déjà analysés plus haut. Ce sont : la 
Communauté scientifique et technique par le programme de l’AUF et celui de 
l’Université Senghor, les Collectivités locales par les programmes de l’AIMF et 
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de l’IEPF (Ville et Énergie) et le Commerce et l’industrie par le Programme de la 
DDS de l’OIF. 

C’est le lieu de rappeler que les relations avec la société civile organisée 
sont inscrites dans les dispositions de la Charte de la Francophonie. Soixante-sept 
organisations internationales non gouvernementales (OING), Organisations non 
gouvernementales (ONG) et autres Organismes de la société civile (OSC) sont 
accrédités auprès des instances de la Francophonie et se réunissent tous les deux 
ans en Conférence, sur convocation du Secrétaire général. Au titre du partenariat 
institutionnel avec les organisations de la société civile, la Francophonie privilégie la 
concertation et la consultation. Le Président du Comité de suivi des OING, ou son 
représentant, peut être invité aux travaux du Conseil Permanent de la Francophonie 
à titre d’observateur. De plus, les OING/OSC peuvent être consultées à l’occasion 
des Conférences ministérielles thématiques ou invitées aux réunions organisées 
par l’OIF et les opérateurs directs. À la demande du Secrétaire général de la 
Francophonie, et dans leur domaine de compétence, elles peuvent apporter leurs 
expertises aux enquêtes, études ou publications.

Les groupes des Femmes et des Jeunes sont ceux qui font l’objet de programmes 
spécifiques de la Francophonie et aussi ceux dont les besoins et les attentes seront 
aussi pris en compte par des programmes sectoriels des opérateurs.

FEMMES
Programmes de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF)
L’objectif visé est d’accroître leur place, dans tous les pays de l’espace francophone, 
dans le devenir de la société en réduisant les disparités entre les sexes dans tous 
les domaines. Pour cela, soutenir les regroupements et les initiatives de femmes 
francophones pour qu’elles se fassent entendre sur la scène internationale, régionale 
et locale et sensibiliser les responsables gouvernementaux à l’intégration de l’égalité 
des genres dans leurs politiques économiques et sociales (DPS). On relèvera par 
exemple la participation de l’OIF et de militantes et d’expertes francophones au 
Forum international sur les droits des femmes et le développement d’Istanbul, 
en avril 2012. On notera aussi au niveau des directions d’autres programmes les 
interventions suivantes :

–  le renforcement de la participation des femmes à la vie politique (DPS), 
notamment par un soutien à l’action des femmes parlementaires en partenariat 
avec l’APF et les élues locales en partenariat avec l’AIMF ;

–  l’appui aux associations œuvrant pour le droit des femmes (DPS) ;

–  la veille constante pour l’accès égal des filles et des garçons à l’enseignement 
primaire et les formations à destination des enseignants et des gestionnaires 
des systèmes éducatifs pour que soit prise en compte l’approche selon le 
genre (DEF) ;
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–  la formation professionnelle pour que garçons et filles soient également pris 
en compte pour leur insertion dans le marché de l’emploi (DDS) ;

–  pour le développement local, des projets locaux au bénéfice des femmes des 
milieux les plus défavorisés (DDS) ;

–  la prise en compte de l’approche genre, notamment dans l’appui à la mise en 
place de stratégies nationales de développement durable et des politiques de 
l’énergie (IEPF) ;

–  réduire la fracture numérique en privilégiant les projets favorisant 
l’appropriation des technologies de l’information par les femmes.

Il est important de remarquer enfin que la Directrice exécutive d’ONU- 
Femmes et le Secrétaire général de la Francophonie ont signé, en mai 2012, un 
accord-cadre de coopération visant au renforcement mutuel des initiatives et 
projets en faveur des femmes dans les pays francophones, notamment en faveur de 
la lutte contre les violences faites aux femmes.

Programmes de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF)
Le réseau des femmes parlementaires de l’APF met en œuvre, depuis 2004, un 
programme de coopération en partenariat avec l’OIF. Le réseau a souhaité donner 
la priorité à l’organisation de séminaires d’information et de sensibilisation 
sur la Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDEF). L’objectif de ces séminaires est 
d’informer et de sensibiliser les femmes parlementaires sur le contenu de cette 
convention et sur les moyens de la mettre réellement en application dans leurs 
pays respectifs.

Programmes de l’Association internationale des maires francophones 
(APF)
Depuis 2007, la Commission Formation et mise en réseau des personnels 
municipaux de l’AIMF a intégré à ses travaux les questions de Genre et un réseau 
de femmes, Francophonie au féminin, dont l’objectif est de faciliter l’intégration 
des femmes dans la vie publique locale, a été mis sur pied. Un atelier Femmes, eau 
et développement durable s’est tenu à Bordeaux en novembre 2011. Les projets 
de centres de santé et d’amélioration de la distribution d’eau et de l’assainissement 
bénéficient largement aux femmes et à leurs enfants.

JEUNES
L’objectif du programme de l’OIF en direction des jeunes est de les engager à 
s’impliquer dans les enjeux d’avenir en faisant valoir leurs talents et en leur 
permettant d’en acquérir de nouveaux dans les domaines prioritaires d’intervention 
de la Francophonie. Il s’agit :

•		 de	les	faire	participer	à	la	production,	au	partage	et	à	la	diffusion	d’information	
sur le Portail Jeunesse de la Francophonie : www.jeunesse.francophonie.org. ;

Bilan de la Francophonie BON.indd   85 13-01-29   14:09

http://www.jeunesse.francophonie.org


Bilan de la Francophonie en développement durable,  
20 ans après le Sommet de la Terre (Rio 1992)

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

86

•		 d’appui	 à	 la	 création	 et	 à	 l’animation	 des	 trois	 réseaux	 thématiques	:	
Développement durable, Technologies de l’information et de la communi-
cation et Droits de l’Homme, démocratie et paix ;

•		 du	renforcement	de	capacités	des	organisations	de	jeunes	œuvrant	en	faveur	
des thèmes des trois réseaux, notamment:

–  par les écoles d’été de la Francophonie ;

–  par le soutien à la participation des représentations nationales de jeunes 
francophones à de grandes rencontres internationales ;

–  enfin, par l’organisation d’activités de sensibilisation, de concertation et 
de plaidoyer.

Notons aussi l’important programme Volontariat francophone qui permet à 
des jeunes francophones, femmes et hommes, âgés de 21 à 34 ans, de s’engager 
à mettre leurs savoirs au service d’un projet d’une institution ou d’une structure 
des opérateurs ou des partenaires de l’OIF pendant un an. Ce projet a concerné 
40 volontaires de 2007 à 2009 et en aura touché 150 à 200 en 2013.

En faisant participer des jeunes aux négociations internationales sur l’environ-
ne ment et le développement durable depuis 2005, l’IEPF a contribué à en 
intéresser plusieurs aux questions en débat à ces niveaux et, dans certains cas, 
à créer des vocations. L’organisation du Forum international Jeunesse et Emplois 
Verts (Niamey, 16-20/01/2012) dans le cadre du processus préparatoire de Rio+20 
s’inscrit dans cette perspective. 

Pour son programme en faveur des jeunes, l’OIF est étroitement associée à la 
CONFEJES.

Le programme de l’AIMF s’adresse aussi aux jeunes par :

–  le soutien à la création de centres multimédias municipaux dispensant de la 
formation particulièrement en direction des jeunes et les Maisons des savoirs 
de la Francophonie, en partenariat avec l’OIF ; 

–  et le renforcement de la formation et l’accès à l’Internet dans les établissements 
d’enseignement secondaire, notamment les collèges et lycées techniques 
(AfricEspaceNet).

L’APF a créé un Parlement francophone des jeunes qui se réunit tous les 2 ans 
et a décidé de soutenir, en collaboration avec l’OIF, les Parlements nationaux des 
jeunes dans les pays de l’espace francophone.

Œuvrer pour une mondialisation maîtrisée  
et à visage humain
Il s’agit :

–  d’appuyer l’intégration économique des pays francophones à l’économie 
mondiale qui est un des objectifs essentiels du volet économique du 
programme de la Direction du développement durable et de la solidarité 
(DDS) de l’OIF présenté plus haut ;
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–  de favoriser le développement d’un accès équitable aux technologies de 
l’information qui est la mission principale de la Direction de la Francophonie 
numérique (DFN) de l’OIF, mais qui se retrouve aussi dans des composantes 
des programmes de l’AIMF et de l’APF ; 

–  et de promouvoir la diversité culturelle et linguistique.

La promotion de la diversité culturelle et linguistique est une mission 
essentielle du programme de la Direction des langues et de la culture (DLC) 
de l’OIF par :

–  l’appui à des politiques de développement et de professionnalisation de filières 
d’industries culturelles pour le livre, l’audiovisuel et les spectacles vivants dans 
les pays de l’espace francophone ;

–  le développement de l’accès à la lecture publique dans le cadre du programme 
CLAC (Centres de Lecture et d’Animation Culturelle) ;

–  l’aide à la diffusion d’œuvres et de spectacles des arts vivants et visuels 
francophones à travers le monde ;

–  l’aide au dialogue des cultures et la valorisation du multilinguisme en 
favorisant l’échange et la diversité des langues partenaires en Francophonie, 
prenant notamment en compte le multilinguisme dans les systèmes éducatifs.

Notons encore sur le plan de la formation des cadres du secteur culturel, les 
interventions du Département Culture de l’Université Senghor avec des Masters 
professionnels dans trois spécialités : Gestion du patrimoine culturel (13 étudiants 
en 2011-2013), Gestion des industries culturelles (17 étudiants en 2011-2013) et 
Communication et médias (17 étudiants en 2011-2013).

Concernant le développement de l’accès aux technologies de l’information 
et de la communication, l’Agence Universitaire de la Francophonie joue un rôle 
important en direction du public universitaire. En 2011, il y avait 44 campus 
numériques francophones actifs avec 2 343 ordinateurs mis à la disposition des 
usagers. Au cours de cette année, les campus numériques ont totalisé 451 491 visites.

Le portail Médiaterre de l’IEPF, avec ses 28 portails géographiques et 
thématiques et ses dépêches quotidiennes centrées sur les enjeux du développement 
durable, participe de la même dynamique.
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Du 5 au 9 février 2012, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 
a réuni à Lyon (France), dans le cadre du Forum Francophone préparatoire 

à Rio+20, ses États et gouvernements membres, sa communauté scientifique, 
ses responsables locaux et sa société civile pour un dialogue constructif visant à 
formuler des propositions susceptibles de fonder une position politique convergente 
dans le cadre du nouveau rendez-vous de Rio. L’OIF répond ainsi à l’engagement 
pris par les Chefs d’État et de Gouvernement dans la Déclaration du xiiie Sommet 
(Montreux, Suisse, 22 octobre 2010) de rechercher des positions concertées en vue 
de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable de Rio en 2012.

 Les éléments de perspectives proposées ici sont tirés de l’appel du Forum de 
Lyon17. 

Il est important de rappeler avant toute chose que la Francophonie a permis, 
par son action politique, à travers les différents rendez-vous internationaux 
auxquels elle s’est activement associée depuis Rio en 1992, d’assurer une présence 
active de la communauté et des pays francophones dans le débat mondial sur le 
développement durable, avec une production scientifique et technique notable, 
en français, sur les questions en débat, avec la consolidation de la diplomatie des 
réseaux et de communautés de pratiques, et avec une offre de formations ciblées et 
porteuses de la richesse et la diversité de l’expertise francophone. Elle est porteuse 
d’approches politiques originales et de valeurs qu’elle espère voir partagées au 
forum d’échanges et de partage qu’est Rio+20.

En tant qu’espace de solidarité, la Francophonie affirme son attachement à 
une mondialisation maîtrisée au bénéfice de tous. 

En plus de ce qui est communément appelé les trois piliers du développement 
durable, l’économique, le social et l’environnement, dans leur articulation et non 
leur simple juxtaposition, la Francophonie s’attache à défendre la prise en compte de 
la culture en tant que quatrième dimension. Le consensus obtenu à Johannesburg 
grâce à la contribution de la Francophonie permettrait ainsi de considérer le 
développement durable comme un projet global : un développement économiquement 
efficace, socialement équitable, écologiquement soutenable et qui prend en compte 
les spécificités culturelles. 

 17. Forum francophone préparatoire de Rio+20, 8 et 9 février 2012, http://www.iepf.org/
ressources/ressources-pub-desc.php?id=480 
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la Francophonie, suite au Forum 
de Lyon de février 2012

Bilan de la Francophonie BON.indd   89 13-01-29   14:09

http://www.iepf.org/


Bilan de la Francophonie en développement durable,  
20 ans après le Sommet de la Terre (Rio 1992)

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

90

Soucieuse du renforcement de la gouvernance à tous les niveaux, la Francophonie 
réaffirme l’importance de soutenir, sur le plan international, les efforts en faveur 
d’une meilleure cohérence des accords multilatéraux sur l’environnement, d’une 
synergie accrue entre les conventions internationales, particulièrement celles issues de 
Rio en 1992, ainsi que d’une amélioration du suivi et de l’évaluation de la mise en 
œuvre de ces conventions. Sur le plan national, elle appuie le renforcement des cadres 
institutionnels et réglementaires favorables au développement durable. 

La démocratie est indissociable du développement durable. Elle crée les conditions 
d’une mobilisation librement acceptée par la population et d’une juste répartition 
des ressources nationales pour un accès égal à l’éducation, à la formation, à la 
santé et à l’emploi. Dans ce contexte, la Francophonie est attachée à l’exercice de la 
citoyenneté, du rôle régulateur de l’État de droit et de la bonne gouvernance pour la 
consolidation des avancées en matière de démocratie, faisant des populations les 
acteurs et les bénéficiaires du développement dans le respect de la justice sociale. 

La démarche de la Francophonie considère le respect de la diversité culturelle 
et linguistique comme une condition nécessaire du développement durable. Le 
pluralisme culturel autorise en effet des modèles de développement enracinés dans les 
cultures locales et favorise ainsi l’appropriation de ces modèles par les populations 
concernées, et une efficacité dans la mise en œuvre. Il joue un rôle fondamental au 
service du développement durable en contribuant à la promotion de la paix et à la 
démocratisation des relations internationales.

Cette démarche associe les femmes et les jeunes ainsi que la société civile au 
combat de la Francophonie pour le développement durable en faisant de leurs 
besoins et de leur développement les cibles incontournables de son action. 

La Francophonie milite pour l’amélioration des conditions de mobilisation des 
ressources publiques et privées au service du développement, pour un accès facilité aux 
marchés des produits du Sud, la promotion du commerce à l’échelle régionale, les 
transferts de technologies et le développement de mécanismes novateurs de financement, 
notamment autour des biens publics mondiaux.

Elle promeut vigoureusement l’accès à l’information et la démocratisation des 
technologies de l’information et des communications qui constituent une dimension 
transversale du développement durable, comme outil d’acquisition du savoir, de 
développement économique et social et de promotion culturelle. 

Reconnaissant le lien étroit entre gestion durable des ressources naturelles et lutte 
contre la pauvreté, la Francophonie encourage et soutient la mise en œuvre de politiques 
nationales sectorielles garantissant la sécurité alimentaire, la gestion durable des terres, 
la prévention et la gestion des catastrophes naturelles, et facilitant l’accès à l’eau 
potable et à l’énergie durable. 

Elle soutient, en y prenant une part active, les efforts que déploie la 
communauté internationale pour relever les défis planétaires que sont la lutte contre 
les changements climatiques et la désertification, et la préservation de la biodiversité. 
Elle appuie, dans ce contexte, l’élaboration et la mise en œuvre de politiques 
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nationales idoines. Elle considère que ces efforts doivent se hisser à la hauteur des 
enjeux et des urgentes nécessités actuelles. 

La Francophonie est en faveur de la réforme des modes de consommation et 
de production et milite pour l’adoption et la mise en œuvre du Cadre décennal de 
Programmation sur le Modes de Consommation et Production durables. 

La Francophonie est active dans les politiques d’aménagement urbain qui 
prennent en compte le caractère stratégique de la ville, comme espace et outil 
de développement durable, ainsi que la mise en place d’Agendas 21 locaux et le 
renforcement de réseaux de villes autour de bonnes pratiques.

Ces valeurs, ces approches et ces pratiques qui sont au cœur de l’action de 
la Francophonie continueront de la guider demain, au cours des 20 années à 
venir. Elles constituent la trame des propositions faites à Lyon sur la multitude de 
sujets traités, les forêts, le financement, la transition énergétique, les collectivités 
locales, la responsabilité sociétale et les normes pour le développement durable, 
le droit de l’environnement et la justice environnementale, l’information et le 
développement durable, la formation et les compétences, l’innovation et l’éco-
conception, la culture et le développement durable, l’accès aux services essentiels 
et le développement durable, les médias et le développement durable, la Jeunesse 
et les emplois verts.

Rappelons aussi (voir Annexe II : Évaluation participative des cadres 
institutionnels pour une gouvernance optimale du développement durable dans l’espace 
francophone) que la Francophonie est déterminée à apporter son appui à ses pays 
membres pour la mise en place et la mise en œuvre des Stratégies nationales de 
développement durable (SNDD). Dans cet objectif, il sera nécessaire de renforcer 
les capacités des pays en développement pour qu’ils puissent disposer de meilleures 
données et d’outils de suivi efficaces, ce qui nécessitera une mobilisation des 
institutions nationales et un engagement fort de la communauté internationale. 
Des indicateurs fiables sont absolument nécessaires pour l’élaboration des SNDD 
et pour leur suivi. La Francophonie peut jouer dans ce domaine un rôle de premier 
plan (voir Annexe I : Indicateurs environnementaux du développement durable).
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Grâce à la vision des chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le 
français en partage qui, dès 1989, avaient su engager la Francophonie dans 

la voie de la coopération pour le développement durable, la communauté des 
pays francophones s’est manifestée en tant que telle sur la scène internationale 
et a été très présente dans la préparation et au cours du déroulement du Sommet 
de la Terre de Rio 1992. Au cours des 20 années qui ont suivi, la coopération 
multilatérale francophone pour le développement durable s’est largement affirmée 
et renforcée. Pendant cette période, la Francophonie, grâce notamment aux 
réformes institutionnelles internes, a pu être de plus en plus impliquée dans les 
débats internationaux sur tous les aspects du développement durable avec de plus 
en plus de visibilité. 

Le Cadre stratégique décennal qu’elle s’est donné au sortir du Sommet de 
Ouagadougou (2004) a permis d’asseoir, de façon résolue, sa programmation dans 
une dynamique faisant du développement durable à la fois le fil conducteur, le 
socle et la finalité de sa programmation. Par son action multiforme, faite de projets 
concrets et exemplaires sur le terrain, associant des partenaires variés et influents, 
elle a réussi à replacer la culture et la diversité culturelle au cœur du processus 
mondial de conception et de mise en œuvre d’une mondialisation apaisée et à 
visage humain.

Comme toutes ses organisations sœurs et tous les peuples du monde, elle 
souhaitait qu’au cours de la conférence mondiale Rio+20 qui s’est tenue sur les 
lieux mêmes ou fut conçu et signé l’Agenda 21 par plus de 150 chefs d’État et de 
Gouvernement, la communauté internationale sache renouveler et renforcer les 
engagements pris 20 ans plus tôt dans ce programme d’action pour le 21e siècle. 

Dans ce contexte, la Francophonie, riche de son expérience des 20 années 
passées, se posera en force de proposition avec l’intention de contribuer encore 
plus efficacement à la réalisation d’un monde où il fait bon vivre, un monde 
caractérisé par un développement économiquement efficace, socialement équitable, 
écologiquement soutenable, prenant en compte les spécificités culturelles.

Conclusion
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1. Objectifs du Millénaire pour le Développement

Huit années après le Sommet de la Terre de Rio, à l’aube du troisième 
millénaire, les chefs d’État et de gouvernement de 191 pays, réunis au 

siège des Nations Unies à New York du 6 au 8 septembre 2000, ont adopté une 
déclaration où ils s’engageaient à accroître les efforts de réduction de la pauvreté 
et à accélérer le développement dans le monde. Dans ce contexte, ils fixaient à la 
communauté internationale les huit Objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD), engagements relatifs aux défis majeurs du développement dans le monde, 
à réaliser avant l’échéance de 2015.

Les 8 objectifs (OMD) sont subdivisés en 21 cibles quantifiables mesurées à 
travers 60 indicateurs.

Les objectifs sont :

1. Réduire l’extrême pauvreté et la faim.

2. Assurer l’éducation primaire pour tous.

3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes.

4. Réduire la mortalité infantile.

5. Améliorer la santé maternelle.

6. Combattre le VIH/Sida, le paludisme et d’autres maladies.

7. Assurer un environnement durable.

8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement.

Le Sommet mondial pour le développement durable de Johannesburg, en 
2002, intégrait totalement, dans son plan d’action, les Objectifs du millénaire 
pour le développement et mettait en évidence l’élimination de la pauvreté comme 
principal défi du développement durable.

La même année, en octobre à Beyrouth, au ixe Sommet, les chefs d’État 
et de gouvernement de la Francophonie saluent aussi, dans leur déclaration, les 
engagements du Sommet du millénaire pour le développement et, s’inscrivant 
dans la perspective tracée par le Sommet de Johannesburg, décident de choisir 
comme thème de leur xe Sommet « La Francophonie, espace solidaire pour un 
développement durable ».

Annexe I : Indicateurs 
environnementaux  
du développement durable  
en Francophonie
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À ce xe Sommet, en 2004, à Ouagadougou, les chefs d’État et de gouvernement 
de la Francophonie réaffirmaient que l’élimination de la pauvreté devait être au 
cœur de leurs préoccupations et appelaient à un changement d’attitude et à la 
définition de nouvelles orientations pour parvenir à la réalisation des Objectifs 
de développement du Millénaire. Pour la définition d’objectifs à long terme, le 
Sommet de Ouagadougou a adopté un cadre stratégique décennal. Conformément 
aux Objectifs du millénaire et au Plan d’action de Johannesburg, ce cadre 
stratégique décennal « s’insère pleinement dans le contexte de la lutte contre la 
pauvreté et pour le développement durable ». La Francophonie a donc fait siens et 
intégré dans sa programmation les Objectifs du millénaire pour le développement. 
Les cibles quantifiables et les indicateurs des OMD constituent de ce fait une bonne 
mesure des progrès réalisés en Francophonie pour le développement et la lutte 
contre la pauvreté. Pour notre analyse portant sur le bilan de la Francophonie en 
matière de développement durable, les résultats à considérer sont particulièrement 
ceux relatifs à l’OMD no 7 qui est intitulé : « Assurer un environnement durable ».

2. Cibles et Indicateurs de l’Objectif no 7 : 
Assurer un environnement durable 

Cibles
Cet objectif du millénaire pour le développement est subdivisé en 4 cibles :

1. Intégrer les principes du développement durable dans les politiques et 
programmes nationaux et inverser la tendance actuelle à la déperdition des 
ressources environnementales ;

2. Réduire la perte de la biodiversité et atteindre d’ici à 2010 une diminution 
significative du taux de perte ;

3. Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas 
d’accès de façon durable à un approvisionnement en eau potable ni à des 
services d’assainissement de base ;

4. Améliorer sensiblement, d’ici à 2020, les conditions de vie d’au moins 
100 millions d’habitants de taudis.

Indicateurs
Un groupe d’indicateurs est associé à cet objectif et à ces cibles. Ces indicateurs du 
développement durable permettent ainsi d’évaluer les progrès réalisés par les pays 
pour atteindre l’objectif et ses cibles. Seront retenus ici les 7 indicateurs suivants : 

1. Forêts : pourcentage de la surface des terres couvertes par les forêts ;

2. Aires protégées terrestres : pourcentage de la surface des terres protégées ;

3. Aires protégées marines : pourcentage de la surface des eaux territoriales 
protégées ;

Bilan de la Francophonie BON.indd   98 13-01-29   14:09



Annexe I : Indicateurs environnementaux du développement durable en Francophonie

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

99

4. Eau salubre : proportion de la population ayant accès de façon durable à une 
source d’eau améliorée en zones urbaines et rurales ;

5. Assainissement : proportion de la population urbaine ayant accès à un 
assainissement amélioré ;

6. Taudis, bidonvilles : proportion de la population urbaine vivant dans des 
taudis ;

7. Intensité énergétique : énergie consommée (en kg équivalent pétrole) pour 
1 000 $ de PIB (PPA 2005 constant).

3. Groupement des pays en développement 
membres de la Francophonie et Revenu 
National Brut par habitant 

Les pays en développement membres de la Francophonie, ont été regroupés ici en 
zones géographiques : Afrique subsaharienne continentale et Madagascar, Afrique 
du Nord et Moyen-Orient, Asie du Sud-Est et Europe Centrale et Orientale. Les 
petits États insulaires en développement de l’Océan Indien, de l’Atlantique, des 
Caraïbes et d’Océanie forment un cinquième regroupement. En effet, comme il 
a été souligné aux deux conférences des Nations Unies sur les PEID, les petits 
pays insulaires, en dépit de grands écarts de revenu national, doivent faire face, 
aux plans économique, démographique et environnemental à des problèmes qui 
leur sont communs. Par contre, la situation socio-économique de la grande île de 
Madagascar est plus proche de celle de grands pays continentaux d’Afrique que 
de celle de Maurice ou des Seychelles, ses voisins de l’Océan Indien. Un sixième 
groupe sera constitué des pays développés de la Francophonie.

Le tableau 1 donne, pour les pays de chaque groupe et pour les années 2000, 
2005 et 2010, le Revenu National Brut par habitant (RNB p.h.) en $ US (méthode 
Atlas), avec un classement par RNB (2010) croissant dans chacun de groupes.

Pour les 22 pays francophones d’Afrique continentale subsaharienne et 
Madagascar, 17 ont un RNB p.h. inférieur à 1 100 $ dont 7 avec un RNB p. h. 
inférieur à 500 $. Les RNB p.h. supérieurs à 2 000 $ sont réservés aux 3 pays 
exportateurs de pétrole (Congo, Gabon et Guinée Équatoriale qui atteint même 
un RNB par habitant de près de 15 000 $).

Les 4 pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient ont un RNB p.h. 
nettement supérieur à 2 000 $ et le Liban se distingue avec un RNB p.h. de plus 
de 9 000 $.

En Asie du Sud-Est, la Thaïlande est en tête avec un RNB p.h. de 4 150 $ et 
les 3 autres pays ont des RNB p.h. voisins compris entre 760 et 1 110 $.

Enfin, pour les 9 petits États insulaires en développement, il y a une grosse 
disparité entre les 2 pays les moins avancés, Haïti (650 $) et les Comores (750 $), 
et les 5 pays de tête dont le RNB p.h. est compris entre 3 270 $ pour le Cap-Vert 
et 9 760 $ pour les Seychelles.
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Tableau 1 : Revenu national brut par habitant  
(Méthode Atlas en $ US courants)

 2000 2005 2010

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Burundi 130 100 170
République Démocratique du Congo 90 120 180
Niger 180 260 370
Guinée 400 360 400
Madagascar 250 300 430
République centrafricaine 280 340 470
Togo 300 340 490
Rwanda 250 270 520
Burkina Faso 230 390 550
Guinée Bissau 180 410 590
Mali 230 390 600
Tchad 180 430 620
Bénin 370 570 780
Mauritanie 460 590 1 030
Sénégal 530 800 1 090
Côte d’Ivoire 650 870 1 160
Cameroun 630 930 1 180
Ghana 340 460 1 230
Djibouti 750 990 1 270  
   (2009)
Congo 560 980 2 150
Gabon 3 080 5 110 7 740
Guinée équatoriale 1 270 5 220 14 540

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 1 440 1 250 2 440
Maroc 1 310 1 960 2 900
Tunisie 2 090 2 870 4 060
Liban 4 730 5 710 9 080

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 290 460 760
Laos 280 460 1 040
Vietnam 390 630 1 110
Thaïlande 1 930 2 560 4 150

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Haïti – 400 650
Comores 380 610 750
Sao Tomé et Principe – 770 1 200
Vanuatu 1 480 1 820 2 760
Cap-Vert 1 310 2 120 3 270
Sainte-Lucie 4 130 4 950 4 970
Dominique 3 270 4 110 5 410
Maurice 3 870 5 360 7 750
Seychelles 7 420 9 680 9 760
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La croissance de revenu est générale et importante au cours de ces 10 années. 
Parmi les 39 pays en développement de la Francophonie, 21 ont au moins doublé 
leur revenu par habitant et 6 d’entre eux l’ont au moins triplé. C’est principalement 
cette croissance des revenus par habitant, générale et souvent supérieure à 7 % par 
an, qui aura permis, dans cette décennie, les progrès constatés dans l’amélioration 
des conditions de vie des populations notés globalement par les Nations Unies sur 
les Objectifs du Millénaire pour le Développement.

4. Indicateur : Forêts, pourcentage de la surface 
des terres couvertes de forêts

D’après le rapport 2011 des Nations Unies sur les OMD, au plan mondial, la 
déforestation se poursuit, mais le taux de déboisement s’est ralenti tout en restant 
élevé dans les régions tropicales d’Afrique et d’Amérique du Sud. La grande 
biodiversité des forêts de ces régions reste très menacée.

Le tableau 2 donne, pour chaque pays membre de la Francophonie, le 
pourcentage de terres occupées par des forêts pour les années 2000, 2005 et 2010 
ainsi que la variation entre 2000 et 2010 en % de leur surface forestière. Comme 
dans le rapport des Nations Unies, on ne peut que constater que la déforestation 
se poursuit à un taux élevé dans les pays francophones d’Afrique subsaharienne.

Sur les 20 pays francophones d’Afrique subsaharienne qui ont un couvert 
forestier mesurable, seuls 2 pays, la Côte d’Ivoire avec + 3 % et le Rwanda avec un 
remarquable + 29 %, affichent une croissance positive de leurs surfaces de forêts 
sur ces 10 dernières années. La déforestation est stoppée dans 3 pays : le Gabon 
et le Congo qui ont un capital forestier important, respectivement de 66 et 85 % 
du territoire, et le Niger qui réussit à préserver sa très faible surface forestière, 
représentant seulement 1 % de son territoire. La déforestation se poursuit dans les 
15 autres pays, dont 6 avec une perte de forêts supérieure ou égale à 10 %, pouvant 
atteindre une perte de 44 % pour le Togo. Des 9 pays restants, 7 pays affichent un 
taux de déforestation supérieur à 3 % entre 2000 et 2010.

Pour les pays francophones d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, le couvert 
forestier est stable au Maroc et au Liban, et il y a eu au cours de 10 dernières années 
un accroissement de 20 % des surfaces des forêts en Tunisie.

En Asie du Sud-Est, entre 2000 et 2010, la surface forestière a crû de 16 % au 
Vietnam, elle s’est stabilisée en Thaïlande et a diminué, respectivement 6 et 12 %, 
au Laos et au Cambodge.

Certains petits États insulaires présentent des taux de déforestation 
préoccupants : de 50 % aux Comores sur un couvert forestier déjà très faible, de 
11 % à Maurice et de 5 % à la Dominique. 

Seul le Cap-Vert affiche une croissance de 5 % de sa surface forestière et il y 
a eu, entre 2000 et 2010, une stabilisation du couvert forestier dans les autres îles 
ou archipels.
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Tableau 2 : Forêts 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 

FORETS : Pourcentage de surface terrestre couverte par les forêts et 
variation entre 2000 et 2010 de surface boisée en %

 2000 2005 2010 Variation 
     (%)

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Bénin 46 45 41 –11%
Burkina Faso 23 22 21 –9 %
Côte d’Ivoire 32 33 33 3 %
Ghana 27 24 22 –19 %
Guinée 28 27 27 –4 %
Guinée Bissau 75 74 72 –4 %
Mali 11 11 10 –9 %
Mauritanie 0 0 0 –
Niger 1 1 1 0 %
Sénégal 46 45 44 –4 %
Togo 9 7 5 –44 %
Burundi 8 7 7 –13 %
Cameroun 47 44 42 –11 %
République centrafricaine 37 37 36 –3 %
Congo 66 66 66 0 %
République Démocratique du Congo 69 69 68 –1 %
Gabon 85 85 85 0 %
Guinée équatoriale 62 60 58 –6 %
Rwanda 14 16 18 29 %
Tchad 10 9 9 –10 %
Djibouti 0 0 0 –
Madagascar 23 22 22 –4 %

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 0 0 0 –
Maroc 11 11 11 0 %
Tunisie 5 6 6 20 %
Liban 13 13 13 0 %

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 65 61 57 –12 %
Laos 72 70 68 –6 %
Thaïlande 37 37 37 0 %
Vietnam 38 42 44 16 %

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Cap-Vert 20 21 21 5 %
Sao Tomé et Principe 28 28 28 0 %
Comores 4 3 2 –50 %
Maurice 19 17 17 –11 %
Seychelles 89 89 89 0 %
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Pour les pays d’Europe centrale et orientale, l’Arménie affiche un fort taux de 
déforestation de 18 % en 10 ans. Le couvert forestier est stable pour l’Albanie. Les 
4 autres pays francophones de cette région présentent une croissance nette de leur 
surface forestière comprise entre 4 et 20 % pour les 10 dernières années.

Les pays développés de la Francophonie maintiennent à un bon niveau leur 
couverture forestière et certains même l’améliorent comme la Grèce avec une 
croissance de 7 %, la France avec 4 % et la Suisse avec 3 % au cours des 10 dernières 
années.

On voit donc que pour la réalisation des objectifs mondiaux concernant les 
forêts il faudra renforcer l’engagement politique et les moyens d’action, incluant 
une bonne gouvernance et des financements, au bénéfice des pays, notamment 
ceux d’Afrique subsaharienne, qui ne sont pas encore parvenus à juguler le 
problème de la déforestation. Cela reste un des défis à relever pour la coopération 
internationale comme pour la coopération multilatérale francophone.

5. Indicateurs : Aires protégées terrestres  
et marines

La superficie des écosystèmes protégés a fortement augmenté dans le monde au 
cours des 50 dernières années. Pendant les 20 dernières années, ces superficies ont 
été augmentées de 44 % pour les aires terrestres et de 132 % pour les aires marines. 
En dépit de ces progrès, la biodiversité continue à décliner.

Dominique 63 61 60 –5 %
Haïti 4 4 4 0 %
Sainte-Lucie 77 77 77 0 %
Vanuatu 36 36 36 0 %

EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE
Albanie 28 29 28 0 %
Arménie 11 10 9 –18 %
Bulgarie 31 34 36 16 %
Ex-République de Macédoine 38 38 40 5 %
Moldavie 10 11 12 20 %
Roumanie 28 28 29 4 %

PAYS DÉVELOPPÉS
Andorre 34 34 34 0 %
Belgique 22 22 22 0 %
Canada 34 34 34 0 %
Chypre 19 19 19 0 %
France 28 29 29 4 %
Grèce 28 29 30 7 %
Luxembourg 34 34 34 0 %
Monaco  0 0 0 0 %
Suisse 30 30 31 3 %
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En 2010, il y avait, sur la planète, plus de 150 000 sites protégés représentant 
12,7 % de la surface terrestre (8,8 % en 1990) et 7,2 % (3,1 % en 1990) des eaux 
territoriales, eaux comprises jusqu’à 12 milles marins des côtes. Au-delà des eaux 
territoriales, le domaine marin est très peu protégé : 3,5 % de la zone économique 
exclusive (200 milles marins) et moins de 1,5 % de la surface totale des océans.

Au-delà de l’accroissement des superficies des aires protégées, le Rapport des 
Nations Unies sur les OMD de 2011 constate que des progrès importants doivent 
être aussi réalisés dans la gestion des sites existants pour obtenir une protection 
efficace de nombreuses espèces menacées d’extinction.

La Conférence des parties de la Convention sur la diversité biologique a, en 
2010, fixé de nouvelles cibles à atteindre pour l’extension du réseau mondial d’aires 
protégées. D’après ces cibles, 17 % des zones terrestres et des eaux intérieures et 
10 % des zones côtières et marines devraient faire l’objet de mesures de conservation 
d’ici à 2020. Cela représenterait un accroissement, sur 10 années, de 34 % pour les 
zones terrestres et de 39 % pour les zones marines.

Les tableaux 3-A et 3-B donnent les valeurs de ces indicateurs, en 2000, 2005 
et 2010, pour les pays membres de la Francophonie et permettent donc d’évaluer 
ce qui a été fait et ce qui reste à faire pour atteindre les cibles fixées.

Aires protégées terrestres (tableau 3-A)
Pour 5 des 22 pays francophones d’Afrique subsaharienne, la cible de 17 % 
fixée pour 2020 a déjà été dépassée. Il s’agit du Bénin et du Sénégal à 24 %, de 
la Côte d’Ivoire à 23 %, de la Guinée Équatoriale à 19 % et de la République 
Centrafricaine à 18 %. La Guinée Bissau à 16 % comme le Gabon et la Guinée à 
15 % et le Burkina Faso à 14 % ne sont pas loin d’atteindre la cible de 2020 et ils 
sont au-dessus de la moyenne de toute l’Afrique subsaharienne qui est de 11,8 %. 
Les 13 autres pays ont encore de gros progrès à réaliser pour le classement de zones 
protégées et particulièrement Madagascar qui s’est pourtant engagé à passer à 10 %, 
le Mali et la Mauritanie.

Comme toute la sous-région, le Maroc, la Tunisie et même l’Égypte, malgré 
sa progression, restent très loin de la cible de 2020.

En Asie du Sud-Est, le Vietnam n’est qu’à 6 %, ce qui est moins de la moitié 
de la moyenne régionale (13,8 %), mais le Cambodge a progressé et est au très bon 
niveau de 26 % alors que la Thaïlande et le Laos restent stables respectivement à 
20 % et 17 %.

Les Seychelles (42 %), la Dominique (22 %) et Sainte Lucie (14 %) sont très 
au-dessus de la moyenne des petits États insulaires (7,6 %). Haïti et les Comores 
handicapés par un faible PIB et une densité de population voisine de 300 hab. /km2 
auront encore de grandes difficultés à progresser dans ce domaine.
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Tableau 3A : BIODIVERSITÉ – AIRES PROTÉGÉES TERRESTRES 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 

(pourcentage de surface terrestre protégée)
 2000 2005 2010 Variation

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Bénin 24 24 24 0 %
Burkina Faso 14 14 14 3 %
Côte d’Ivoire 23 23 23 0 %
Ghana 15 15 15 0 %
Guinée 7 7 7 0 %
Guinée Bissau 16 16 16 0 %
Mali 2 2 2 4 %
Mauritanie 1 1 1 0 %
Niger 7 7 7 0 %
Sénégal 24 24 24 0 %
Togo 11 11 11 0 %
Burundi 5 5 5 0 %
Cameroun 9 9 9 6 %
République centrafricaine 18 18 18 0 %
Congo 8 9 9 21 %
République Démocratique du Congo 10 10 10 0 %
Gabon 6 15 15 166 %
Guinée équatoriale 19 19 19 0 %
Rwanda 10 10 10 1 %
Tchad 9 9 9 0 %
Djibouti 0 0 0 0 %
Madagascar 3 3 3 0 %

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 4 6 6 37 %
Maroc 2 2 2 0 %
Tunisie 1 1 1 0 %
Liban 0 0 0 0 %

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 23 25 26 13 %
Laos 17 17 17 0 %
Thaïlande 20 20 20 1 %
Vietnam 6 6 6 3 %

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Cap-Vert 2 2 2 0 %
Sao Tomé et Principe – – – –
Comores – – – – 
Maurice 4 4 4 0 %
Seychelles 42 42 42 0 %
Dominique 22 22 22 0 %
Haïti 0 0 0 0 %
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 Les pays francophones en Europe Centrale et Orientale ont tous progressé 
entre 2000 et 2010. On relèvera particulièrement la Bulgarie (9 %) qui, en 10 ans, 
a plus que doublé la superficie de ses aires protégées et l’Albanie, l’Arménie et la 
Roumanie qui ont atteint respectivement 10, 8 et 7 %.

Pour les pays développés, la Belgique et la Grèce ont aussi doublé en dix ans la 
superficie de leurs aires protégées qui atteint 14 % de leur territoire. La France et la 
Suisse ont aussi progressé pour atteindre respectivement 17 et 25 % de leur territoire. 
De même, le Canada a progressé de 28 % et on doit se rendre compte que le modeste 
8 % de la superficie des aires protégées ramené à l’énormité du territoire représente 
près de 800 000 km2, soit près d’une fois et demie la superficie de la France.

Aires protégées marines (tableau 3-B)
La moyenne du pourcentage mondial d’eaux territoriales protégées était en 2010 
de 7,2 %. Cette moyenne est dépassée par 9 pays francophones développés et en 
développement. Il s’agit de Monaco (100 %), de la Guinée Bissau (45,8 %), de la 
Roumanie (33,3 %), du Congo (32,8 %), de la Mauritanie (32,1 %), de la France 
(21,3 %), du Sénégal (12,4 %), de l’Égypte (9,3 %) et du Gabon (7,3 %). Au cours 
de la décennie, certains pays ont fortement accru leurs aires protégées marines. 
Monaco est passé de 0,1 % à 100 % de ses eaux territoriales. Le Gabon a multiplié la 
superficie de ses aires protégées marines par 14, la France par 12, la Bulgarie par 8,  

Sainte-Lucie 14 14 14 0 %
Vanuatu 4 4 4 1 %

EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE
Albanie 7 9 10 38 %
Arménie 7 8 8 15 %
Bulgarie 4 9 9 105 %
Ex-République de Macédoine 5 5 5 1 %
Moldavie 1 1 112 2 %
Roumanie 5 7 7 51 %

PAYS DÉVELOPPÉS
Andorre 6 6 6 10 %
Belgique 7 14 14 109 %
Canada 6 7 8 28 %
Chypre 10 11 11 0 %
France 14 16 17 20 %
Grèce 7 13 14 100 %
Luxembourg 20 20 20 1 %
Monaco  24 24 24 0 %
Suisse 22 24 25 12 %
  •17 %  < 5 %

Source : IUCN et UNEP-WCMC (2011) The World Database on Protected Areas (WDPA) : janvier 2011, 
Cambridge, UK : UNEP-WCMC.
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Tableau 3B : BIODIVERSITÉ – AIRES PROTÉGÉES MARINES 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 

(pourcentage de surface des eaux territoriales protégées, 12 milles marins)
 2000 2005 2010 Variation

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Bénin 0,0 0,0 0,0 –
Burkina Faso Pays enclavé
Côte d’Ivoire 0,1 0,1 0,1 0 %
Ghana 0,0 0,0 0,0 0 %
Guinée 0,0 0,0 0,0 –
Guinée Bissau 45,8 45,8 45,8 0 %
Mali Pays enclavé
Mauritanie 32,1 32,1 32,1 0 %
Niger Pays enclavé
Sénégal 5,8 12,4 12,4 114 %
Togo 0,0 0,0 0,0 –
Burundi Pays enclavé
Cameroun 0,4 0,4 0,4 0 %
République centrafricaine  Pays enclavé
Congo 32,8 32,8 32,8 0 %
République Démocratique du Congo 4,4 4,4 4,4 0 %
Gabon 0,5 7,3 7,3 1279 %
Guinée équatoriale 2,6 2,6 2,6 0 %
Rwanda  Pays enclavé
Tchad Pays enclavé
Djibouti 0,2 0,2 0,2 0 %
Madagascar 0,1 0,1 0,1 0 %

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 5,9 9,3 9,3 57 %
Maroc 1,3 1,3 1,3 0 %
Tunisie 1,3 1,3 1,3 0 %
Liban 0,1 0,1 0,1 0 %

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 0,4 0,4 0,4 0 %
Laos  Pays enclavé
Thaïlande 4,4 4,4 4,4 0 %
Vietnam 0,5 1,7 1,7 237 %

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Cap-Vert 0,0 0,0 0,0 –
Sao Tomé et Principe – – – –
Comores 0,0 3,0 3,0 –
Maurice 0,3 0,3 0,3 0 %
Seychelles 0,5 0,5 0,5 0 %
Dominique 0,1 0,1 0,1 0 %
Haïti 0,0 0,0 0,0 –
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le Vietnam par 3,4 et le Sénégal l’a doublée. En tout, 11 pays francophones sur les 48 
qui possèdent un littoral marin ont augmenté de plus de 50 % la superficie de leurs 
eaux territoriales protégées. Il reste qu’à moins d’un effort considérable, il ne sera pas 
possible d’atteindre l’objectif de 10 % des eaux territoriales protégées pour les pays 
francophones à l’horizon de 2020.

L’augmentation de la superficie des aires protégées terrestres et marines et, 
peut-être plus encore, l’amélioration de leur gestion doit rester une des priorités du 
volet environnement des stratégies nationales de développement durable des pays 
de la Francophonie pour la préservation de leur diversité biologique.

6. Indicateurs : Eau salubre et Assainissement
En 2000, la cible fixée pour 2015 était d’avoir réduit de moitié à cette date 
le pourcentage de la population mondiale sans accès de façon durable à un 
approvisionnement en eau potable et à des services d’assainissement de base.

Eau salubre (tableau 4-A)
Le pourcentage de la population ayant accès à une source d’eau améliorée n’était 
que de 77 % en 1990, mais en net progrès et déjà à 83 % en 2000 et 87 % en 
2008. La cible de 89 % pour 2015 sera certainement atteinte et même nettement 
dépassée.

Sainte-Lucie 0,1 0,1 0,1 0 %
Vanuatu 0,0 0,1 0,1 54 %

EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE
Albanie 1,0 1,6 1,6 68 %
Arménie Pays enclavé
Bulgarie 0,4 3,2 3,2 702 %
Ex-République de Macédoine  Pays enclavé
Moldavie Pays enclavé
Roumanie  33,3 33,3 33,3 0 %

PAYS DÉVELOPPÉS
Andorre Pays enclavé
Belgique 0,0 0,0 0,0 0 %
Canada 0,8 0,9 1,2 59 %
Chypre 0,6 0,6 0,6 0 %
France 1,6 16,8 21,3 1212 %
Grèce 2,3 2,3 2,6 14 %
Luxembourg  Pays enclavé
Monaco  0,1 100,0 100,0 116953 %
Suisse  Pays enclavé
	 	 • 10 % < 3 %

Source : IUCN et UNEP-WCMC (2011) The World Database on Protected Areas (WDPA) : janvier 2011, 
Cambridge, UK : UNEP-WCMC.
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Tableau 4A : Eau salubre 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 

EAU : Proportion de la population ayant accès de façon durable à une 
source d’eau améliorée (% en zones urbaines et rurales)

 2000 2005 2008 Gain (%)

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Bénin 66 72 75 9
Burkina Faso 60 70 76 16
Cap-Vert 83 84 84 1
Côte d’Ivoire 78 79 80 2
Ghana 71 78 82 11
Guinée 62 68 71 9
Guinée Bissau 55 58 61 6
Mali 44 51 56 12
Mauritanie 40 45 49 9
Niger 42 45 48 6
Sénégal 65 68 69 4
Togo 55 58 60 5
Burundi 72 72 72 0
Cameroun 64 71 74 10
République centrafricaine 63 65 67 4
Congo 70 71 71 1
République Démocratique du Congo 44 45 46 2
Gabon 85 86 87 2
Guinée équatoriale 43 43 43(2005)
Rwanda 67 66 65 –2
Tchad 45 49 50 5
Djibouti 84 89 92 8
Madagascar 37 40 41 4

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 96 98 99 3
Maroc 78 80 81 3
Tunisie 90 94 94 4
Liban 100 100 100 0

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 46 56 61 15
Laos  48 54 57 9
Thaïlande 96 98 98 2
Vietnam 79 88 94 15

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Cap-Vert 83 84 84 1
Sao Tomé et Principe 79 85 89 10
Comores 92 95 95 3
Maurice 99 99 99 0
Seychelles – – – –
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En Afrique subsaharienne, la couverture en eau salubre est passée de 49 % en 
1990 à 60 % en 2008. La couverture a augmenté dans 20 des 23 pays francophones 
de cette région (voir tableau 4-A), mais 6 pays (Madagascar, la Guinée Équatoriale, 
la République Démocratique du Congo, le Niger, la Mauritanie et le Mali) 
affichent encore un taux de couverture inférieur a 60 %. En Asie du Sud-Est, seuls 
le Laos et le Cambodge risquent de ne pas atteindre la cible de 2015. Haïti sera 
aussi le seul des petits États insulaires francophones à rester en dessous de la cible.

Les progrès ont essentiellement été réalisés en zone rurale, une grande disparité 
avec les villes petites et grandes persiste. D’après le rapport des Nations Unies de 
2011, malgré les progrès réalisés, 743 millions de ruraux et 141millions de citadins 
du monde ne disposaient toujours pas de source d’eau améliorée en 2008.

Assainissement (tableau 4-B)
Le rapport des Nations Unies de 2011 sur les données de 2008 confirme que, 
malgré les progrès réalisés, le monde n’atteindra pas la cible fixée pour 2015 pour 
ce qui concerne l’accès aux services d’assainissement de base.

Pour le monde, la cible de 2015 était de 77 % d’accès à des services 
d’assainissement de base. Selon le rapport des Nations Unies de 2011, le taux de 
couverture en assainissement de base est passé de 54 % en 1990 à 61 % en 2008. 
Pour l’Afrique subsaharienne, le taux d’accès est passé de 21 % en 1990 à 31 % en 
2008, bien loin de la cible de 64 % pour 2015. En Afrique du Nord, la cible de 
86 % a déjà été dépassée en 2008 avec un taux de 89 % et l’Asie du Sud-Est, avec 
un taux d’accès à un assainissement amélioré de 69 % en 2008, est proche de la 
cible de 73 % pour 2015. 

Pour l’assainissement, les disparités entre zones rurales et urbaines ont 
nettement diminué entre 1990 et 2008. Globalement, pour les pays en 
développement, le ratio urbain/rural est passé de 2,2 en 1990 à 1,7 en 2008.

Le tableau 4-B donne les taux d’accès à un assainissement amélioré pour les 
populations urbaines des pays en développement de la Francophonie. Ces chiffres 
confirment les tendances dégagées par le rapport des Nations Unies de 2011 pour 
les zones rurales et urbaines.

Les pays francophones d’Afrique subsaharienne n’atteindront pas la cible et 8 pays 
avaient en 2008 un taux d’accès à un assainissement de base en zone urbaine inférieur 
à 20 %. En Asie du Sud-Est, le Cambodge est nettement en dessous des objectifs de 
même que Haïti, Sao Tomé et Principe et les Comores, pour les petits États insulaires. 

Dominique 95 95 – –
Haïti 55 60 63 8
Sainte-Lucie 98 98 98 0
Vanuatu 72 78 83 11
	 	 • 90 % • 10 %
	 	 • 60 % < 0 %

Source : Banque mondiale : World Development indicators, Serie : Milenium development goals.
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Tableau 4B : Assainissement urbain 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 

Assainissement : Proportion (%) de la population urbaine ayant accès  
à un système d’assainissement amélioré 

 2000 2005 2008 Gain (%)

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Bénin 9 11 12 3 %
Burkina Faso 8 11 11 3 %
Cap-Vert 45 52 54 9 %
Côte d’Ivoire 22 23 23 1 %
Ghana 9 11 13 4 %
Guinée 15 17 19 4 %
Guinée Bissau 18 20 21 3 %
Mali 32 35 36 4 %
Mauritanie 21 24 26 5 %
Niger 7 9 9 2 %
Sénégal 45 49 51 6 %
Togo 12 12 12 0 %
Burundi 45 46 46 1 %
Cameroun 47 47 47 0 %
République centrafricaine 22 29 34 12 %
Congo 30 30 30 0 %
République Démocratique du Congo 16 20 23 7 %
Gabon 36 33 33 –3 %
Guinée équatoriale 51 51 51 (2005)
Rwanda 40 49 54 14 %
Tchad 7 9 9 2 %
Djibouti 63 58 56 –7 %
Madagascar 10 11 11 1 %

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 86 93 94 8 %
Maroc 64 68 69 5 %
Tunisie 81 85 85 4 %
Liban 98 98 98 (2005)

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 17 24 29 12 %
Laos  26 43 53 27 %
Thaïlande 93 96 96 3 %
Vietnam 57 68 75 18 %

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Cap-Vert 45 52 54 9 %
Sao Tomé et Principe 21 24 26 5 %
Comores 28 35 36 8 %
Maurice 91 91 91 0 %
Seychelles – – – –
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Dominique 81 81 81 (2005) –
Haïti 22 19 17 –5 %
Sainte-Lucie 89 – – –
Vanuatu 41 47 52 11 %
	 	 > 50 % > 5 %
	 	 < 20 % < 0 %

Source : Banque mondiale : World Development indicators, Serie : Milenium development goals.

7. Indicateur : Taudis et bidonvilles
La cible fixée était d’améliorer les conditions de vie d’au moins 100 millions de 
personnes vivant dans des taudis18 entre 2000 et 2020 et on pouvait penser que 
cela impliquerait une réduction du nombre d’habitants de ce type de logements 
dans le monde.

Entre 2000 et 2010, la proportion d’habitants de taudis dans les villes des pays 
en développement a fortement diminué, passant de 39 % à 33 %. Au cours des 
10 dernières années, plus de 200 millions d’habitants ont obtenu un logement décent. 

La cible visée pour 2020 de réussir à améliorer sensiblement la vie d’au 
moins 100 millions d’habitants de taudis a déjà été dépassée de plus de 100 %. 
Cependant, les habitants des villes vivant dans des taudis qui étaient 657 millions 
en 1990 et 767 mil lions en 2000 ont atteint 828 millions en 2010. En effet, le taux 
d’augmentation de la population urbaine croît plus vite que le taux d’amélioration 
des taudis. Des efforts supplémentaires doivent donc être faits pour améliorer la vie 
des habitants des bidonvilles du monde en développement et de nouvelles cibles 
plus réalistes doivent être fixées. En avril, le Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains a donc invité les pays à chiffrer la population des bidonvilles 
et à établir des cibles locales et nationales réalistes pour l’amélioration de la vie des 
habitants de taudis. ONU-Habitat appelle à prendre aussi en considération les 
conditions d’accès à l’énergie, aux transports, à la santé et à l’éducation.

C’est en Afrique subsaharienne que la proportion des citadins vivant dans des 
taudis est la plus forte atteignant 62 % en 2010 alors qu’elle était moitié moindre, 
à 31 %, pour l’Asie du Sud-Est. Le tableau 5 donne le pourcentage de la population 
urbaine vivant dans des taudis pour les pays membres de la Francophonie. En 
2007, le Sénégal avait le taux de citadins vivant dans des taudis de 38 %, le plus 
faible des pays francophones d’Afrique subsaharienne. Ce pays affichait aussi une 
réduction du nombre d’habitants entre 2000 et 2007 de –22 %. 

 18. Un taudis est défini comme un logement qui a au moins une des caractéristiques 
suivantes :

  a) Manque d’accès à une source d’eau améliorée ;
  b) Manque d’accès à un système d’assainissement amélioré ;
  c) Sur-occupation (3 personnes ou plus par pièce) ;
  d) Habitation construite en matériaux non durables.
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Tableau 5 : Taudis et bidonvilles 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 

Pourcentage de la population urbaine vivant dans des taudis
 2000 2005 2007 Variation (%)

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Bénin 74 72 71 –4 %
Burkina Faso 66 60 60 –9 %
Côte d’Ivoire 55 56 57 4 %
Ghana 52 45 43 –17 %
Guinée 57 46 46 –19 %
Guinée Bissau – 83 83* – –
Mali 75 66 66 –12 %
Mauritanie – – – –
Niger 83 82 82 –1 %
Sénégal 49 38 38 –22 %
Togo – 62 62* – –
Burundi – 64 64* – –
Cameroun 48 47 47 –2 %
République centrafricaine 92 94 95 3 %
Congo – 53 53* – –
République Démocratique du Congo – 76 76*  – –
Gabon – 39 39* – –
Guinée équatoriale – 66 66* – –
Rwanda 80 72 68 –15 %
Tchad 94 91 90 –4 %
Djibouti – – – –
Madagascar 84 81 78 –7 %

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 28 17 17 –39 %
Maroc 24 13 13 –46 %
Tunisie – – – –
Liban – 53 53* – –

ASIE DU SUD-EST
Cambodge – 79 79* – –
Laos – 79 79* – –
Thaïlande – 26 26* – –
Vietnam – 41 41* – –

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DÉVELOPPEMENT
Cap-Vert – – – –
Sao Tomé et Principe – – – –
Comores 65 69 69 6 %
Maurice – – – –
Seychelles – – – –
Dominique – – – –
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Haïti 93 70 70 –25 %
Sainte-Lucie – 12 12* – –
Vanuatu – – – –

*Cible 11 : Réussir, d’ici à 2020, à améliorer sensiblement la vie d’au moins 100 millions 
d’habitants de taudis. 

Source : Banque mondiale, World Development indicators.

D’autres pays obtenaient aussi d’importants progrès réalisés entre 2000 
et 2007: la Guinée (–19 %), le Ghana (–17 %), le Rwanda (–15 %), et le Mali 
(–12 %). En Afrique du Nord, le Maroc et l’Égypte ont aussi fortement progressé 
avec une diminution du nombre de citadins vivant en taudis respectivement de 
46 % et de 39 % entre 2000 et 2007. En Asie du Sud-Est, le Cambodge et le 
Laos avaient en 2005 le même pourcentage d’habitants de taudis dans les villes de 
79 %, bien supérieur à la moyenne régionale. Les Comores ont vu leur nombre de 
citadins vivant en taudis augmenter pour atteindre 69 % en 2007. Pour Haïti, des 
progrès importants (–25 %) ont été réalisés depuis 2000, mais ce pays avait encore 
70 % d’habitants de taudis en 2007. Depuis, le séisme de Port-au-Prince en janvier 
2010 a sûrement fortement aggravé la situation.

Dans ce domaine, il serait certainement souhaitable d’accompagner les pays 
francophones en développement dans le processus engagé par ONU-Habitat en 
avril 2011.

8. Indicateur : Intensité énergétique
L’intensité énergétique est définie comme le rapport de la consommation 
d’énergie par unité de Produit Intérieur Brut (PIB) et par an. La réduction de 
l’intensité énergétique d’une économie en croissance correspond donc à une 
augmentation de l’efficacité énergétique, donc à une gestion rationnelle et efficace 
des ressources énergétiques, bénéfique pour l’environnement, sans porter préjudice 
au développement économique. L’intensité énergétique est donc un indicateur 
important du développement durable : une économie sobre en consommation 
d’énergie aura une intensité énergétique faible alors qu’une économie énergivore 
aura une intensité énergétique élevée.

Les données publiées par la Banque mondiale pour cet indicateur sont 
exprimées en kilogrammes d’équivalent pétrole (kgep) consommé pour 1 000 $ 
de PIB (PIB calculé à parité de pouvoir d’achat en $US 2005 constant). Pour le 
monde, l’intensité énergétique en kgep/1000$ était de 203 en 2000 et elle s’est 
améliorée en descendant à 183 en 2009. Les pays développés ont des économies 
présentant une meilleure intensité énergétique que la moyenne mondiale. Pour les 
pays de l’OCDE, elle était de 167 en 2000 et de 145 kgep/1 000 $ en 2010.
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Les pays en développement ont souvent des économies à intensité énergétique 
plus forte, mais, dépendant de l’importance des différents secteurs économiques, 
certains pays auront une production particulièrement sobre en énergie. Notons 
cependant que pour les pays à faible revenu, la sobriété peut être la conséquence 
de la pénurie énergétique qui serait préjudiciable au développement économique 
et au bien-être des populations qui ne disposeraient pas d’une énergie domestique 
de base (cuisson, éclairage et chauffage).

En moyenne, pour l’Afrique subsaharienne, l’intensité énergétique était de 
372 kgep/1 000 $ en 2000 et elle s’est améliorée en diminuant à 308 en 2009, une 
amélioration de 17 % en 9 ans.

Le tableau 6 donne les intensités énergétiques des pays francophones pour 
lesquels les données sur cet indicateur sont publiées par la Banque mondiale. Pour 
chaque groupe, les pays ont été classés par ordre d’intensité énergétique croissante.

Pour les pays d’Afrique subsaharienne ont voit que 9 des 12 pays francophones 
du tableau ont une meilleure intensité énergétique de la moyenne régionale qui 
était de 318 kgep/1 000 $ en 2008. Seuls la Côte d’Ivoire (327), le Togo (507) et la 
République Démocratique du Congo (1194) ont des économies plus énergivores 
que la moyenne de l’Afrique subsaharienne. Il faut noter que de 2000 à 2008, le 
Ghana a progressé (–22 %) alors que la Côte d’Ivoire régressait (+46 %). Notons 
aussi les progrès d’intensité énergétique des économies du Sénégal (–15 %) et du 
Cameroun (–14 %) pendant cette période.

Le Maroc et la Tunisie en Afrique du Nord, le Liban et les petits États insulaires, 
à l’exception de Sao Tomé et Principe et d’Haïti, ont l’intensité énergétique de leurs 
économies à un meilleur niveau que la moyenne des pays de l’OCDE.

Des progrès importants (entre –39 % et –32 %) ont aussi été réalisés entre 
2000 et 2008 par tous les pays d’Europe Centrale et Orientale de la Francophonie 
à l’exception de l’Ex-République Yougoslave de Macédoine qui affiche pour cette 
période une performance plus modeste (–7 %).

Tous les pays développés de la Francophonie progressent quant à l’intensité 
énergétique de leurs économies, avec des variations sur les 9 dernières années 
comprises entre –19 % pour la Grèce et –5 % pour la Suisse. Le Canada possède 
l’économie la plus énergivore de ces pays, ce qui est certainement dû à l’abondance 
de ses ressources énergétiques, mais il progresse vers plus de sobriété avec une 
variation de l’intensité énergétique de –15 % entre 2000 et 2009.

Globalement, les pays de la Francophonie évoluent vers un développement 
économique plus sobre en consommation d’énergie. Certains pays d’Afrique 
subsaharienne et Haïti peuvent progresser vers une meilleure efficacité énergétique, 
mais il ne faudrait pas qu’une pénurie en énergie entrave une nécessaire accélération 
de leur développement économique ainsi que l’amélioration du bien-être de leurs 
populations.
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Tableau 6 : Intensité énergétique 
Objectif 7 : Assurer un environnement durable 
INTENSITE ENERGETIQUE : Énergie consommée  

(en kilogrammes d’équivalent pétrole) pour 1 000 dollars de produit 
intérieur brut (à PPA constante 2005) ; CIBLE : Réduire l’intensité 

énergétique (donc accroître l’efficacité énergétique)
 2000 2005 2006 2007 2008 2009 Variation %

AFRIQUE CONTINENTALE SUBSAHARIENNE ET MADAGASCAR
Guinée Bissau – 63 63 65 65* – 3 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Djibouti – 93 92 87 87* – –6 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Guinée  
équatoriale – 83 98 95 95* – 14 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Congo 87 101 94 100 104 – 20 %
Gabon 89 98 99 98 106 – 19 %
Sénégal 165 153 147 144 141 – –15 %
Cameroun 216 200 187 196 185 – –14 %
Bénin 233 248 260 258 255 – 9 %
Ghana 379 326 339 321 295 – –22 %
Côte d’Ivoire 224 321 315 333 327 – 46 %
Togo 506 511 490 498 507 – 0 %
République  
Démocratique  
du Congo 1 292 1 271 1 255 1 223 1 194 – –8 %

AFRIQUE DU NORD ET MOYEN-ORIENT
Égypte 161 183 179 176 173 – 7 %
Tunisie 140 127 125 122 121 – –14 %
Maroc 121 121 114 120 118 – –2 %
Liban 153 140 119 95 114 – –25 %

ASIE DU SUD-EST
Cambodge 309 237 222 209 199 – –36 %
Thaïlande 208 218 213 211 213 – 2 %
Vietnam 299 287 273 269 267 – –11 %

PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT
Vanuatu – 39 38 40 40* – 3 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Comores – 55 61 60 60* – 9 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Cap-Vert – 77 72 67 67* – –13 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Dominique – 79 76 74 74* – –6 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Sainte-Lucie – 86 79 83 83* – –3 %* 
     (2007)   (2005/2007)
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Conclusion
Sur les indicateurs retenus ici, il y a eu globalement et au cours de dix dernières 
années des progrès réalisés pour les pays de la Francophonie. Cela ne doit pas 
masquer des problèmes préoccupants qui subsistent comme la déforestation, qui 
progresse dans presque tous les pays d’Afrique subsaharienne, au Cambodge, 
au Laos et dans quelques autres pays francophones, même si le taux annuel de 
perte de couvert forestier décroît souvent. Au cours de la décennie, un certain 
progrès sur les aires protégées terrestres est observé, mais la progression est 
moindre dans le domaine marin, notamment pour les petits États insulaires en 
développement. Il faudra intensifier les efforts pour atteindre les nouvelles cibles 
définies par la Convention pour la diversité biologique et améliorer la gestion de 
ces aires protégées. Même si tous les pays en développement de la Francophonie 
ne pourront atteindre la cible fixée pour l’accès à l’eau améliorée, presque tous ont 
nettement progressé au cours de la décennie et un certain nombre d’entre eux ont 
déjà dépassé l’objectif ou le dépasseront d’ici à 2015. Pour l’assainissement urbain, 
il y a eu aussi, pour presque tous les pays en développement de la Francophonie, 
des progrès notables. Cependant, pour l’assainissement comme pour l’accès à 

Maurice – 85 89 86 86*  – 1 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Seychelles – 158 156 120 120* – –24 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Sao Tomé  
et Principe – 199 191 180 180* – –10 %* 
     (2007)   (2005/2007)
Haïti 204 270 271 275 272* – 33 %* 
     (2007)   (2005/2007)

EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE
Albanie 120 121 106 102 91 – –24 %
Roumanie 236 189 182 170 155 – –34 %
Ex-République  
de Macédoine 184 186 180 177 172 – –7 %
Arménie 284 199 179 176 173 – –39 %
Bulgarie 320 262 253 233 216 – –33 %
Moldavie 472 416 379 364 319 – –32 %

PAYS DÉVELOPPÉS
Suisse 99 97 98 90 92 94 –5 %
Grèce 121 111 105 101 101 98 –19 %
Luxembourg 125 135 129 119 114 112 –10 %
Chypre 135 120 120 121 124 124 –8 %
France 147 145 140 135 137 133 –10 %
Belgique 188 174 168 160 163 160 –15 %
Canada 252 241 231 229 223 214 –15 %

Source : Banque mondiale, Development indicators, Serie : Millenium development goals.
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l’eau salubre, un décalage important persiste entre les villes et les zones rurales 
très défavorisées. Pour la plupart des pays en développement de la Francophonie, 
la proportion des citadins vivant dans des taudis diminue, mais il est probable 
qu’avec l’accroissement de la population urbaine le nombre d’habitants de taudis 
soit en progression et de nouvelles cibles, plus réalistes, doivent être déterminées. 
Pour ce qui concerne l’intensité énergétique, elle décroît dans de nombreux pays, 
mais les moins développés et à faible consommation énergétique ne doivent pas 
être victimes d’un manque de ressources en énergie qui serait préjudiciable à leur 
développement économique et au bien-être des populations les plus défavorisées. 

La fixation d’objectifs précis et de cibles quantifiables a eu, pour tous les 
pays comme pour la Communauté internationale, un effet mobilisateur qui 
aura permis des progrès notables, au cours de la décennie, pour la lutte contre 
la pauvreté et pour le développement durable. Les indicateurs des OMD sont 
les instruments de mesure des progrès réalisés et ils peuvent constituer, pour les 
pays comme pour les coopérations internationales, un tableau de bord pour la 
formulation de politiques efficaces et pour des interventions pertinentes dans 
différents secteurs du développement économique durable. Cependant, comme 
le souligne le rapport des Nations Unies de 2011 et comme il peut être noté par 
l’absence de certaines données pour les pays de la Francophonie, nombre de pays 
moins avancés ont encore des difficultés à fournir des données fiables pour ces 
indicateurs. Le renforcement des capacités de ces pays pour qu’ils puissent disposer 
de meilleures données et d’outils de suivi efficaces nécessite une mobilisation des 
institutions nationales et un engagement fort de la Communauté internationale. 
Des indicateurs fiables sont absolument nécessaires pour l’élaboration des Stratégies 
nationales de développement durable et pour leur suivi. La Francophonie peut 
jouer dans ce domaine un rôle de premier plan.
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Annexe II : Évaluation participative 
des cadres institutionnels pour 
une gouvernance optimale du 
développement durable dans 
l’espace francophone –  
Résumé exécutif

1. Au Sommet de Johannesburg en 2002, la communauté internationale, 
dans son ensemble, a adopté un plan d’action appelé « le Plan d’action de 
Johannesburg », dans lequel tous les pays ont pris l’engagement de se doter 
de Stratégies nationales de développement durable (SNDD) pour l’horizon 
2005. Une SNDD, telle que définie par les Nations Unies, est « un processus 
coordonné, participatif et itératif de jugements et d’actions permettant d’atteindre 
des objectifs économiques, environnementaux et sociaux d’une façon équilibrée et 
intégrée aux niveaux nationaux et locaux1 ». 

2. Le Plan d’action de Johannesburg reprenait les engagements du Sommet de 
la Terre de Rio de 1992 mis à jour à partir du bilan de la mise en œuvre de 
l’Agenda 21 et à la lumière des nouveaux défis et des évolutions observées 
depuis Rio aux plans social, économique et environnemental. 

3. L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) a activement 
participé aux deux Sommets, celui de Rio et celui de Johannesburg. C’est 
dans ce contexte que, suite à son Sommet de Ouagadougou (2004) et en 
application des résolutions de Johannesburg, elle s’est dotée d’un Cadre 
stratégique décennal, recommandant à ses États et Gouvernements membres 
l’adoption de SNDD, leur rapprochement au niveau régional et la valorisation 
des meilleures pratiques. 

4. L’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution A/64/236 du 
24 décembre 2009 a décidé de l’organisation en 2012 à Rio de Janeiro 
(Brésil) d’une Conférence mondiale intitulée « Conférence Mondiale sur le 
Développement Durable 2012 » ou Rio+20. Le thème de la gouvernance du 
développement durable a été l’un des items à l’agenda de la Conférence. La 
Francophonie a voulu contribuer, comme par le passé, aux travaux de cette 
conférence.

 1. ONU, Guidance in Preparing a National Sustainable Development Strategy, Background 
Paper, Outcome of the International Forum of Accra, 2002 [En ligne]  http://www.un.org/
esa/sustdev/publications/nsds_guidance.pdf  (Consulté le 25 novembre 2010).
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5. C’est dans ce contexte que la Francophonie a lancé, début 2010, à travers 
son organe subsidiaire, l’Institut de l’énergie et de l’environnement de la 
Francophonie (IEPF), une étude dont le principal objet est de faire un état des 
lieux de la gouvernance du développement durable dans ses États membres, 
dans le but de dégager des orientations pratiques et une stratégie opérationnelle 
pour une gouvernance optimale du développement durable. 

6. L’étude a été conduite en quatre étapes :

a. La 1re étape est une revue de littérature ayant permis de cerner les concepts 
et de construire le cadre d’analyse des situations nationales de mise en 
œuvre du développement durable

b. La 2e étape a été organisée autour d’un questionnaire distribué à l’ensemble 
des pays membres de la Francophonie pour recueillir l’information utile 
sur l’état de la mise en œuvre, dans ces pays, des SNDD et des autres 
mécanismes de planification stratégique.

c. La 3e étape s’est appuyée sur des études de cas pour étoffer le recueil 
d’information sur la gouvernance du développement durable dans 
les pays membres de la Francophonie. Les pays les plus représentatifs 
des situations rencontrées sur le terrain, suivant les réponses tirées du 
questionnaire de l’étape 2, ont été appelés à documenter leurs cas à l’aide 
d’une grille d’analyse qui leur a été fournie.

d. La 4e étape a consisté en l’organisation d’un atelier de restitution/
validation regroupant les pays impliqués dans le processus. L’ensemble 
des résultats obtenus par l’entremise de la revue de littérature, des 
réponses au questionnaire et des études de cas a été intégré dans une 
version préliminaire qui a été présentée à cet atelier. L’analyse collective 
et participative de ces résultats a permis de dégager, comme escompté, 
des orientations pratiques et une stratégie opérationnelle pour une 
gouvernance optimale du développement durable dans les pays membres 
de la Francophonie. Des axes d’intervention ont aussi été proposés en 
ce qui concerne la contribution de la Francophonie dans le processus 
préparatoire de Rio+20.

7. L’étude présente tout d’abord les résultats de la démarche de recherche-
analyse avant d’exposer les orientations pratiques et la stratégie opérationnelle 
retenue pour appuyer la mise en œuvre d’une gouvernance optimale du 
développement durable dans les pays membres de l’OIF.

8. Aux fins de l’étude, le développement durable est compris « comme une 
démarche visant l’amélioration continue de la qualité de vie des citoyens par 
la prise en compte du caractère indissociable des dimensions environnementale, 
sociale, économique et culturelle du développement dans une perspective d’équité 
intra et intergénérationnelle », selon la définition qu’en donne l’Organisation 
internationale de la Francophonie.
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9. Selon le Dictionnaire du développement durable édité par l’OIF2, la 
gouvernance, c’est « l’art ou la manière de gouverner qui vise un développement 
économique, social et institutionnel durable, en maintenant un sain équilibre entre 
l’État, la société civile et le marché économique ». Elle peut également s’entendre 
comme « ...une démarche de concertation et de prise de décision, qui implique 
de façon responsable les acteurs ou les populations concernées par les politiques 
de développement durable et leurs plans d’action. L’objectif de la gouvernance est 
d’aboutir à des décisions acceptables par la majorité, dans la mesure du possible, 
et qui vont dans le sens du bien commun3 ». 

10. Le cadre d’analyse de la mise en œuvre de la gouvernance du développement 
durable dans les pays, élaboré suite à la revue de littérature, comprend les 
éléments suivants :

a. L’état du cadre institutionnel dans lequel se conduisent les politiques et 
se mettent en œuvre les plans, programmes et projets de développement, 
et comprenant l’ensemble des textes, des institutions publiques et 
des organes concourant à la réalisation du développement durable (la 
Constitution, les lois et les décrets ; les pouvoirs législatif, exécutif et 
judiciaire ; les unités décentralisées et l’administration publique, etc.) ;

b. La coordination stratégique se référant à l’organisation et à la gestion 
des relations entre les différentes institutions publiques et non publiques 
engagées dans la gouvernance du développement durable (à travers 
un Conseil national de développement durable, un Forum national 
de développement durable, un Comité interministériel, des relations 
informelles…) ;

c. Les interactions avec les paliers infra et supra nationaux, notamment 
en ce qui a trait à la prise en compte des engagements internationaux et 
régionaux, aux relations avec les paliers locaux et à la mise en cohérence 
des actions à ces différents paliers ;

d. La prise en compte des parties prenantes telle que définie par 
l’Agenda 21, les institutions, les groupes de personnes et les individus, 
dont l’engagement et la participation à la prise de décisions sont essentiels 
dans le processus de gouvernance du développement durable. Les 
critères d’évaluation sont la composition, la nature et la fréquence des 
consultations, le rôle de ces parties dans le processus ;

e. Le suivi et l’évaluation continue réalisés par l’État, un tiers indépendant 
ou les pays pairs, sur la base d’indicateurs acceptés par les parties 

 2. Encyclopédie du développement durable, Gouvernance, [En ligne] http://www.vedura.
fr/gouvernance/ (Consulté le 12 janvier 2011).

 3. BRODHAG, Christian et Florent Breuil, Natacha Gondran, François Ossama, 
Dictionnaire du développement durable, Éditions MultiMondes en collaboration avec 
l’IEPF, 2004, [En ligne] http://www.iepf.org/ressources/ressources-pub-desc.php?id=207 
(Consulté le 12 janvier 2011).

Annexe II : Évaluation participative des cadres institutionnels pour une gouvernance 
optimale du développement durable dans l’espace francophone – Résumé exécutif
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prenantes, avec diffusion publique des résultats et production de 
recommandations aux institutions publiques.

11. Cinquante-six questionnaires ont été diffusés, et de ce nombre 17 ont été remplis 
et retournés, ce qui représente un taux de réponse de 30,4 %. Treize des réponses 
(70 %) proviennent de pays en développement (PVD) (pays sahéliens, forestiers, 
côtiers, insulaires) et 5 (30 %) de pays développés (Europe, Amérique). Cinq 
(5) pays sur les 13 sollicités (38 %) ont préparé une étude de cas présentée 
à l’atelier de restitution/validation. L’atelier qui s’est tenu à Ouagadougou en 
décembre 2010 a réuni, pendant 3 jours, une quarantaine de personnes de 
15 pays membres de l’Organisation internationale de la Francophonie.

12. L’analyse des questionnaires et des études de cas a permis de constater 
qu’une quinzaine de mécanismes de planification stratégique distincts, 
concourant à des degrés divers au développement durable, sont aujourd’hui 
mis à contribution dans les pays répondants. Les plus courants concernent la 
mise en œuvre des conventions issues de Rio (au moins 10 pays sur les 17, soit 
59 %), la lutte contre la pauvreté (10 sur les 12 PVD, soit 83 %), le processus 
de Marrakech sur les modes de consommation et de production (10 sur 17, 
soit 35 %) et le développement durable (10 sur 17, soit 59 %).

13. Les cadres de gouvernance du développement durable en présence dans les 
pays peuvent être qualifiés de globaux et multidimensionnels (6 pays, soit 
35 %), intersectoriels (10 pays, soit 59 %) et sectoriels (1 pays, soit 6 %).

14. D’une façon générale, les pays membres de l’OIF disposent d’un cadre de 
gouvernance du développement durable et, dans la majorité des cas (10 pays, soit 
59 %), d’une stratégie nationale de développement durable (SNDD) rendue au 
moins à l’étape 3 de la mise en œuvre, suivant les critères d’évaluation de l’OCDE 
[au nombre de 5 : (i) aucune action entreprise, (ii) composantes et critères de 
développement durable mis en place, (iii) développement de SNDD en cours, 
(iv) textes approuvés par le gouvernement, (v) SNDD mise en œuvre ].

15. Dans les pays qui ne disposent pas d’une telle stratégie, un cadre de 
gouvernance remplissant des fonctions similaires existe, où la volonté d’évoluer 
vers une SNDD est manifeste.

16. L’analyse de l’état de la gouvernance du développement durable montre que :

a. Les cadres institutionnels nationaux sont récents, et le plus souvent 
en cours d’élaboration à partir de structures et mécanismes préexistants. 
Dans les pays disposant d’une SNDD, c’est une loi, un décret présidentiel 
ou un arrêté ministériel qui fonde ces cadres (90 %) et dans très peu de 
cas, un article de la constitution. Dans le cas des pays en développement, 
la base juridique, très fragmentée, demande à être consolidée.

 Ces cadres sont très souvent rattachés aux ministères chargés de 
l’environnement, trahissant un déséquilibre entre les différents piliers du 
développement durable en faveur de l’environnement. Un biais socio-
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économique existe par ailleurs dans les pays ayant basé leur stratégie sur 
la lutte contre la pauvreté.

b. La coordination stratégique se fait dans la plupart des cas à travers des 
commissions, des Conseils ou des comités chargés de la concertation 
entre les différents acteurs. Généralement bien structurés dans les pays 
disposant de SNDD, ces organes de coordination souffrent encore d’un 
déficit de clarification et de reconnaissance de leurs rôles. De ce fait et 
même dans ces cas, les fonctionnements en silo, avec des logiques internes 
propres, perdurent entre les différents et nombreux mécanismes de 
planification stratégique existants et aussi entre les ministères, la situation 
étant encore plus prononcée dans les pays ne disposant pas de SNDD.

c. L’interaction entre les différents paliers de gouvernance reste à renforcer 
au niveau infra national, surtout dans les pays en développement où les 
collectivités territoriales demeurent encore insuffisamment associées à la 
définition des orientations stratégiques, à la planification et à la mise 
en œuvre. Les progrès sensibles enregistrés ces dernières années avec les 
lois sur la décentralisation, en modifiant les dynamiques locales, créent 
les bases d’une plus grande participation des collectivités aux prises des 
décisions et à leur mise en œuvre.

 Au niveau supra national, les pays sont étroitement associés aux 
concertations mondiales sur l’environnement, le développement et le 
développement durable, certes avec des moyens d’influence limités. 
Ils sont actifs dans des communautés économiques régionales dont 
les actions peuvent être renforcées dans le sens d’une plus grande 
prise en compte du développement durable dans les politiques, plans, 
programmes et projets de développement communautaires et aussi dans 
les concertations mondiales sur le développement durable.

d. La prise en compte des parties prenantes est généralement de niveau 
élevé en ce qui concerne les organisations non gouvernementales (ONG), 
les collectivités locales, le commerce et l’industrie, et la communauté 
scientifique et technique. Elle reste à améliorer en ce qui concerne les 
femmes, les enfants et les jeunes ainsi que les populations autochtones. 
Les instruments de consultation privilégiés sont les forums nationaux, les 
ateliers de validation et de révision des documents de stratégie. Ces prises 
en compte restent occasionnelles, voire ponctuelles et sont marquées 
par une importante asymétrie entre les phases de consultation où elles 
sont élevées et les phases de mise en œuvre et d’évaluation où elles sont 
limitées, voire inexistantes dans certains cas.

e. En ce qui concerne le suivi/évaluation, peu de pays parmi les pays en 
développement, disposent des instruments idoines, des objectifs de 
développement durable de long terme (surtout dans les pays ne disposant 
pas de SNDD), des indicateurs acceptés de tous, des ressources techniques 
et financières, pour en assurer la systématicité et la transparence. On assiste 

Annexe II : Évaluation participative des cadres institutionnels pour une gouvernance 
optimale du développement durable dans l’espace francophone – Résumé exécutif
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de plus en plus à un recours à l’approche de « revue par les pairs » qui a 
permis à certains pays de faire des progrès sensibles dans la conception et 
la mise en œuvre de leur cadre de gouvernance du développement durable.

17. Ainsi, plusieurs défis et notamment ceux (i) de participation des parties pre-
nantes, (ii) de fonctionnalité et (iii) d’intégration transversale des enjeux du 
dévelop pe ment durable restent cependant encore à relever dans la plupart des cas. 

18. Le processus engagé aura aussi permis de cerner les difficultés que rencontrent 
les acteurs dans leurs vécus quotidiens, les besoins d’appuis à ces acteurs et les 
conditions nécessaires pour asseoir les bases d’une gouvernance optimale du 
développement durable. Ainsi :

f. Au titre des difficultés qu’ils rencontrent sur le terrain, les acteurs 
soulignent (i) le manque chronique et récurrent de ressources (humaines, 
techniques, financières, etc.) adéquates, (ii) une volonté politique bien en 
deçà des enjeux, (iii) des carences opérationnelles, comme le flou relatif 
à la définition des rôles des institutions engagées dans le processus.

 La multiplication, surtout dans les pays en développement, des 
mécanismes de planification stratégique encouragée par la coopération 
bi et multilatérale, complique la situation en entretenant des visions 
sectorielles cloisonnées du développement durable et en faisant peser sur 
les maigres ressources disponibles un surcroit de charges opérationnelles 
pénalisantes pour une gouvernance optimale du développement durable.

g. Les besoins exprimés ciblent principalement le renforcement des 
capacités humaines et institutionnelles dans le sens d’une meilleure 
maitrise des concepts, des enjeux et des pratiques relatifs à la gouvernance 
du développement durable. Les domaines ciblés concernent (i) la 
recherche et développement, (ii) le transfert de technologies, (iii) les 
outils d’intégration de l’environnement (évaluation d’impact, évaluation 
environnementale stratégique, économie de l’environnement) et de 
gouvernance du développement durable, (iv) la conception et la mise 
en œuvre d’indicateurs de développement durable et (v) les techniques 
de suivi évaluation. La revue par les pairs suscite un intérêt marqué et 
sa généralisation a été suggérée comme point de départ d’un processus 
des mutations souhaitées vers la dotation de chaque pays d’une Stratégie 
nationale de développement durable (SNDD) fonctionnelle. 

h. En ce qui concerne les conditions de réussite, les acteurs soulignent 
l’importance de la volonté et de l’engagement politiques au plus haut 
niveau de l’État. D’où la recommandation d’un rattachement hiérarchique 
élevé (présidence ou primature) pour l’organe national d’animation et de 
la gouvernance du développement durable. La création d’un ministère 
dédié au développement durable aux compétences analogues à celles des 
ministères du plan et auquel serait confiée cette animation s’inscrit dans 
le même registre. Dans tous les cas, une définition non équivoque du rôle 
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Annexe II : Évaluation participative des cadres institutionnels pour une gouvernance 
optimale du développement durable dans l’espace francophone – Résumé exécutif

de cet acteur essentiel et des autres, dans un cadre institutionnel cohérent 
avec les enjeux et les objectifs nationaux de développement, participe 
de ces conditions. La conception d’un tel cadre, le choix des objectifs 
de long terme et des actions à conduire, et la conduite de ces actions, 
doivent se faire de façon participative avec des outils et des instruments 
de suivi-évaluation adaptés. Un financement dédié reste le gage d’une 
action réussie et pérenne.

19. L’une des principales conclusions de l’étude sur l’état de la gouvernance du 
développement durable dans l’espace francophone est que la SNDD est le 
mécanisme à privilégier pour rendre cette gouvernance optimale. Les autres 
mécanismes de planification stratégique existants, telle la stratégie de réduction 
de la pauvreté, ne peuvent être un substitut satisfaisant. Ils constituent 
cependant une base pertinente sur laquelle les pays peuvent s’appuyer pour 
construire une SNDD opérationnelle.

20. Les Commissions et autres Comités nationaux de développement durable 
mis en place ici et là participent à souhait des dispositifs institutionnels 
nécessaires pour une gouvernance optimale du développement durable. 
Leurs rattachements hiérarchiques doivent être étudiés pour que la stratégie 
joue pleinement son rôle de cadre intégrateur de l’ensemble des énergies 
concourant au développement durable.

21. L’atelier de restitution/validation de Ouagadougou a fait siennes ces conclusions 
et en a tiré sa principale recommandation pour les pays membres de l’OIF, 
demandant à chacun de se doter d’une Stratégie nationale de développement 
durable. L’atelier a également permis d’identifier des orientations pratiques 
et une stratégie opérationnelle évoquant les objectifs et pistes d’action d’une 
intervention de l’OIF.

22. Ainsi, les deux orientations pratiques proposées pour guider l’action de 
l’OIF sont : 
a. Apporter aux  pays qui ne disposent pas d’une Stratégie nationale de dévelop-

pement durable (SNDD) les appuis nécessaires pour qu’ils s’en dotent.

b. Apporter à l’ensemble des pays les appuis nécessaires pour rendre ces 
SNDD opérationnelles.

23. Quant à la stratégie opérationnelle proposée afin de fixer les axes d’inter-
vention de l’OIF qui permettraient l’atteinte de ces objectifs, elle se décline de 
la manière suivante :

a. la création, dans les pays, des conditions de réussite, avec des actions de 
sensibilisation en direction des décideurs, et des actions de formation 
pour les opérateurs locaux, 

b. l’accompagnement des processus locaux de mise en place des stratégies 
nationales de développement durable, avec des appuis opérationnels pour 
la construction des cadres institutionnels idoines et la conception de la 
stratégie, dans le respect des priorités nationales de développement, 
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c. l’accompagnement des processus d’opérationnalisation des SNDD 
existantes, avec des appuis ciblés visant la pérennisation des actions et 
une reddition de comptes à des fins de systématisation et d’amélioration 
continue de la SNDD,

d. la création des bases d’un processus de renforcement des capacités des 
acteurs locaux au travers d’un réseau au niveau de l’ensemble de la 
Francophonie et des communautés de pratiques locales,

e. la revue par les pairs est recommandée pour déterminer les conditions de 
réussite et les actions à engager,

f. la mise en place d’une unité volante d’experts (Task Force SNDD) à la 
disposition des pays pour aider à la mise en place de SNDD ou à leur 
amélioration.

g. L’encouragement, voire l’accompagnement pour l’élaboration et 
l’adoption de stratégies régionales de développement durable dans les 
espaces régionaux d’intégration à l’image de celle de l’Union Européenne.
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

A-1 MONOGRAPHIES

MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE (PRISME)

Aspects institutionnels de la maîtrise  
de la consommation d’énergie

Bernard Laponche, 
Samir Allal, 
Moncef Ben Abdallah

IEPF 1992

GUIDE méthodologique du diagnostic énergétique 
dans les bâtiments (Cahier PRISME #2)

Sohel Zariffa IEPF 1993 (mars)

La maîtrise de l’énergie dans l’industrie (PRISME #4) Bureau d’études 
Zariffa inc.

IEPF 1993 (sept)

ACTES de l’Atelier Maîtrise de l’énergie  
dans les bâtiments

Agence de l’Environ-
nement et de la 
Maîtrise de l’Énergie 
(ADEME) et IEPF

IEPF, ADEME 1993

Les Actes du forum International d'Urbistique 
2002 –  Le pouvoir des villes? Développement 
durable et villes du futur

CREM (Centre de 
compétence en 
Urbistique)

CREM en 
partenariat avec 
IEPF

2003

Maîtrise de l’énergie dans les pays en 
développement : enjeux et méthodologie

SNC-Lavalin et IEPF IEPF 1993

LIAISON PRISME 28 NUMÉROS (acc. LEF) IEPF 1994 à 1997

RAPPORT FINAL – Session de suivi et d’évaluation 
du premier atelier régional sur la maîtrise de 
l’énergie dans les bâtiments – Résultats et 
recommandations – Ouagadougou, 2-6 mai 1994

IEPF IEPF 1994

RAPPORT FINAL – Séminaire sur les mécanismes de 
financement des projets de maîtrise de l’énergie – 
Marrakech, 13-15 déc. 1994

IEPF IEPF 1995

RAPPORT FINAL – Session de suivi et d’évaluation 
du troisième atelier régional sur la maîtrise de 
l’énergie dans les bâtiments AE-BE – Saint-Denis de 
la Réunion, 14-18 octobre 1996

IEPF IEPF 1996

Les projets en efficacité énergétique et leurs 
possibilités de financement

Pierre Baillargeon, 
Raymond Fortin, Pierre 
Langlois

IEPF 1996

RAPPORT FINAL – Atelier national Homme-Énergie – 
Libreville, Brazzaville, Niamey, Lomé, 1997

IEPF IEPF 1997

RAPPORT FINAL – Atelier national Homme-Énergie – 
Brazzaville, 27-31 janvier 1997

IEPF IEPF 1997

RAPPORT FINAL – Atelier national Homme-Énergie – 
Niamey, 16-20 juin 1997

IEPF IEPF 1997

Efficacité énergétique de la climatisation en région 
tropicale. Tome 1. Conception des nouveaux 
bâtiments (ouvrage du programme PRISME)

Collectif IEPF 2002

Efficacité énergétique de la climatisation en région 
tropicale. Tome 2. Exploitation des installations 
existantes (ouvrage du programme PRISME)

Collectif IEPF 2002

Maîtrise de l'énergie dans les établissements de 
santé des pays en développement (ouvrage du 
programme PRISME)

Collectif GERES – ADEME- 
IEPF

2003
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

PLAQUETTE Projet de développement d’ESEs en 
Côte d’Ivoire

IEPF 2002

L'apport du partenariat public-privé dans le 
financement des projets en efficacité énergétique  – 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE 12

M'Gbra N'GUESSAN, 
Pierre LANGLOIS et 
Léon BIAOU, Econoler

IEPF 2008

FICHE TECHNIQUE L’éclairage efficace / 
Thématique : Les technologies à haute performance 
énergétique – Fiche no 1

Rolland Larochelle, ing., 
Agence de l'efficacité 
énergétique du Québec 
(AEE)

IEPF 2001

FICHE TECHNIQUE Les systèmes de ventilation 
et climatisation / Thématique : Les technologies à 
haute performance énergétique – Fiche no 2

Docteur Alexis 
Kemajou

IEPF 2001

FICHE TECHNIQUE Les moteurs efficaces / 
Thématique : Les technologies à haute performance 
énergétique – Fiche no 3

Robert Patenaude, 
ing. CMA Chalifour 
Marcotte, division de 
DukeSolutions

IEPF 2001

FICHE TECHNIQUE La cogénération-
trigénération / Thématique : Les technologies à 
haute performance énergétique – Fiche no 4

Pépin Magloire 
Tchouate Héteu

IEPF 2004

FICHE TECHNIQUE Les transformateurs de 
distribution efficaces / Thématique : Les 
technologies à haute performance énergétique – 
Fiche no 5

Hans De Keulenaer IEPF 2004

FICHE TECHNIQUE Les chauffe-eau solaires / 
Thématique : Les technologies à haute performance 
énergétique – Fiche no 6

A. Acharai                                               
et M. El Haouari

IEPF déc-06

FICHE TECHNIQUE L’étiquetage énergétique pour 
les appareils électroménagers / Thématique : Les 
politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 1

Philippe Menanteau IEPF 2002

FICHE TECHNIQUE Les agences de maîtrise de 
l'énergie / Thématique : Les politiques de maîtrise 
de l'énergie – Fiche no 2

Bernard Laponche et 
Mathilde Cru-Benaïssa

IEPF 2002

FICHE TECHNIQUE Les agences de maîtrise de 
l'énergie – Études de cas / Thématique : Les 
politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 3

Bernard Laponche et 
Mathilde Cru-Benaïssa

IEPF 2002

FICHE TECHNIQUE Les normes de performance 
énergétique des appareils / Thématique : Les 
politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 4

Benoît Lebot IEPF 2002

FICHE TECHNIQUE Les campagnes de mesure 
des consommations d'électricité / Thématique : 
Les politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 5

Olivier Slieder IEPF 2004

FICHE TECHNIQUE Les indicateurs de viabilité 
des politiques énergétiques / Thématique : Les 
politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 6

Hélène Connor-
Lajambe

IEPF 2004

FICHE TECHNIQUE Les agences d'électrification 
rurale en Afrique subsaharienne / Thématique :  
Les politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 7

Dr Amadou SOW IEPF 2006

FICHE TECHNIQUE Le contrôle des pertes non 
techniques d'électricité / Thématique : Les 
politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 8

GUEYE Issié Yvonne IEPF 2006
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

FICHE TECHNIQUE La tarification de l'électricité / 
Thématique : Les politiques de maîtrise de 
l'énergie – Fiche no 9

Anastassios 
Gentzoglanis

IEPF 2008

FICHE TECHNIQUE Les partenariats publics-privés 
dans le secteur de l'électricité / Thématique : Les 
politiques de maîtrise de l'énergie – Fiche no 10

Denis LEVY  
et Anne GED

IEPF 2008

FICHE TECHNIQUE Les partenariats publics-
privés dans le secteur de l'électricité – Études 
de cas / Thématique : Les politiques de maîtrise de 
l'énergie – Fiche no 11

Denis LEVY  
et Anne GED

IEPF 2008

FICHE TECHNIQUE Les systèmes d'information 
énergétique / Thématique : Les politiques de 
maîtrise de l'énergie – Fiche no 12

Chantal GUERTIN et 
Philippe CONSTANT

IEPF 2008

FICHE TECHNIQUE Réglementation de 
l'électrification des zones rurales isolées / 
Thématique : Les politiques de maîtrise de 
l'énergie – Fiche no 13

Lucila IZQUIERDO et 
Andrés GONZALES, 
Énergie sans 
Frontières, Madrid, 
Espagne

IEPF déc. 2010

FICHE TECHNIQUE Efficacité énergétique 
dans les villes / Thématique : La planification 
énergétique sectorielle : Fiche no 1

Sophie Giner,  
Guy Gosselin,  
Yves Robertson, Ghazi 
Ben Salem

IEPF 2001

FICHE TECHNIQUE L'efficacité énergétique dans 
les transports / Thématique : La planification 
énergétique sectorielle : Fiche no 2

Richard Darbéra IEPF 2002

FICHE TECHNIQUE Les codes de qualité 
énergétique des bâtiments / Thématique :  
La planification énergétique sectorielle : Fiche no 3

M'Gbra N'Guessan IEPF mai-06

FICHE TECHNIQUE L'artichitecture 
bioclimatique / Thématique : La planification 
énergétique sectorielle : Fiche no 4

Frédéry Lavoye en coll. 
avec André De Herde, 
Cell. de rech. "Arch. 
et Climat", Univers. 
Cath. Louvain, 
Belgique

IEPF janv. 08

FICHE TECHNIQUE Le confort thermique dans 
les bâtiments / Thématique : La planification 
énergétique sectorielle : Fiche no 5

Frédéry Lavoye en 
coll. avec Françoise 
Thellier, laboratoire 
Physique de l’Homme 
Appliquée à son 
Environnement, 
Université Paul 
Sabatier – Toulouse III, 
France 

IEPF nov. 08

FICHE TECHNIQUE L'efficacité énergétique en 
milieu urbain – Études de cas / Thématique :  
La planification énergétique sectorielle : Fiche no 6

Stéphane Dupas et 
Blandine Pidoux, 
Énergie-Cités

IEPF déc. 2009

FICHE TECHNIQUE Aménagement urbain 
durable / Thématique : La planification énergétique 
sectorielle : Fiche no 7

Frédéry Lavoye IEPF déc. 2009

FICHE TECHNIQUE Les entreprises de services 
écoénergétiques / Thématique : Le financement 
de la maîtrise de l'énergie : Fiche no 1

Pierre Langlois IEPF 2002
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

FICHE TECHNIQUE Le mécanisme de 
développement propre / Thématique :  
Le financement de la maîtrise de l'énergie :  
Fiche no 2

Bureau canadien du 
MDP et de l'AC – 
Ministère des Affaires 
étrangères du Canada 
(Louise CÔTÉ et Gilles 
POTVIN)

IEPF avr-05

FICHE TECHNIQUE MDP – Études de cas / 
Thématique : Le financement de la maîtrise de 
l'énergie : Fiche no 3

Faouzi Senhaji et                                   
M'Gbra N'Guessan

IEPF déc-06

FICHE TECHNIQUE Financements Climat post-
Copenhague / Thématique : Le financement de la 
maîtrise de l'énergie : Fiche no 4

Caroline De Vit, 
Frédéric Gagnon-
Lebrun, Marine 
Frank ÉcoRessources 
Consultants, Québec, 
Canada

IEPF oct-11

FICHE TECHNIQUE Le diagnostic énergétique 
d'une cimenterie / Thématique : Les diagnostics 
énergétiques : Fiche no 1

Jean-Pierre Pillard IEPF août-03

FICHE TECHNIQUE Le diagnostic énergétique 
d'un bâtiment / Thématique : Les diagnostics 
énergétiques : Fiche no 2

Pascal Ons IEPF août-03

FICHE TECHNIQUE Le diagnostic énergétique 
d'une entreprise du secteur textile / Thématique : 
Les diagnostics énergétiques : Fiche no 3

Sylvie Riou, Jean-Louis 
Ciesielski et Joric 
Marduel

IEPF sept-03

FICHE TECHNIQUE La maîtrise de l'énergie dans 
les établissements de santé / Thématique : Les 
diagnostics énergétiques : Fiche no 4

Jérôme Saint-Chely IEPF déc-06

FICHE TECHNIQUE Référentiel sur le diagnostic 
énergétique dans l'industrie / Thématique : Les 
diagnostics énergétiques : Fiche no 5

Sylvie RIOU, ADEME 
(Angers)

IEPF déc-09

FICHE TECHNIQUE Introduction aux énergies 
nouvelles et renouvelables en Afrique/ 
Thématique : Les énergies nouvelles et 
renouvelables : Fiche no 1

Stéphen KAREKEZI, 
Waeni KITHYOMA 
et Ezekiel MANYARA 
d'African Energy 
Research Network/
Foundation 
for Woodstove 
Disssemination 
(Nairobi, Kenya)

IEPF avr-05

FICHE TECHNIQUE L'énergie éolienne / 
Thématique : Les énergies nouvelles et 
renouvelables : Fiche no 2

Patrick HENN 
d'Hélimax Énergie, 
Canada

IEPF avr-05

FICHE TECHNIQUE L'énergie solaire 
photovoltaïque / Thématique : Les énergies 
nouvelles et renouvelables : Fiche no 3

Mohamed 
BAKRI, Centre de 
Développement des 
Énergies Renouvealbes 
(CDER-Maroc)

IEPF janv-09
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

FICHE TECHNIQUE L'énergie solaire thermique 
à concentration / Thématique : Les énergies 
nouvelles et renouvelables : Fiche no 4

Abdelaziz BENNOUNA, 
Ancien responsable de 
l'Unité de Recherche 
"Technologies et 
Économie des Énergies 
Renouvelables", 
Centre National 
pour la Recherche 
Scientifique et 
Technique, Maroc

IEPF déc.-08

FICHE TECHNIQUE Les agrocarburants / 
Thématique : Les énergies nouvelles et 
renouvelables : Fiche no 5

Swan FAUVEAUD, 
Géraldine PALLIÈRE, 
Groupe Énergies 
Renouvelables, 
Environnement et 
Solidarités (GERES), 
France

IEPF déc.-08

FICHE TECHNIQUE Hydrogène et piles 
à combustibles / Thématique : Avancées 
technologiques et prospectives – Fiche no 1

Fulcieri Maltini, 
FM Consultants 
Associates, France

IEPF déc. 2010

FICHE TECHNIQUE Modèles énergie-économie-
environnement / Thématique : Avancées 
technologiques et prospectives – Fiche no 2

Katleen Vaillancourt, 
Canada

IEPF déc. 2010

BIOMASSE-ÉNERGIE

Le développement du biogaz en Afrique Énergies des Grands 
Lacs (EGL) et IEPF

AFME Paris 
(imprimeur)

1992

La filière biogaz dans les pays en développement Michèle Héduit Les Publications 
du Québec

1993

GUIDE Biomasse-énergie Groupe Bio-Énergie-
Environnement (GBE)

ACADEMIA, 
Louvain-la-Neuve 
(imprimeur)

1994

Guide Biomasse Énergie  – COLLECTION POINTS 
DE REPÈRE (4)

Sous la direction                                        
de Yves Schenkel et                                            
Boufeldja Benabdallah

IEPF, CRA-
Gembloux, 
ADEME

2005

ATLAS des expertises et des compétences en 
biomasse-énergie en Francophonie

Sous la direction de 
Elizabeth MacKay et 
Boufeldja Benabdallah

IEPF, CQVB, 
Région wallonne

1998

Foresterie internationale : textes de base et 
référence à l’usage des forestiers francophones 
(#4 – mai 1999)

Office national des 
forêts, Association 
forestière francophone 
int’le, AIF et IEPF

Office nat’l des 
forêts, Paris 
(éditeur)

1999

ACTES du Symposium international : «La 
biomasse énergie pour le développement et 
l'environnement : quelles perspectives pour 
l'Afrique ? Abidjan, 29 nov. au 2 déc. 1999

Benabdallah, 
Boufeldja; Girard, 
Philippe; Chalon, 
Isabelle

IEPF    

ACTES Deuxième Atelier Régional sur l’Information 
en Bois-énergie en Afrique – Pays francophones – 
Lomé, Togo 4-8 juin 2001

Collectif FAO 2001

Actes du séminaire La Bioénergie en Asie du 
Sud-Est – Hô Chi Minh Ville – 15 au 19 déc. 03 –
COLLECTION ACTES (2)

Collectif IEPF 2005
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Actes du séminaire La Bioénergie en Asie du 
Sud-Est – Hô Chi Minh Ville – 15 au 19 déc. 03 – 
COLLECTION ACTES (2) UNIQUEMENT CD-ROM

Collectif IEPF 2005

RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRIFICATION RURALE

Variantes institutionnelles pour l’amélioration de la 
gestion du service public de l’électricité

Alain Tronche IEPF 1992

ACTES 1res Journées Scientifiques Internationales 
sur l’Électrification Rurale (JSIER) – Rabat, 28 oct. – 
1er nov. 1991

Collectif IEPF 1992

ACTES 2es Journées Scientifiques Internationales 
sur l’Électrification Rurale (JSIER) Quelles stratégies, 
quels acteurs ? Abidjan, 3-5 novembre 1993

Collectif Énergie Électrique 
de la Côte d’Ivoire 
(EECI) et IEPF

1993

ACTES du Colloque Avenir de l’hydroélectricité au 
Cambodge, au Laos et au Vietnam – Vientiane, 
19-24 octobre 1992

Collectif IEPF 1993

ACTES du séminaire de formation à la planification 
et à la tarification de l’énergie – Bujumbura 
23 nov.- 4 déc. 1992

Énergie des Grands 
Lacs (EGL) et IEPF

IEPF 1993

ACTES de l’atelier – Options techniques pour 
l’électrification rurale – Bingerville, 21 sept.-2 oct. 
1992

École Sup. 
Interafricaine d’Électr. 
(ESIE) et IEPF

IEPF 1994

ACTES du sém. int’l – Les variantes institutionnelles 
pour les sociétés d’énergie : le cas du secteur 
électrique – Libreville, 11-15 oct. 1993

Société d’Énergie 
et d’Eau du Gabon 
(SEEG) et IEPF

IEPF 1994

GUIDE de la filière hydro-électrique Collectif/sous la dir. de 
Georges Gwet, André 
Lejeune et Kinyoung 
Tea

IEPF 1995

L’organisation et le développement du secteur 
électrique en Asie du Sud-Est et Pacifique

IEPF 1997

Le financement et le développement du secteur 
électrique africain

Union des producteurs 
et distributeurs 
d’énergie électrique 
d’Afrique (UPDEA), 
IEPF, Sous la dir. de 
Digongué Kouo

IEPF 1996

L’organisation et le développement des secteurs 
électriques de l’Asie du Sud-Est

Sous la direction de 
Dibongué Kouo

IEPF 1997

GUIDE L'électrification rurale décentralisée :  
Une chance pour les hommes, des techniques  
pour la planète

Gouvello, Christophe 
de (dir.) ; Maigne, Yves 
(dir.).

IEPF 2001 (1re éd. : 
déc. 2000)

Électrification rurale décentralisée – Dispositifs 
contractuels et financiers

Sous la direction de 
Sibi Bonfils, Michel 
Courillon, Kouo 
Dibongué et Boufeldja 
Benabdallah

IEPF 2002 (1re éd. : 
avril 2001)

Investissements et nouveaux aspects contractuels 
dans les industries électriques africains

Collectif IEPF 1998
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Le marché régional de l'électricité – Les contrats 
d'achat d'électricité au Salvador, au Guatemala, au 
Honduras et au Nicaragua COLLECTION POINTS 
DE REPÈRES – 2

CEPAL IEPF 2004

L'électrification rurale pour le développement 
de Marrakech (1995) – À Ouadagoudou (2004) 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE – 3

Bernard Devin, Michel 
Labrousse

IEPF 2005

Vers de nouvelles organisations du secteur 
électrique : les réformes, les acteurs et les 
expériences – Colloques 1998-2005 COLLECTION 
ACTES  – 5

Collectif IEPF 2006

Partenariat public privé (PPP) dans le secteur de 
l'électricité – Maîtriser les relations contractuelles 
entre collectivités publiques et opérateurs privés. 
Volume 1 – COLLECTION POINTS DE REPÈRE – 15

Anne GED et Denis 
LEVY

IEPF 2007

Partenariat public privé (PPP) dans le secteur de 
l'électricité – Maîtriser les relations contractuelles 
entre collectivités publiques et opérateurs privés. 
Volume 2 – COLLECTION POINTS DE REPÈRE – 16

Anne GED et Denis 
LEVY

IEPF 2007

SOLAIRE

ACTES Mise en valeur des ressources énergétiques 
en Afrique : l’énergie solaire – Atelier de Bamako 
18-29 novembre 1991

Collectif AFME 1992

L’électrification rurale par l’énergie solaire dans les 
pays en développement – Analyse documentaire de 
l’information récente

Gabriel Degbegni et 
Martine Allègre

IEPF 1992

Bilans des réalisations d’équipements solaires au 
Sahel

Centre Régional 
d’Énergie Solaire 
(CRES) et IEPF

IEPF 1993

GUIDE de l’énergie solaire – Électricité solaire au 
service du développement rural

Groupe International 
Énergie Solaire (RIES)

IEPF 1993

LIAISON ÉNERGIE SOLAIRE 7 NUMÉROS 1994 et 
1995

GUIDE de l’énergie solaire – Le solaire thermique au 
service du développement durable

Sous la direction de 
Abdelhanine Benallou 
et Jacques Bougard

IEPF 1996

GUIDE PRATIQUE Le séchage solaire à petites 
échelles des fruits et légumes – Expériences et 
procédés

Philippe Durez IEPF, Les éditions 
du GRET, Min. de 
la Coop. Fr.

1996 et 
1999

BULLETIN SPÉCIAL DU TPA COMPTE-RENDU du 
sém. Le séchage des produits alimentaires à haute 
teneur en eau – Ougadougou, avril 1997 (#14)

TPA 1997

ATLAS des expertises – L’énergie solaire au service 
du de l’électrification rurale décentralisée (ERD)

IEPF IEPF 1998

Le pompage photovoltaïque / MANUEL DE COURS 
à l’intention des ingénieurs et des techniciens

Éric Shiller, Jimmy 
Royer, Thomas Djiako, 
Bocar SADA SY

Éditions 
MultiMondes

1998
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Norme Technique Universelle pour les Systèmes 
Solaires Domestiques – Volet démonstration 
du programme Joule-Thermie – Commission 
Européenne – Thermie – Sources d’énergies 
renouvelables (SER)

Étude réalisée par : 
IES-UPM, GENEC, 
WIP-KG, ESTI-JRC

Systèmes Solaires 
(éd. De FONDEM) 
Éd 1re édition en 
angl. : Comm. 
Européenne

1999 (déc.)

PLAQUETTE : Énergie Solidarité Vanuatu – 
L’électricité solaire au service de l’enseignement

Énergie Solidarité 
Vanuatu

FONDEM 1999 (août)

PLAQUETTE: Laos – Eau et soleil : deux énergies 
complémentaires au service du monde rural

Énergie Solidarité Laos FONDEM 2000 (oct.)

Bulletin Énergie Solidarité Laos – AU NORD DU 
LAOS, SIX VILLAGES ÉLECTRIFIÉS AVEC L'EAU ET 
LE SOLEIL

FONDEM 2004 (nov.)

PHOTOVOLTAIQUE : L’Électricité solaire au service 
du développement rural, 2e édition

Sous la direction de 
Abdelhanine Benallou 
et Michel Rodot

Systèmes Solaires 
– part.fin.IEPF

1993 et 2e 
éd.2002 

(déc.)

ÉOLIEN

GUIDE de l’énergie éolienne – Les aérogénérateurs 
au service du développement durable

Collectif IEPF –Imprimeur : 
Offset-
Languedoc, 
France

1998

ACTES du Symposium international sur l'énergie 
éolienne – Nouakchott, Mauritanie 22-25 janvier 
2003

Collectif 2003

ÉNERGIE FOSSILE

Économiser l’énergie dans le secteur du transport PNUE et IEPF 1995

ACTES du colloque L’industrie des hydro-carbures – 
Défis et opportunité – Tunis, 27-29 avril 1994

École des Hautes 
Études Commerciales 
de Montréal (HEC) 
et Centre d’Études 
en Administration 
Internationale (CETAI)

Éditions Technip 1995

Le pétrole – Économie et politique Antoine Ayoub Economica, Paris 1996 (oct)

Pétrole, gaz et les autres énergies – COLLECTION 
POINTS DE REPÈRE – 13

Albert Legault avec 
la collab. de : Marilou 
Grégoire-Blais et Célia 
DeLalandre

Éditions TECHNIP 2007

ÉNERGIE – GÉNÉRAL

ACTES du colloque Ajustements structurels et 
gestion du secteur énergétique en Afrique – 
Douala, 14-15 mai 1992

IEPF, Écoles des Hautes 
Études Commerciales 
de Montréal (HEC), 
École Supérieure des 
Sciences Économiques 
et Commerciales 
(ESSEC)

Technip 1992

Stratégies et politiques énergétiques au Maghreb 
et en Égypte

IEPF et Forum du Tiers-
Monde

IEPF/Les Éditions 
Salammbô de 
Tunis

1992

La comptabilisation des énergies traditionnelles : 
comparaison des méthodes, applications à des pays 
francophones

Denise Cavard IEPF 1992
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

La formation dans les pays francophones du Sud : 
cas du secteur de l’énergie – Rapport de synthèse

Jacques Percebois IEPF 1992

Énergie – Sources d’information francophones Ministère français de la 
Coopération, IBISCUS 
et IEPF

Coll. Réseaux 
Documen taires 
pour le Dévelop-
pement, Mini stère 
de la Coopé ration

1994

L'énergie en Afrique – Situtation énergétique de 
34 pays de l'Afrique subsaharienne et du Nord

Sous la coordination 
de Jacques Girod

Éd. Karthala, Paris 1994

L'énergie en Afrique – Situtation énergétique de 
34 pays

Sous la coordination 
de Jacques Girod

ENDA-éditons 1995

Actes Séminaire Crédit Énergie, Ouagadougou, 22 
et 23 octobre 2002

Collectif FONDEM avec 
appui de l’IEPF, 
de l’ADEME, du 
gouver nement du 
Burkina-Faso, de 
la RW, de la Caisse 
des Dépôts et 
Consi gnations

2002 (fin)

CD-ROM: Répertoire Énergie 1990-1999 – 
380 façons de maîtriser l'énergie dans votre 
organisation

AQME

Les besoins énergétiques de l’An 2000 – 
Perspectives éthiques et environnementales

Sous la direction de 
William R. Shea

IEPF 1995

TEXTE DE LA TABLE RONDE – Agir ensemble, agir 
autrement – L’après-Rio : une nouvelle dynamique 
pour la coopération internationale au bénéfice du 
développement durable – Québec, 20 mars 1995

IEPF IEFP 1995

DOSSIER PÉDAGOGIQUE Ensemble de 10 fiches 
Énergie et développement durable en milieu rural 
en Afrique

GERES GERES 1997

COMPTE-RENDU des discussions Sém. Énergie 
Environnement Développement durable – Liège, 
28-30 mai 1997

IEPF IEPF 1997

ACTES du colloque Ville, énergie et environnement 
(Beyrouth, 2001)

Collectif IEPF 2002

Francophonie et Développement Durable 1992-
2002 – Concertation francophone en préparation 
du Sommet mondial pour le développement 
durable (Johannesburg 2002) Tunis – 6-8 mai 2002

UQAM et IEPF IEPF 2002

ENVIRONNEMENT

Vivre les changements climatiques – Quoi de 
neuf ? – 2e édition COLLECTION POINTS DE 
REPÈRE 6

Claude Villeneuve et 
François Richard

Éditions 
Multimondes en 
parte nariat avec 
IEPF

2005

Bilan de la Francophonie BON.indd   136 13-01-29   14:09



ANNEXE III : Catalogue des publications de l’IEPF

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

137

Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

"Glossaire du climat – Traductions anglais/français 
et définitions", version de travail du 14 novembre 
2005 ;

Approfondissement et 
mise à jour par Florent 
BREUIL et Christian 
BRODHAG, du travail 
réalisé en 2000 par 
C. BRODHAG, Renate 
HUSSEINI et Florent 
BREUIL

IEPF, CIRIDD, 
EMSE

2005

"Glossaire du climat – Traductions anglais/français 
et définitions", mise à jour de la version de 2005 
– contribution pour la 15e session de la conférence 
des Parties, Copenhague, du 7 au 18 décembre 
2009

Approfondissement et 
mise à jour par Florent 
BREUIL et Christian 
BRODHAG, du travail 
réalisé en 2005 par C. 
BRODHAG et Florent 
BREUIL

IEPF, CIRIDD, 
EMSE

2009

Glossaire du Mécanisme pour un développement 
propre (MDP). Traductions anglais/français et 
définitions 

Christian BRODHAG IEPF 2001

GUIDE de planification stratégique de la biodiversité 
dans une perspective de développement durable

PRESCOTT, Jacques ; 
GAUTHIER, Benoît ; 
NAGAHUEDI, 
MBONGU SODI, Jonas

IEPF ; Min. de 
l'Env.du Qué. ; 
Progr.des Nations 
Unies pour le Dév. 
(PNUE)

2000

GUIDE to déveloping a biodiversity from a 
Sustainable Development Perspective

Collectif IEPF ; Min. de 
l'Env.du Qué. ; 
Progr.des Nations 
Unies pour le Dév. 
(PNUE)

2000   
(septembre)

La gestion intégrée des ressources en eau par 
bassin. Manuel de formation.(CD-ROM inclus)

Jean Burton IEPF 1re éd. : 2002 
/ 2e éd. : 

2004

Cadre institutionnel législatif et réglementaire 
de l'évaluation environnementale dans les pays 
francophones d'Afrique et de l'Océan Indien : 
Les indicateurs de fonctionnalité, les écarts 
fondamentaux et les besoins prioritaires

Collectif IEPF, en coll. avec 
le Sec. Fr. de l’AIEI

2002

Projets et idées de projets sur le mécanisme de 
développement propre (MDP) en Francophonie

Collectif IEPF 2002

GUIDE pratique sur la formulation de projets dans 
le cadre du mécanisme pour un développement 
propre (MDP)

Collectif IEPF 2002

RAPPORT DE SYNTHÈSE de l’atelier technique 
francophone sur le mécanisme pour un 
développement propre ( MDP ) – Québec, 26 au 
30 mars 2001

Collectif IEPF 2002

Actes de l'atelier agendas 21 – Locaux dans 
l'espace francophone. 15 au 19 déc. 2003 à Lille, 
France.  COLLECTION ACTE – 1

Collectif 2004

Actes du séminaire international Mécanisme 
pour un développement propre (MDP), Montréal 
(Canada-Québec) 4 au 6 avril 2005 – COLLECTION 
ACTES 4

Collectif IEPF 2005
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Guide «Mettre en place une Autorité Nationale 
Désignée pour le MDP. Pourquoi et comment?» 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE 5

Héléna OLIVAS, 
Christiana FIGUERES, 
Ali AGOUMI, Maxime 
RIVET,  
Philip RAPHALS

IEPF et Centre 
Hélios

2005

Guide pratique sur la gestion des déchets ménagers 
et des sites d'enfouissement technique dans les 
pays du Sud COLLECTION POINT DE REPÈRES 7

IEPF/Éd. Sciences 
Impact

2005

ACTES du séminaire international sur la lutte 
contre la désertification – Ressources en eau douce 
et réhabilitation des terres dégradées dans les 
zones arides – N'Djamena, Tchad, 30 octobre – 
4 novembre 2000

Collectif UNESCO – 
ISESCO – IEPF

2002

International seminar Combating Desertification 
…..N'Jamena, Tchad, 30 october- 4 novembre 
2000

Collectif UNESCO – 
ISESCO – IEPF

2002

Effet de serre & dérèglements climatiques – Ligues 
et actions citoyennes – SOS climat (petit fascicule)

Collectif 2002

Changements climatiques: équité et solidarité 
internationale

Collectif 2003 (nov.)

Les négociations à venir sur les changements 
climatiques. COLLECTION : ÉTUDES 
PROSPECTIVES – 1

Pierre RADANNE IEPF 2004

Future negociations on climate change 
COLLECTION : ÉTUDES PROSPECTIVES – 2

Pierre RADANNE IEPF 2004

État de la lutte contre le changement climatique 
à l'amorce de la négociation sur la deuxième 
période d'engagement. COLLECTION : ÉTUDES 
PROSPECTIVES – 3

Pierre RADANNE IEPF 2005

Études sectorielles préliminaires d'adaptation 
aux changements climatiques en Afrique – 
Négociations Climat pour Toute l'Afrique Réussies 
(NECTAR) – Résumé pour décideurs en français – 
ÉTUDES PROSPECTIVES 4

Marc Paquin et Nicolas 
Perin du Centre 
International Unisféra

Unisféra 2009

Prelimanary sector studies of climate change 
adaptation in Africa – Successful climate 
negociations for all of Africa (NECTAR) – Summary 
for decision en anglais – ÉTUDES PROSPECTIVES 4

Marc Paquin et Nicolas 
Perin du Centre 
International Unisféra

IEPF 2009

Études sectorielles préliminaires d'adaptation aux 
changements climatiques en Afrique (NECTAR) – 
Dépliants en français (résumé des 6 études)

Unisféra IEPF 2009

Prelimanary sector studies of climate change 
adaptation in Africa (NECTAR) – Dépliants en 
anglais (résumé des 6 études)

Unisféra IEPF 2009

Fiche MOGED – Économie de l'environnement 
« Choix institutionnels et gestion durable de la 
forêt de Tiogo au Burkina Faso »

Martin YELKOUNI IEPF 2006

Fiche MOGED – Économie de l'environnement 
« Évaluation du coût social de la pollution de 
l'air par les taxis moto à Cotonou, Bénin »

Roch Edgard GBINLO IEPF 2006
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Fiche MOGED – Économie de l'environnement 
« Évaluation monétaire des actifs environnentaux 
à partir d'une approche par les profits et arbitrage 
entre modes d'exploitation à Madagascar »

Fano 
ANDRIAMAHEFAZAFY

IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Enjeux socio-économiques et consultation 
publique, Mine d'or de Kalana, République 
du Mali »

Harouma COULIBALY IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Étude d'impact environnemental des 
périmètres irrigués du Bugesera au Rwanda »

Haboubacar MAMAN 
MANZO

IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Étude d'impact social et environnemental de 
l'exploitation forestière dans la concession de 
la compagnie forestière (C.F.C.) du Cameroun »

Jérémie 
MBAIRAMMADJI

IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Étude d'impact sur l'environnement d'une 
centrale thermique à Brazzaville, au Congo »

Nicolas SHUKU 
ONEMBA

IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Évaluation environnementale stratégique du 
programme de sécurité alimentaire et nutrition, 
de fertilité des sols du Burkina Faso »

Samuel YONKEU IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Projet d'aménagement de l'unité forestière 
d'aménagement UFA 09-024, République du 
Cameroun »

Dieudonné BITONDO IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Projet d'aménagement hydroélectrique de 
Garafiri en République de Guinée »

Karim SAMOURA IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Projet d'aménagement touristique de la 
Route des pêches, République du Bénin »

Georges 
LANMAFANKPOTIN

IEPF 2006

Fiche MOGED – Évaluation environnementale 
« Réhabilitation et aménagement de la route 
Nkojolé-Mitzic au Gabon »

Célestine MENGUE 
MEDOU

IEPF 2006

Fiche MOGED – Étude d'impact « Étude d'impact 
environnemental du projet aurifère de Bonikro 
en Côte d'Ivoire »

ATSE M'BO Armelle 
Rosine (Agence 
nationale de 
l'environnement, Côte 
d'Ivoire)

IEPF 2007

Fiche MOGED – Étude d'impact « Étude d'impact 
sur l'environnement du projet de construction 
d'un gazoduc ouest africain » – Bénin

Georges Y. 
LANMAFANKPOTIN 
(Association Béninoise 
des Professionnels 
en Évaluation 
Environnementale) 
et Odile V. DOSSOU 
GUeDEGBE (Dép. 
de Géographaie et 
d'Aménagement 
du Territoire, Fac. 
des Lettres, Arts et 
Sciences humaine, 
Université d'Abomey-
Calavi, Bénin)

IEPF 2007
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Fiche MOGED – Étude d'impact « Le projet 
d'aménagement d'un lieu d'enfouissement 
sanitaire (LEF) à Ouidah, République du 
Bénin »

Ilarion B. GUEDEGBE, 
Coordonnateur du 
Group Polygone-
CREDD, Chargé du 
suivi environnemetn à 
la SERHAU – SA

IEPF 2007

Fiche MOGED – Étude d'impact « Étude d'impacts 
environnemental et social du projet aurifère 
de Inata, Burkina Faso »

YAMEOGO 
NONGUEMA Désiré, 
Inspecteur des Eaux 
et forêts, Spécialiste 
en Études d'impacts 
environnementaux

IEPF 2007

Fiche MOGED – Étude d'impact « Projet 
d'exploitation d'une forêt communale dans 
l'arrondissement de Mouloundou-Cameroun »

OUM MAYO Christian 
Bertrand, Consultant 
en Évaluation 
environnement

IEPF 2007

Fiche MOGED – Étude d'impact « Évaluation 
des impacts environnementaux du projet 
d'exploitation des gisements de bauxite de 
N'Dangara et de Boundou Waadé en Guinée »

Dan Lansana 
KOUROUMA, 
Centre d'Étude et 
de Recherche en 
Environnement (CÉRE), 
Université de Conakry 

IEPF 2007

Fiche MOGED – Étude d'impact « Étude d'impact 
environnemental des travaux de construction 
de la route Gao Ansongo Labezanga – Mali »

Cheick Mohamed 
THIAM, Chef de 
Section IEC au 
Secrétariat Technique 
Permanent du Cadre 
Institutionnel de la 
Gestion des Questions 
Envrionnementales, 
Ministère de 
l'Environnement et de 
l'Assainissement, Mali

IEPF 2007

Fiche MOGED – Étude d'impact « Le projet de 
construction du terminal de bitume dans la 
zone portuaire à Lomé, Togo »

Agoro SEBABE IEPF 2007

CD-Rom « Méthodologie pour la ligne de base des 
projets MDP »

Méthodologies de 
l’UNFCC/Conseil 
exécutif du MDP : 
traduites en français

Traduction et 
duplication de 
Cédéroms par IEPF

28 nov. 2005

Cadre des politiques d’adaptation aux 
changements climatiques avec CD-Rom

"Préparé par Bo 
Lim, Erika Spanger-
Siegfried. Co-écrit par 
Ian Burton, Elizabeth 
Malone et Saleemul 
Huq»

PNUD-traduction 
IEPF

2006

Guide du Négociateur – CdP-12 ET CdP/RdP-2 sur 
les changements climatiques

IEPF/Éco-ressources IEPF 2006

Trousse à outils de gestion environnemetnale et de 
développement durable

Solange Chaffard-
Sylla, Ph.D.

IEPF 2007

Bilan de la Francophonie BON.indd   140 13-01-29   14:09



ANNEXE III : Catalogue des publications de l’IEPF

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

141

Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification – COLLECTION GUIDE DES 
NÉGOCIATIONS (1)  (N.B. Le guide a été produit 
pour la CdP8 de Madrid du 3 au 14 septembre 
2007)

Centre international 
Uniséfra : Marc Paquin 
(directeur), Évelyne 
Dufault, Friederike 
Knabe, Karel Mayrand, 
Joana Talafre, Aude 
Tremblay, Annie 
Villeneuve

IEPF 2007

CdP13 et CdP/RdP-3 sur les changements 
climatiques – Bali – Indonésie, du 3 au 14 
décembre 2007 – COLLECTION GUIDE DES 
NÉGOCIATIONS (2)

Eco Ressources 
Consultants

IEPF 2007

La conférence de Bali : Point tournant pour la suite 
des nécogiations sur les changements climatiques- 
COLLECTION GUIDE DES NÉGOCIATIONS (3)

Eco Ressources 
Consultants N.B. 
Synthèse du guide 2 
(voir précédent)

IEPF 2007

9˚ session de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique (CP-9) – 19 
au 30 mai 2008, Bonn, Allemagne  – COLLECTION 
GUIDE DES NÉGOCIATIONS (3)

Coordination :                     
Faouzia 
ABDOULHALIK (IEPF) 
et Jocelyne NÉRON 
(OEI)

IEPF 2008

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification – État des négociations COP9 Buenos 
Aires, Argentine, 21 septembre – 2 octobre 2009 – 
COLLECTION GUIDE DES NÉGOCIATIONS

Centre international 
Uniséfra : Marc Paquin, 
Directeur exécutif, 
Julian Lee, Anaiz Paris, 
Joana Talafre

IEPF 2007

Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification – État des négociations COP9 
Buenos Aires, Argentine, 21 septembre – 2 octobre 
2009 – Résumé pour les décideurs – COLLECTION 
GUIDE DES NÉGOCIATIONS

Centre international 
Uniséfra : Marc Paquin, 
Directeur exécutif, 
Julian Lee, Anaiz Paris, 
Joana Talafre

IEPF 2007

CdP-14 et CdP/RdP-4 sur les changements 
climatiques – 1er au 12 décembre 2008, 
Poznan, Pologne – COLLECTION GUIDE DES 
NÉGOCIATIONS 4

Direction de la 
rédaction : Frédéric 
Gagnon-Lebrun, 
EcoRessources 
Consultants

IEPF 2009

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques CdP-15 et CdP/RdP-5 – 7 
au 18 décembre 2009, Copenhague, Danemark – 
COLLECTION GUIDE DES NÉGOCIATIONS 5

Direction de la 
rédaction : Frédéric 
Gagnon-Lebrun, 
EcoRessources 
Consultants Auteurs: 
Caroline De vit et 
Hélène Harvey d'Eco 
Ressources consultants

IEPF 2009

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques CdP-15 et CdP/RdP-5 – 7 
au 18 décembre 2009, Copenhague, Danemark – 
RÉSUMÉ POUR LES DÉCIDEURS

Direction de la 
rédaction : Frédéric 
Gagnon-Lebrun, 
EcoRessources 
Consultants Auteurs: 
Caroline De vit et 
Hélène Harvey d'Eco 
Ressources consultants

IEPF 2009
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

10e session de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique (CP-10) 
– 18 au 29 octobre 2010, Nagoya, Japon – 
COLLECTION GUIDE DES NÉGOCIATIONS 6

Didier Babin, CDB – 
Amandine Bled Orsini, 
Université Libre de 
Bruxelles – Liliana Diaz, 
OEI/Institut EDS – Ariane 
Gagnon-Légaré, OEI/
Institut EDS – Thierry 
Lefévre, Institut EDS – 
Philippe Le Prestre, 
Institut EDS – Caroline 
Sanchez-Valero, OEI – 
Yan Turgeon, OEI/
Institut EDS

IEPF 2010

10e session de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique (CP-10) – 18 
au 29 octobre 2010, Nagoya, Japon – Résumé à 
l'intention des décideurs – COLLECTION GUIDE 
DES NÉGOCIATIONS 6

Didier Babin, CDB – 
Amandine Bled 
Orsini, Université 
Libre de Bruxelles – 
Liliana Diaz, OEI/
Institut EDS – Ariane 
Gagnon-Légaré, OEI/
Institut EDS – Thierry 
Lefévre, Institut EDS – 
Philippe Le Prestre, 
Institut EDS – Caroline 
Sanchez-Valero, OEI – 
Yan Turgeon, OEI/
Institut EDS

IEPF 2010

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques CdP-16 et CRP-6 
– Cancun, Mexique, du 29 novembre au 10 
décembre 2010 – GUIDE DES NÉGOCIATIONS 7

Frédéric Gagnon-
Lebrun, Caroline De 
Vit, Écoressources 
Consultants

IEF 2010

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques CdP-16 et CRP-6  – 
Cancún, Mexique, du 29 novembre au 10 décembre 
2010 – Résumé pour les décideurs –  
GUIDE DES NÉGOCIATIONS 7

Frédéric Gagnon-
Lebrun, Caroline De 
Vit, Écoressources 
Consultants

IEPF

United Nations Framework Convention on Climate 
Change COP-16 and CMP-6, Cancún, Mexico, 
29 November to 10 December 2010 – GUIDE TO 
NEGOTIATIONS 7

Frédéric Gagnon-
Lebrun, Caroline De 
Vit, Écoressources 
Consultants

IEPF 2010

United Nations Framework Convention on Climate 
Change COP-16 and CMP-6, Cancún, Mexico, 29 
November to 10 December 2010 – Summary for 
Policymarkers – GUIDE TO NEGOTIATIONS 7

Frédéric Gagnon-
Lebrun, Caroline De 
Vit, Écoressources 
Consultants

IEPF 2010

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques CdP-17 et CRP-7 – 
Durban, Afrique du Sud, du 28 novembre au 9 
décembre 2011 – GUIDE DES NÉGOCIATIONS 9

Frédéric Gagnon-
Lebrun, Écoressources 
Consultants

IEPF 2011

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques CdP-17 et CRP-7 – 
Durban, Afrique du Sud, du 28 novembre au 
9 décembre 2011 – Résumé pour les décideurs – 
GUIDE DES NÉGOCIATIONS 9

Frédéric Gagnon-
Lebrun, Écoressources 
Consultants

IEPF 2011
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

United Nations Frameword Convention on Climate 
Change COP17/CMP7 – Durban, South Africa, 
28 novembe-9 december 2011 – Guide to the 
negociations 9

Rajae Chafil, Project 
Manager, IEPF et 
Frédéric Gagnon-
Lebrun, Écoressources 
Consultants

IEPF 2011

United Nations Frameword Convention on Climate 
Change COP17/CMP7 – Durban, South Africa, 
28 novembe-9 december 2011 – Summary for 
Policymakers – Guide to the negociations 9

Rajae Chafil, Project 
Manager, IEPF et 
Frédéric Gagnon-
Lebrun, Écoressources 
Consultants

IEPF 2011

Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification CDP10 – du 10 au 21 octobre 
2011  – Changwon, Corée du Sud – COLLECTION 
GUIDE DES NÉGOCIATIONS 8

Centre international 
Uniséfra : Marc Paquin, 
Directeur géréral, 
Catherine Cosgrove, 
Nicolas Perin, Joana 
Talafré

IEPF 2011

Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification CDP10 – du 10 au 21 octobre 
2011 – Changwon, Corée du Sud – Résumé 
pour les décideurs – COLLECTION GUIDE DES 
NÉGOCIATIONS

Centre international 
Uniséfra : Marc Paquin, 
Directeur géréral, 
Catherine Cosgrove, 
Nicolas Perin, Joana 
Talafré

IEPF 2011

Atelier sur l'accès aux ressources génétiques et le 
partage équitable des avantages résultant de leur 
utilisation – Mayé – Seychelle, 28 juin au 4 juillet 
2004 – COLLECTION ACTES (7)

Collectif IEPF 2007

Atelier sur l'accès aux ressources génétiques et le 
partage équitable des avantages résultant de leur 
utilisation – Libreville, Gabon, 12 au 16 décembre 
2005 – COLLECTION ACTES (8)

Collectif IEPF 2007

Accès aux ressources génétiques et le Partage 
juste équitable des Avantages découlant de leur 
utilisation (APA) – Manuel de vulgarisation – 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE (14)

RUKUNDO, Olivier IEPF 2007

Atlas Biodiversité de la Francophonie – Richesses et 
Vulnérabilités

UICN IEPF-UICN 2010

Atlas Biodiversity of the Francophonie UICN IEPF-UICN

DÉVELOPPEMENT DURABLE

ACTES du Colloque Francophonie et 
développement durable : Quels enjeux, quelles 
priorités pour l’horizon 2012 ? – Dakar, 11-13 
mars 2002 – document de référence et de travail 
dans le cadre de la concertation francophone 
en préparation du Sommet mondial pour le 
développement durable (Johannesburg 2002)

Collectif IEPF 2002

Bilan Francophonie et Développement Durable 
1992-2002 – document de référence et de travail 
dans le cadre de la concertation francophone 
en préparation du Sommet mondial pour le 
développement durable (Johannesburg 2002)

UQAM et IEPF IEPF 2002

Contributions des États et gouvernements 
membres de l'OIF au Sommet mondial pour le 
développement durable (SMDD) de Johannesburg 
2002 – dossier complet

OIF (IEPF) OIF (IEPF) 2002
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Contributions des États et gouvernements 
membres de l'OIF au Sommet mondial pour le 
développement durable (SMDD) de Johannesburg 
2002 – feuillet 4 pages français/anglais

OIF (IEPF) OIF (IEPF) 2002

179 bonnes pratiques Agora 21 OIF (IEPF) 2002

Glossaire pour le développement durable Agora 21 OIF (IEPF) 2002

CD-Rom : Site portail "Sommet mondial pour DD" 
(1992 Rio…. 2002 Johannesburg)

Agora 21 OIF (IEPF) en 
partenariat avec : 
Min. Écologie et 
DD, ADEME, La 
Terre l'affaire du 
siècle, St-Étienne 
Métropole, 
École Nat. Sup. 
des Mines de 
St-Étienne

2002

Actes du Séminaire régional "Les énergies 
renouvelables pour le développement durable des 
pays francophones de l’Océan Indien" Port-Louis, 
Île Maurice, 1er- 4 mars 2004

Collectif IEPF-FONDEM-
ADEME-Région 
Wallonne-Minis-
tère Environ-
nement de 
Maurice

2004

Bulletin : Énergies renouvelables et 
développement – À MADAGASCAR 
L'HYDROLIQUE AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

FONDEM FONDEM 2004 (nov.)

Plaquette 3 volets (6 pages) MEDIATERRE CIRIDD-IEPF CIRIDD-IEPF 2008 (mai)

Développement durable – Leçons et perspectives 
(colloque Ouagadougou) (feuillet)

AUF-IEPF AUF-AIF 2004

CD-ROM: Développement durable – Leçons et 
perspectives (Actes coll. Ouagadougou)

Collectif AUF-AIF 2004

Actes du colloque international "L'IEPF 10 ans 
après. Quel bilan, quelles perspectives ? 1988-
1998" – Québec 30 et 31 mars 1999

Collectif IEPF 1999

Dictionnaire du développement durable – 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE (1)

Christian Brodhay, 
Florent Breuil, Natacha 
Gendran et François 
Ossam

Éditions Multi-
Mondes. PARTE-
NAIRE : IEPF

2004

Actes du séminaire Accès à l'énergie et lutte contre 
la pauvreté – Ouagadougou, 10 au 12 mai 2004 – 
COLLECTION ACTES (3)

IEPF 2005

Actes du séminaire Accès à l'énergie et lutte contre 
la pauvreté – Ouagadougou, 10 au 12 mai 2004 – 
COLLECTION ACTES (3) CD-ROM seulement

IEPF 2005

Développement durable : quels progrès, quels 
outils, quelle formation ? – Chicoutimi, 9 au 11 mai 
2005 COLLECTION ACTES (6)

Sous la direction de 
Claude Villeneuve

IEPF 2006

Bilan de la Francophonie BON.indd   144 13-01-29   14:09



ANNEXE III : Catalogue des publications de l’IEPF

P
o

i
n

t
s

 
d

e
 

r
e

p
è

r
e

145

Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Les événements écoresponsables et la 
compensation des émissions de gaz à effet de 
serre – Colloque de la Chaire en Éco-Conseil de 
l'Université du Québec à Chicoutimi – Les 6 et 
7 mai 2008 – Dans le cadre du 76e congrès de 
l'ACFAS – Québec, Canada-Québec COLLECTION 
ACTES (10)

Sous la direction de 
Claude Villeneuve

IEPF 2009

"Forêts, développement durable et changements 
climatiques: la recherche peut-elle aider les pays 
moins avancés (PMA) ?" – Événement spécial – Le 
12 mai 2009 – Dans le cadre du 77e Congrès de 
l'ACFAS, Ottawa, Canada – Collection Actes (11)

Sous la direction de 
Claude Villeneuve

IEPF 2009

Cassette VHS – Xe Anniversaire IEPF 1988-1998 
(durée 20 minutes)

IEPF 1999

Énergie pour le développement durable et 
changements climatiques – Contribution de la 
Francophonie (pour la CDD14)

IEPF IEPF 2006

Énergie pour le développement durable – Actions 
de la Francophonie pour l'Afrique

IEPF IEPF 2006

Stratégie nationale de développement durable – 
Guide d'élaboration d'une SNDD – COLLECTION 
POINTS DE REPÈRE (8)

A. Séverin 
ASSÉ, Boufeldja 
BENABDALLAH, 
Christian BRODHAG, 
Nadine GOUZÉE, 
Jacques PRESCOTT, 
Abdallah RATTAL, 
Fatima DIA 
TOURÉ, Geneviève 
VERBRUGGE

IEPF 2007

Stratégie nationale de développement durable – 
Orientations pour la mise en œuvre d'une revue par 
les pairs – COLLECTION POINTS DE REPÈRE (9)

Sous la dir. de : 
Nadine GOUZÉE, 
Arnold Jacques de 
DIXMUDE / Avec la 
contr. de : Boufeldja 
BENABDALLAH, 
Thomas BERNHEIM, 
Christian BRODHAG, 
Barry DALAL-
CLAYTON, Geniève 
VERBRUGGE

IEPF 2007

Responsabilité sociétale – Inventaire d'outils – 
Législation, conventions, référentiels, codes de 
conduite, labels, méthodes et indices boursiers – 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE (10)

Sous la dir. de : Marie 
D'HUART, Serge DE 
BACKER / Avec la 
contr. de : Boudfelja 
BENABDALLAH, 
Isabelle BLAES

IEPF 2007

Responsabilité sociétale – Terminologie en français 
de la R.S. pour le développement durable – 
COLLECTION POINTS DE REPÈRE (11)

Sous la dir. de : 
Florent BREUIL, 
Émilie BRUN / Avec la 
contr. de : Boufeldja 
BENABDALLAH, 
Isabelle BLAES, 
Christian BRODHAG

IEPF 2007
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

Évaluation participative des cadres institutionnels 
pour une gouvernance optimale du développement 
durable dans l'espace francophone – COLLECTION 
POINTS DE REPÈRE (17)

UNISFERA sous 
la coodination 
scientifique de Marc 
PAQUIN et Sibi 
BONFILS

IEPF déc. 2011

Comprendre la responsabilité sociétale de 
l'entreprise et AGIR sur les bases de la norme ISO 
26000 – COLLECTION POINTS DE REPÈRE (18)

Marie-France Turcotte 
(UQAM), Louis 
Lnagelier, Marie 
Hanquez, Marie-
Claude Allard, Thérèse 
Desrochers et Mickaël 
Tirilly

IEPF-UQAM 2011

AUTRES

Statuts de l’Institut de l’Énergie des Pays ayant en 
commun l’usage du français

IEPF IEPF 1992

Rapport d’activités 1990-1991 de l’Institut de 
l’Énergie des Pays ayant en commun l’usage du 
français

IEPF IEPF 1992

Orientations générales 1992-1993 de l’Institut de 
l’Énergie des Pays ayant en commun l’usage du 
français

IEPF IEPF 1992

Énergie-francophonie : Répertoire des intervenants IEPF IEPF 1992

Énergie-francophonie : Bibliographie sélective Banque internationale 
sur les États 
francophones (BIEF) 
et IEPF

IEPF 1992

Énergie-francoponie 1993 IEPF IEPF 1994

Synthèse des 20 années d'activités de l'IEPF IEPF IEPF sous la 
supervision de 
Valérie Borde, 
journ. vulg. sc. 
/ Comm. Sc. 
Impact

2008 (mai)

"Cahier du participant" – Colloque XXe ann. IEPF – 
2 et 3 juin 2008

IEPF et Unisféra IEPF-AUF 2008 (mai)

Solutions pour un développement durable – Défis 
énergétiques et environnementaux – Colloque IEPF/
AUF du 2 et 3 juin 2008 COLLECTION ACTES (9) – 
Ouvrage accompagné du CD-Rom

Rédaction : Unisféra IEPF-AUF 2008

Parcours francophone (pour Congrès Mondial de la 
Nature, Barcolone – 3-12 oct 08)

Copies de la Capitale IEPF-UICN 2008

Brochure IEPF – La Francophonie au service du 
développement durable

IEPF IEPF déc. 2011

A-2 PÉRIODIQUES

LIAISON ÉNERGIE-FRANCOPHONIE (LEF) : 90 
numéros parus ; 70 en ligne

Collectif IEPF 1988-2012

OBJECTIF TERRE : 52 numéos parus, tous en ligne OEI (Observatoire 
de l'écopolitique 
international) de 
l'Univsersité Laval

IEPF / Université 
Laval

1998-2012
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Titre Auteur Éditeurs/
partenaires

Année de 
parution

AIDE À L'ÉDITION

ATLAS des énergies pour un monde vivable Benjamin Dessus SYROS, Paris 1994

Qui a peur de l’an 2000 ? Claude Villeneuve UNESCO, Éditions 
Multimondes

1998

Ressources Mondiales 1996-1997. Un guide 
pour l'environnement mondial

CRDI et  
Comité 21

1997   (avril)

Ressources Mondiales 2000-2001. Les hommes 
et les écosystèmes

Collectif Éditions ESKA 2001

ACTES Diversité biologique et valorisation des 
plantes médicinales – Maroc, sept. 95

M. Rejdali et  
A. Birouk

ESKA et Institut 
ressources 
mondiales

1996

Évaluation des impacts sur l’environnement – 
Processus, acteurs et pratiques – 2e édition

André p. C.E. Delisle,  
J.P. Revéret et A. Sène

Presses int’les Poly-
technique

2003

Évaluation des impacts sur l’environnement 
– Processus, acteurs et pratiques pour un 
développement durable – 3e édition

André p. C.E. Delisle,  
J.P. Revéret et  
A. Sène

Presses int’les Poly-
technique

2010

Évaluation des impacts environnementaux – 
1re édition 

Réseau d'expertise E7 
pour l'environnement 
global 

E7 2003

Vivre les changements climatiques – L'effet de 
serre expliqué.

Claude Villeneuve et 
François Richard

Éditions 
Multimondes

2001

CD-ROM éducatif : L'ère de l'ÉNERGIE COTARDI 2006

Perdre le Nord ? Dominique Forget Éditeurs : 
BORÉAL – NÉVÉ

2007

Le Développement soutenable – Évaluation 
simplifiée dans un contexte Nord-Sud

Michel LEROND 
et Georges 
LANMAFANKPOTIN

Éditeurs : 
L'Harmattan

2007

Énergies durables et développement en milieu 
rural en Afrique – Dossier pédagogique de  
10 fiches

GERES – Auteur différent 
pour chaque fiche 

Éditeur:   YIL 
Agence, France

2009

LES CAHIERS GLOBAL CHANCE No 9 "De Rio à 
Kyoto – La négociation climat"

Collectif Global Chance nov. 1997

LES CAHIERS GLOBAL CHANCE No 15 Collectif Global Chance 2002 (fév.)

LES CAHIERS GLOBAL CHANCE No 16 "Maîtrise 
de l'énergie et développement durable"

Collectif Global Chance nov. 2002

COURRIER DE LA PLANÈTE N° 72 – LES CAHIERS 
DE GLOBAL CHANCE N° 19 "Climat, Énergie – 
Éviter la surchauffe"

Collectif Courrier de la 
Planète – Global 
Chance

avril-juin 
2004

CAHIERS DE GLOBAL CHANCE N° 20 "Les 
utopies technologiques : Alibi politique, 
infantilisation des citoyens ou lendemains qui 
chantent ?"

Collectif Courrier de la 
Planète – Global 
Chance

fév. 2005

LES CAHIERS GLOBAL CHANCE No 21 
"Développement, Énergie, Environnement : 
changer de paradigme"

Collectif Global Chance mai-06
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La Francophonie au service du développement durable

L’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie (IEPF), organe 
subsidiaire de l'Organisation internationale de la Francophonie, est né en 1988 de la 
volonté des chefs d’État et de gouvernement des pays francophones de conduire 
une action concertée visant le développement du secteur de l’énergie dans les pays 
membres. En 1996 cette action a été élargie à l’Environnement.

Basé à Québec, l’Institut a aujourd’hui pour mission de contribuer :

–  à la formation et au renforcement des capacités des différentes catégories 
d’acteurs de développement des pays de l’espace francophone dans les secteurs 
de l'énergie et de l’environnement pour le développement durable ;

–  au développement de partenariat dans les secteurs de l’énergie et de l’environnement 
pour le développement durable.

Dans le cadre de sa programmation 2010-2013, mise en œuvre en synergie avec les autres 
programmes de l’Organisation internationale de la Francophonie et notamment ceux 
issus de la mission D du Cadre stratégique décennal de la Francophonie : « Développer la 
coopération au service du développement durable et de la solidarité », l’IEPF :

–  Contribue à l’élaboration de politiques et stratégies nationales de développement 
durable et à leur mise en œuvre dans les domaines de l’énergie et de l’environnement ; 
forme et renforce les capacités des cadres et des professionnels à l’utilisation et à la 
maitrise des outils de gestion de l’environnement pour le développement durable.

 – Soutient la participation des pays aux négociations internationales sur l’environnement 
et le développement durable ainsi que la mise en œuvre des conventions, par des 
concertations, des appuis techniques et la mobilisation d’experts.

 – Développe des partenariats, publie des guides, des revues spécialisées et des 
ouvrages scientifiques et techniques en français dans les domaines de l’énergie 
et de l’environnement. 

 – Anime des réseaux d’information et d’expertise pour le développement durable.

 – Exerce toute autre fonction que lui confieraient les instances compétentes de l’OIF.

L’InStItut DE L’ÉnErgIE Et DE L’EnvIrOnnEmEnt DE LA FrAnCOPhOnIE

56, rue Saint-Pierre, 3e étage
Québec (QC) g1K 4A1

CAnADA
téléphone : 1 418 692 5727
télécopie : 1 418 692 5644

iepf@francophonie.org 
www.iepf.org
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L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) est une institution 
fondée sur le partage d’une langue, le français, et de valeurs communes. 
Elle rassemble à ce jour 77 États et gouvernements, dont 57 membres et 
20 observateurs, totalisant une population de 890 millions de personnes. 
Le Rapport sur la langue française 2010 établit à 220 millions le nombre de 
locuteurs de français. 

Présente sur les cinq continents, l’OIF mène des actions politiques et de 
coopération dans les domaines prioritaires suivants : la langue française 
et la diversité culturelle et linguistique ; la paix, la démocratie et les droits 
de l’homme ; l’éducation et la formation ; le développement durable et la 
solidarité. Dans l’ensemble de ses actions, l’OIF accorde une attention 
particulière aux jeunes et aux femmes ainsi qu’à l’accès aux technologies 
de l’information et de la communication.

Le Secrétaire général conduit l’action politique de la Francophonie, dont il 
est le porte-parole et le représentant officiel au niveau international. Abdou 
Diouf est le Secrétaire général de la Francophonie depuis 2003.

57 États et gouvernements membres

Albanie • Principauté d’Andorre • Arménie • Royaume de Belgique • Bénin • Bulgarie • 
Burkina Faso • Burundi • Cambodge • Cameroun • Canada • Canada-Nouveau-Brunswick 
• Canada-Québec • Cap-Vert • République centrafricaine • Chypre • Comores • Congo 
• République démocratique du. Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • Dominique • Égypte • 
Ex-République yougoslave de Macédoine • France • Gabon • Ghana • Grèce • Guinée • 
Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • Haïti • Laos • Liban • Luxembourg • Madagascar • 
Mali • Maroc • Maurice • Mauritanie • Moldavie • Principauté de Monaco • Niger • Qatar 
• Roumanie • Rwanda • Sainte-Lucie • Sao Tomé-et-Principe • Sénégal • Seychelles • 
Suisse • Tchad • Togo • Tunisie • Vanuatu • Vietnam • Fédération Wallonie-Bruxelles.

20 observateurs

Autriche • Bosnie-Herzégovine • Croatie • République dominicaine • Émirats arabes unis 
• Estonie • Géorgie • Hongrie • Lettonie • Lituanie • Monténégro • Mozambique • 
Pologne • Serbie • Slovaquie • Slovénie • République tchèque • Thaïlande • Ukraine • 
uruguay.

OrgAnISAtIOn IntErnAtIOnALE DE LA FrAnCOPhOnIE
19-21, avenue Bosquet, 75007 Paris France

tél. : +33 (0)1 44 37 33 00
www.francophonie.org
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Bilan de la Francophonie 
en développement durable
20 ans après le Sommet de la Terre (Rio, 1992)
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POINTS DE REPÈRE 22

C e rapport, Bilan de la Francophonie en développement durable, 20 ans après le 
Sommet de la Terre (Rio, 1992), rend compte des efforts soutenus qui ont permis 
à l’Organisation internationale de la Francophonie d’être de son temps et de 

prendre sa place, toute sa place, dans les arènes mondiales où se forgent les concepts 
et se mettent en place les stratégies pour bâtir un monde où il fait meilleur vivre. Le 
rapport rend surtout compte des gestes concrets posés sur le terrain par l’Organisation 
pour donner corps à ces concepts et créer les conditions d’un développement humain 
durable. Conçu dans le cadre du processus préparatoire de la Conférence Mondiale sur 
le Développement Durable 2012 ou Rio+20, il participe bien de la volonté de dresser le 
bilan de la mise en œuvre de l’Agenda 21 pour se projeter, mieux outillé qu’hier, dans 
l’avenir que nous voulons.
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